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AVANT-PROPOS

En tant que Fédération syndicale mondiale représentant les enseignants et les 
travailleurs de l’éducation à travers le monde, l’Internationale de l’Education 
rassemble plus de 394 syndicats nationaux dans 171 pays et territoires. Nos 30 
millions de membres travaillent dans tous les niveaux du secteur de l’éducation, du 
préscolaire aux études supérieures. 

Les activistes de l’IE travaillent dans chaque coin du globe pour réclamer le respect les 
droits des travailleurs et les libertés fondamentales, pour demander des conditions 
de travail et d’apprentissage décentes, et pour insister pour que les gouvernements 
fournissent une éducation gratuite et de qualité pour tous. 

Ce Guide est votre guide vers les personnes et les politiques qui font de l’IE une force 
dynamique sur la scène éducative mondiale.

Vous y trouverez notre Constitution et notre Règlement intérieur; les coordonnées de 
dirigeants mondiaux, régionaux et nationaux; la liste de nos organisations membres; 
de même qu’une liste pratique des acronymes utilisés communément. Je pense que 
vous trouverez qu’il s’agit d’une ressource des plus utiles.

Veuillez noter que toutes les données continues dans le Guide sont celles à jour au 
moment de l’impression.  Toutefois, dans le monde rapide du syndicalisme mondial, 
l’information peut très vite devenir obsolète.

Je vous invite à consulter le site Internet de l’IE pour accéder à l’information la plus 
récente. Veuillez vous rendre sur: www.ei-ie.org

Solidairement vôtre,

Fred van Leeuwen
Secrétaire général 
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BUREAU EXECUTIF
de l’Internationale de l’Education 

2007  –  2011

Président
 

M. Thembalani NXESI
SADTU - South African Democratic 
Teachers’ Union
P.O. Box 6401 
2000 Johannesburg
SOUTH AFRICA
Tel:	 +27-11 334 48 30
Fax:	 +27-11 334 48 36
tnxesi@sadtu.org.za

Secrétaire général

M. Fred VAN LEEUWEN
EI - Education International
5 Bd. Du Roi Albert II
1210 Brussels
BELGIUM
Tel:	 +32-2 224 06 11
Fax:	 +32-2 224 06 06
fred.vanleeuwen@ei-ie.org

Vice-présidents

M. Reg WEAVER    
NEA United States of America
1201 Sixteenth Street N.W.
Washington, D.C. 20036-3290
USA
Tel: +1-202-822.79.44
Fax: +1-202-822.70.90
RWeaver@nea.org 

M. Patrick GONTHIER
UNSA Education France
87bis, Av. George Gosnat
F-94853 Ivry-sur-Seine Cedex
France
Tel: +33-1-56.20.29.51
Fax: +33-1-56.20.29.53
gonthier@unsa-education.org

Mme Irene DUNCAN-ADANUSA
GNAT Ghana
P.O. Box 209, 
Accra
Ghana
Tel: +233-21-22.15.15 / 22.15.76
Fax: +233-21-22.62.86
info@ghanateachers.or

Mme Susan HOPGOOD
AEU Australia
Ground Floor-120 Clarendon Street
Southbank, Victoria 3006
Australia
Tel: +61-39-693.18.00
Fax: +61-39-693.18.05
shopgood@aeufederal.org.au

Mme Juçara Maria DUTRA VIEIRA
CNTE Brazil
SDS-Ed. Venâncio III, Salas 101/104
CEP 70393-900 Brasilia DF
Brazil
Tel: +55-61-225.10.03 
Fax: +55-61-225.26.85 
cnte@cnte.org.br 
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Sièges régionaux

M. Abdelaziz MOUNTASSIR 
SNE Morocco
10 rue Mohamed Diouri
B.P. 11116 Bandoeng
Casablanca
Morocco
Tel : +212-22.44.47.39
Fax: +212-22.44.47.64
sne@menara.ma 

Mme Salimata DOUMBIA
SNEPPCI Côte Ivoire
01-B.P. 3928
Abidjan 01
Côte d’Ivoire
Tel: +225-21-26.34.04
Fax: +225-21-26.82.04
sneppci@aviso.ci 

Mme Maria Teresa CABRERA ULLOA
ADP Dominican Republic
Calle Cervantes No. 57
Santo Domingo
Dominican Republic
Tel: +1-809-687.32.68
Fax: +1-809-687.58.00
mariatcabrera@gmail.com  

M. Jorge PAVEZ URRUTIA
CPC Chile
Casilla 2223
Moneda 2394 con Bulnes
Santiago
Chile
Tel: +56-2-470.42.00
Fax: +56-2-470.42.90
jpavez@colegiodeprofesores.cl

Mme Marilies RETTIG
CTF/FCE Canada
2490, promenade Don Reid Drive
Ottawa, Ontario K1H 1E1
Canada
Tel: +1-613-258-08-41
Fax: +1-613-258-08-42
m.rettig@oecta.on.ca

Mme Ed McELROY
AFT United States of America
555 New Jersey Ave. N.W.
Washington D.C. 20001
USA
Tel: +1-202-879.44.00
Fax: +1-202-879.45.02
emcelroy@aft.org 

Mme Haldis HOLST
UtdanningsForbundet Norway
P.B. 9191 Gronland
N-0134 Oslo
Norway
Tel: +47-24.14.20.29
Fax: +47-24.14.21.50
haldis.holst@utdanningsforbundet.no

M. Branimir STRUKELJ
ESTUS Slovenia
Oraznova ul. 3
1000 Ljubljana
Slovenia
Tel: +386-1-244-09-02
Fax: +386-1-244-09-20
branimir.strukelj@sviz.si



- � -   INTERNATIONALE de l’EDUCATION GUIDE 2008   - � -

M. Yasuo MORIKOSHI
JTU Japan
Japan Education Hall, Nihon Kyoiku 
Kaikan
2-6-2 Hitotsubashi, Chiyoda-Ku
Tokyo 101-0003
Japan
Tel: +81-3-32.65.21.92
Fax: +81-3-32.30.01.72
international@jtu-net.or.jp

Mme Lok YIM PHENG
NUTP Malaysia
13 & 15, Jalan Murai Dua, Kompleks 
Batu
511000 Kuala Lumpur
Malaysia
Tel: +60-3-625.106.21
Fax: +60-3-625.110.60
nutp@tm.net.my

Sièges ouverts

M. Jerry BARTLETT
NASUWT United Kingdom
Hillscourt Education Centre,
Rosehill, Redal,
Birmingham B45 8RS
United Kingdom
Tel: +44-121-453.61.50 
Fax: +44-121-457.62.20 
jerry.bartlett@mail.nasuwt.org.uk 

M. Alain PELISSIER
CSQ Canada
9405, rue Sherbrooke Est
Montréal, Québec H1L 6P3
Canada
Tel : +1-514-356.88.88 ext. 2009
Fax: +1-514-356.99.99
pelissier.alain@csq.qc.net 

Mme Teopista BIRUNGI MAYANJA 
UNATU Uganda
Plot 28/30 Bomba Road
Kampala
Uganda
Tel:  +256-77-43.20.72
Fax: +256-41-34.69.17
unatu@utlonline.co.ug

Mme Eva-Lis PREISZ
Lararforbundet Sweden
Segelbåtsvägen 15, P.O. Box 12229
S-102 26 Stockholm
Sweden
Tel: +46-70-576.72.38
Fax: +46-8-737.68.25
evalis.preisz@lararforbundet.se

M. S. ESWARAN
AIPTF India
41, Institutional Area,
Pankha Road, D-Block
Janak Puri, New Delhi - 110 058
India
Tel: +91-11-25.53.10.39
Fax: +91-11-25.53.12.71
aiptfindia@yahoo.com 

M. Ulrich THÖNE
GEW Germany
Postfach 90-04-09
D-60444 Frankfurt-Am-Main 
Germany
Tel: +49-69-78.97.30
Fax: +49-69-78.97.32.01
ulrich.thoene@gew.de
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M. José CAMPOS TRUJILLO
FE.CC.OO Spain
Pza. Cristino Martos, 4, 4°
28015 Madrid
Spain
Tel: +34-91-540.92.03
Fax: +34-91.548.03.20
pepecampos@fe.ccoo.es

M. Jose Antonio ZEPEDA LOPEZ
CGTEN ANDEN Nicaragua
Casa del Maestro, Aptdo. Postal Nº413
Managua
Nicaragua
Tel: +505-2-66.14.71
Fax: +505-2-66.28.71
anden@cablenet.com.ni 

M. Grahame McCULLOCH
NTEU Australia
P.O. Box 1323, City Road
South Melbourne, 3205
Australia
Tel: +61-3-9254.1910
Fax: +61-3-9254.1915
gmcculloch@nteu.org.au
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PERSONNEL & BUREAUX de l’IE

SIEGE CENTRAL DE L’IE

5, Bd du Roi Albert II
1210 Bruxelles, Belgique

Tel +32 2 224 06 11
Fax +32 2 224 06 06
headoffice@ei-ie.org

www.ei-ie.org

Secrétaires généraux adjoints
Elie Jouen
Gaston de la Haye
Janice Eastman

Chief Administrative Coordinator
Charlie Lennon

Unité Service Financier
Olivier Odermatt
Kristel Berghmans
Roger Jonckeer (ETUCE)
Heri Rivoson (temporary)

Unité Communicationset Information
Nancy Knickerbocker
Harold Tor
Frederik Destrée
Eva Gorsse
Timo Linsenmaier
Claude Carroué

Unité Prgramme d’Assistance
Nicolas Richards
Juliane Rethorst

Unité Droits Humains et Syndicaux
Rebeca Sevilla
Dominique Marlet
Jefferson Berriel Pessi
Christina Drews
Alexandra Cogels 

Unité Services Généraux
Duncan Smith
Petra Gwyn-Jones
Raphael Van Woensel
Edwin Pijman
Claire Degbomont
Wim Thomaere
Jérémie Magermans
Serge Kikangala
Odette Green 
Jean Paul Gutierrez           
Elvis Sondy                      
Monique Decrick

Unité Recherches
Guntars Catlaks
Laura Figazzolo

Unité Campagnes
Wouter Van der Schaaf
Delphine Sanglan 
Laura Sullivan
Donatella Montaldo

Unité Education et Emploi
Monique Fouilhoux
Dennis Sinyolo
Florence Trauscht

Consultant
Robert Harris
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BUREAUX REGIONAUX

Afrique
 

Internationale de l’ Education
BP 14058, 36 boulevard du RPT, Lomé

TOGO
Tel: +228-2 23 12 70
Fax: +228-2 21 28 48

ei-africa@ei-africa.org

Coordinatrice régionale principale
Assibi Napoe

Coordinateurs régionaux
Emmanuel Fatoma
Richard  Etonu Eringu
Samuel Ngoua Ngou

Asie-Pacifique

Education International
53-B Jalan Telawi Tiga, 

2nd Floor Bangsar Baru
591000 Kuala Lumpur

MALAYSIA
Tel: +60-3 22 84 21 40
Fax: +60-3 22 84 73 95

eiap@eduint.com.my

Coordinateur régional principal
Aloysius Matthews

Coordinateurs régionaux
Shashi Bala Singh
Sagar Nath  Pyakuryal
Rey  Dolot
Chusnul  Savitri 
Govind  Singh (COPE)
Jerome  Fernandez (Tsunami Project)

Amérique Latine
 

Internacional de la Educación
De Casa Matute Gómez, 200 metros Este y 250 metros Sur, 

Edificio Tenerife, Oficina No. 2
San José, Costa Rica

Tel: +506 223 77 97 / 223 78 10 / 221 54 53 / 221 19 22
Fax: +506 222 08 18

america.latina@ei-ie-al.org

Coordinateur régional principal
Combertty Rodríguez García

Coordinateurs régionaux
Gabriela Bonilla Pacheco
Loreto  Munoz
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Amérique Du Nord Et Caraïbes

Education International
P.O. Box BB16

Babonneau, Castries 
SAINT LUCIA

Tel: +1-758 450 52 47
Fax: +1-758 450 67 48

albertv@candw.lc

Coordinatrice régionale
Virginia Albert

Europe

Internationale de l’ Education
5, Bd du Roi Albert II

1210 Brussels, Belgium
Tel  +32-2 224 06 11
Fax +32-2 224 06 06
paneurope@ei-ie.org

Coordinateur régional principal
Charlie Lennon P
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CONSTITUTION de 
l’INTERNATIONALE de l’EDUCATION 
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Article 1	 DENOMINATION

L’organisation est désignée sous le nom de :

(a)	 Education International (EI)

(b)	 Internationale de l’Education (IE)

(c)	 Internacional de la Educación (IE)

(d)	 Bildungsinternationale (BI)

Article 2	 BUTS

Les buts de l’Internationale de l’Education sont:

(a)	 de défendre la cause des organisations d’enseignants et d’employés de 
l’éducation, de promouvoir la condition, les intérêts et le bien-être de leurs 
membres et de défendre leurs droits syndicaux et professionnels;

(b)	 de promouvoir, pour tous les peuples et dans toutes les nations, la paix, 
la démocratie, la justice sociale et l’égalité; promouvoir l’application de la 
Déclaration universelle des droits de l’homme, par le développement de 
l’éducation et de la force collective des enseignants et des employés de 
l’éducation;

(c)	 d’obtenir et de maintenir la reconnaissance des droits syndicaux des 
travailleurs en général et des enseignants et des employés de l’éducation en 
particulier; de promouvoir les normes internationales du travail, y compris la 
liberté d’association, le droit de se syndiquer, de négocier collectivement et 
d’entreprendre des actions revendicatives, y compris de se mettre en grève si 
nécessaire;

(d)	 d’améliorer les conditions de travail et d’emploi des enseignants et employés 
de l’éducation et de promouvoir leur statut professionnel en général par le 
soutien à leurs organisations membres et la représentation de leurs intérêts 
devant l’Organisation des Nations Unies et ses institutions spécialisées et 
autres organisations intergouvernementales appropriées et compétentes;

(e)	 de soutenir et promouvoir les libertés professionnelles des enseignants et 
employés de l’éducation et le droit de leurs organisations de participer à la 
formulation et à la mise en oeuvre de la politique de l’éducation;

(f )	 de promouvoir le droit à l’éducation pour tous dans le monde, à l’exclusion de 
toute discrimination et, à cette fin:
(i)	 mettre en oeuvre la constitution et la protection de systèmes éducatifs 

ouverts, financés et contrôlés par l’Etat et d’institutions universitaires et 
culturelles visant au développement démocratique, social, culturel et 
économique de la société et à la préparation de chaque citoyen à une 
participation active et responsable dans la société;

(ii)	 promouvoir les conditions politiques, sociales et économiques néces-
saires pour la mise en oeuvre du droit à l’éducation dans toutes les na-
tions, pour obtenir pour tous des chances égales dans l’éducation, pour 
l’extension des services publics éducatifs et l’amélioration de leur qualité;

(g)	 de propager le concept d’une éducation orientée vers la compréhension et la 
bonne volonté internationales, la sauvegarde de la paix et de la liberté, et le 
respect de la dignité humaine;
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(h)	 de lutter contre toutes formes de racisme, de préjugés ou de discrimination 
dans l’éducation et dans la société fondées sur le sexe, l’état civil, les 
tendances sexuelles, l’âge, la religion, les opinions politiques, la condition 
sociale ou économique ou l’origine nationale ou ethnique;

(i)	 d’oeuvrer particulièrement au développement du rôle de responsable et à 
la participation des femmes dans la société, la profession enseignante et les 
organisations d’enseignants et d’employés de l’éducation;

(j)	 de construire la solidarité et la coopération mutuelle entre les organisations 
membres;

(k)	 d’encourager, dans le cadre de leurs organisations, des relations plus étroites 
entre les enseignants et les employés de l’éducation de tous les pays et à tous 
les niveaux de l’enseignement;

(l)	 de promouvoir et d’aider au développement d’organisations indépendantes 
et démocratiques d’enseignants et d’employés de l’éducation, 
particulièrement dans les pays où les conditions politiques, sociales, 
économiques ou autres entravent l’application de leurs droits humains 
et syndicaux, l’amélioration de leurs conditions d’emploi et de travail et 
l’amélioration des services de l’éducation;

(m)	 de promouvoir l’unité entre tous les syndicats indépendants et 
démocratiques tant dans le secteur de l’éducation qu’avec d’autres secteurs 
et contribuer ainsi à l’expansion future du mouvement syndical international.

Article 3	 PRINCIPES GENERAUX

(a)	 L’Internationale de l’Education s’inspire des idéaux de la démocratie, des 
droits de la personne humaine et de la justice sociale.

(b)	 L’Internationale de l’Education est indépendante de tous gouvernements. Elle 
est autonome et libre de toute ingérence de la part de tous partis politiques, 
ou groupements idéologiques ou religieux.

(c)	 L’internationale de l’Éducation est associée à la Confédération syndicale 
internationale (CSI), collabore étroitement avec les autres Fédérations 
syndicales internationales (FSI) et participe au Conseil des Global Unions. 
Son association avec la CSI et sa participation au Conseil ne modifient pas 
son statut d’organisation indépendante et autonome. Ni la CSI, ni le Conseil 
ne peuvent s’ingérer dans les affaires intérieures de l’Internationale de 
l’Éducation. De plus:
(i)	 toute modification de cette relation est soumise à la ratification du Con-

grès mondial de l’Internationale de l’Education;
(ii)	 l’affiliation des organisations membres à des centrales syndicales nation-

ales doit être déterminée par ces seules organisations.

(d)	 L’Internationale de l’Education ne s’ingère pas dans les affaires intérieures 
des organisations membres. Elle respecte l’autonomie interne et la pluralité 
d’expression conformément aux principes énoncés dans les présents Statuts. 

Article 4	 COMPOSITION

(a)	 L’Internationale de l’Education se compose d’organisations d’enseignants 
et d’employés de l’éducation et de la recherche qui défendent les principes 
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du syndicalisme indépendant et aspirent à mettre en valeur la démocratie, 
les droits de l’homme et la justice sociale dans leurs nations, à améliorer 
les conditions de vie et de travail de leurs membres et à faire progresser 
l’éducation par l’action syndicale;

(b)	 Toute organisation nationale composée en majorité d’enseignants et 
d’employés de l’éducation  peut présenter sa demande d’affiliation et sera 
admise en tant que membre sur décision du Bureau exécutif, sous réserve:
(i)	 de souscrire aux buts et principes énoncés aux articles 2 et 3 et de se 

consacrer ainsi activement à la défense générale des intérêts profession-
nels et syndicaux de ses membres;

(ii)	 de s’engager à s’acquitter des obligations découlant de la qualité de 
membre, telles que les prévoient les dispositions de l’article 6;

(iii)	 d’être, dans la mesure du possible, nationale de par son caractère et 
son envergure et représentative des enseignants et/ou autres employés 
de l’éducation dans le pays; le terme “pays” est défini par rapport à 
l’appartenance à l’Organisation des Nations Unies; toutefois seront égale-
ment considérées les demandes émanant d’organisations régionales 
dans les pays où il n’existe aucun membre national;

	 Le Bureau exécutif peut accepter des exceptions par un vote à la majorité 
des deux tiers des membres présents et votant.

(iv)	 de pratiquer la démocratie interne dans la désignation de ses dirigeants, 
la définition de ses buts, de sa politique et de ses activités et dans toute 
sa gestion et son administration;

(v)	 d’être autonome et indépendante de tout parti politique, gouvernement 
ou groupement idéologique ou religieux;

(vi)	 de n’être ni affiliée ni officiellement associée à d’autres organisations 
syndicales internationales d’enseignants ou à leurs structures régionales; 
cette restriction ne s’applique pas dans les cas d’affiliation à des organis-
mes régionaux autonomes;

(vii)	de n’être pas déjà membre d’une autre organisation affiliée, auquel cas 
son admission créerait une double affiliation.

(c)	 Si une demande d’affiliation est présentée par une organisation qui opère 
dans un pays où l’Internationale de l’Education a déjà une organisation 
membre, le Bureau exécutif consulte la ou les organisations membres 
concernées avant de prendre sa décision. Si cette décision est contestée, 
il peut être fait recours au Congrès mondial selon les dispositions du 
Règlement intérieur. La décision du Congrès mondial est sans appel.

(d)	 Seules les candidatures régulièrement autorisées par l’organe directeur de 
l’organisation candidate sont prises en considération par le Bureau exécutif.

Article 5	 COMITE D’EXPERTS SUR LES AFFILIATIONS

(a)	 Un Comité d’experts est institué afin de faire rapport au Bureau exécutif sur 
l’application des critères d’affiliation dans tous les cas où le Bureau exécutif 
juge un complément d’information nécessaire à la prise de décision ou dans 
les cas de plainte contre une organisation membre;

(b)	 Les procédures applicables à l’institution et au fonctionnement du Comité 
d’experts sont fixées par le Règlement intérieur.
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Article 6	 DROITS ET OBLIGATIONS

(a)	 Toutes les organisations membres ont les mêmes droits statutaires et sont 
liées par les mêmes responsabilités statutaires, y compris le paiement des 
cotisations prévu à l’article 19.

(b)	 Dès la date d’admission à l’Internationale de l’Education, toutes les 
organisations membres acceptent les obligations suivantes:
(i)	 promouvoir l’intérêt de leurs membres à l’égard des buts et du travail de 

l’Internationale de l’Education;
(ii)	 défendre les intérêts de l’Internationale de l’Education;
(iii)	 informer l’Internationale de l’Education de toutes les actions importantes 

entreprises conformément à ses buts;
(iv)	 tenir l’Internationale de l’Education au courant des activités nationales.

Article 7	 SUSPENSION ET EXCLUSION

(a)	 Dans le cas où, sur la foi d’une plainte déposée par l’organe directeur d’une 
autre organisation membre, une organisation est accusée de violer les Statuts 
ou de n’y être plus conforme, le Bureau exécutif renvoie la plainte au Comité 
d’experts prévu à l’article 5. Le Bureau exécutif peut également saisir le 
Comité d’experts de son propre chef. Les conditions suivantes doivent être 
respectées:
(i)	 le Comité d’experts étudie le dossier et entend les parties avant de 

présenter ses conclusions au Bureau exécutif;
(ii)	 l’organisation dont l’affiliation est l’objet d’un examen devant le Comité 

d’experts en est informée en temps utile, avec communication du dossier 
de la plainte, droit de répondre à la plainte et communication du rapport 
du Comité d’experts;

(iii)	 le rapport du Comité d’experts est transmis au Bureau exécutif qui lui 
donne les suites prévues par le Règlement intérieur;

(iv)	 une majorité des deux tiers des membres à la fois présents et votants, 
le quorum étant atteint, est requise pour que le Bureau exécutif déclare 
l’exclusion;

(v)	 l’organisation membre intéressée est informée de la décision du Bureau 
exécutif et des motifs invoqués.

(b)	 Toute organisation membre qui est en retard de plus de douze (12) mois dans 
le paiement de ses cotisations, sans l’accord exprès du Bureau exécutif, est 
exclue.

(c)	 Toute organisation membre suspendue ou exclue par le Bureau exécutif pour 
un motif autre que le défaut de paiement des cotisations peut faire recours 
auprès du Congrès mondial selon les conditions fixées par le Règlement 
intérieur.

(d)	 Toute organisation qui souhaite se retirer de l’Internationale de l’Education 
doit notifier cette intention avec un préavis de six mois. Ses obligations 
financières envers l’Internationale de l’Education ne s’éteignent qu’à la fin de 
ce délai de six mois.

(e)	 Seules les notifications de retrait dûment autorisées par l’organe directeur de 
l’organisation membre sont prises en considération par le Bureau exécutif.
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Article 8	 ORGANISATION

L’organisation de l’Internationale de l’Education est la suivante:

(a)	 Organes directeurs
(i)	 Congrès mondial
(ii)	 Bureau exécutif

(b)	 Comité d’experts sur les affiliations

(c)	 Structures régionales

(d)	 Comités permanents
(i)	 Commissions Consultatives
(ii)	 Comité de la promotion des femmes
(iii)	 Commission des finances
(iv)	 Comité des Statuts et Règlements

(e)	 Autres comités

(f )	 Secrétariat

Article 9	 CONGRES MONDIAL

(a)	 Le Congrès mondial est l’autorité suprême de l’Internationale de l’Education.

(b)	 Lors de ses sessions ordinaires, le Congrès:
(i)	 adopte son Règlement permanent et son ordre du jour;
(ii)	 élit le Président, les Vice-Présidents, le Secrétaire général et les autres 

membres du Bureau exécutif;
(iii)	 nomme les vérificateurs aux comptes;
(iv)	 définit la politique, les principes directeurs et le programme de 

l’Internationale de l’Education;
(v)	 examine le rapport d’activités du Secrétaire général;
(vi)	 examine le rapport financier après vérification des comptes, adopte le 

budget général et fixe le montant des cotisations.

(c)	 Le Congrès est compétent pour modifier les Statuts par un vote acquis à la 
majorité des deux tiers et le Règlement intérieur à la majorité simple; il statue 
en dernier ressort sur les recours en matière d’affiliation, de suspension et 
d’expulsion d’organisations membres et sur la destitution de membres du 
Bureau exécutif.

(d)	 Le Congrès se compose des délégués représentant les organisations 
membres et du Bureau exécutif.

(e)	 Chaque organisation membre a droit à un délégué; des délégués 
supplémentaires sont attribués, selon le barème suivant, aux organisations 
membres qui se sont acquittées de la totalité de leurs cotisations avant le 
Congrès mondial: 
(i)	 jusqu’à 10.000 adhérents 1 délégué;
(ii)	 au-delà de 10.000 adhérents, 1 délégué supplémentaire pour chaque 

tranche de 10.000 adhérents ou fraction de 10.000 adhérents, le nombre 
maximum de délégués attribué à chaque organisation ne pouvant être 
supérieur à cinquante.

(f )	 Le nombre de voix attribué à chaque organisation membre ayant acquitté 
ses cotisations d’affiliation en totalité avant le Congrès mondial est calculé 
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conformément au barème suivant: jusqu’à 5 000 adhérents 1 voix au-delà de 
5 000 adhérents, 1 voix supplémentaire pour chaque tranche ou fraction de  
5 000 adhérents.

(g)	 Toute organisation qui s’est acquittée de la totalité de ses cotisations peut 
voter par procuration, sous réserve d’en avoir préalablement informé le 
Secrétaire général par écrit.

(h)	 Les organisations membres sont informées à titre provisoire par le Secrétaire 
général du nombre de délégués et de voix qui leur est attribué. Le Comité de 
vérification des pouvoirs nommé à cet effet par le Bureau exécutif vérifie les 
pouvoirs présentés par chaque organisation membre et calcule le nombre de 
délégués et de voix auxquels elle a droit. Il n’y a ni scrutin par appel nominal 
ni élection avant l’adoption par le Congrès mondial du rapport du Comité de 
vérification des pouvoirs.

(i)	 Le lieu de réunion, la date et le projet d’ordre du jour du Congrès 
mondial ordinaire sont fixés par le Bureau exécutif, qui tient compte des 
recommandations du Congrès mondial précédent et des Comités régionaux. 
Les membres sont informés de la convocation du Congrès ordinaire neuf (9) 
mois au moins avant la date fixée.

(j)	 Le Congrès se réunit en session ordinaire au moins tous les quatre ans.

(k)	 Le Congrès mondial peut être convoqué en session extraordinaire sur 
décision du Bureau exécutif acquise à la majorité des deux tiers ou sur 
demande officielle et motivée d’au moins vingt-cinq (25) organisations 
membres représentant au moins un quart du total des cotisations versées.

Article 10	 BUREAU EXECUTIF

(a)	 Le Bureau exécutif dirige les affaires et les activités de l’Internationale de 
l’Education entre les Congrès mondiaux en conformité des résolutions et 
décisions de ces derniers.

(b)	 Les attributions du Bureau exécutif sont les suivantes:
(i)	 élaborer le projet d’ordre du jour pour le Congrès mondial;
(ii)	 examiner la mise en oeuvre des résolutions et décisions du Congrès 

mondial;
(iii)	 mettre en oeuvre la politique et les activités correspondant aux réso-

lutions et décisions du Congrès mondial et aux buts et principes de 
l’Internationale de l’Education;

(iv)	 examiner et adopter les rapports financiers, élaborer les budgets annuels 
et présenter un budget général au Congrès mondial;

(v)	 examiner les demandes d’affiliation selon les dispositions des articles 4 et 5;
(vi)	 statuer en matière de suspension ou d’exclusion d’organisations mem-

bres selon les dispositions de l’article 7;
(vii)	fixer les modalités, conformément à la pratique syndicale reconnue, et 

procédures applicables à la nomination, à la suspension, aux salaires et 
aux conditions de travail du personnel;

(viii)	fixer le salaire et les conditions d’emploi du Secrétaire général;
(ix)	 présenter au Congrès mondial un rapport sur ses décisions et ses activités.

(c)	 Le Bureau exécutif se compose de vingt-six (26) membres, à savoir:
(i)	 Un(e) Président(e) et cinq (5) vice-président(e)s, soit un(e) vice-

CO
N

ST
IT

U
TI

O
N

 d
e 

l’I
N

TE
R

N
AT

IO
N

A
LE

 d
e 

l’E
D

U
C

AT
IO

N
 



- 22 -   INTERNATIONALE de l’EDUCATION GUIDE 2008   - 23 -

président(e) pour chaque région;
(ii)	 Un(e) Secrétaire général(e);
(iii)	 dix (10) membres, soit deux pour chaque région;
(iv)	 neuf (9) membres.
	 Au moins trois (3) membres du groupe comprenant le Président et les 

vice-présidents et un membre au moins pour chaque région seront des 
femmes. 

(d)	 Le mandat des membres du Bureau exécutif expire:
(i)	 à la fin de chaque session ordinaire du Congrès mondial. Tous les mem-

bres du Bureau exécutif sont rééligibles pour deux mandats successifs sur 
le même poste, à l’exception du Secrétaire général, dont le nombre de 
mandats n’est pas limité;

(ii)	 au moment où l’organisation dont ils sont membre cesse de faire partie 
de l’Internationale de l’Education.

(e)	 Aucune personne occupant, hors de l’Internationale de l’Education ou 
de ses organisations membres, un poste incompatible avec son devoir 
d’indépendance envers l’Internationale de l’Education ne peut être membre 
du Bureau exécutif.

(f )	 Le Bureau exécutif peut destituer l’un de ses membres dans les conditions 
suivantes:
(i)	 si une organisation membre fait objection par écrit à la continuation du 

mandat d’un membre du Bureau exécutif qui, au moment de son élection, 
était l’un des adhérents ou des dirigeants de cette organisation membre;

(ii)	 si le membre du Bureau cesse d’être éligible selon les dispositions de 
l’article 10 e);

(iii)	 en cas de faute grave ou d’abandon de poste;

(g)	 Tout membre du Bureau exécutif dont la destitution est envisagée a le droit 
d’être informé par écrit des objections présentées contre lui et d’y répondre 
devant le Bureau exécutif; en cas de destitution, le membre intéressé peut 
faire recours devant le Congrès mondial.

(h)	 En cas de vacance, le Bureau exécutif peut désigner un remplaçant. S’il le 
décide et qu’il s’agit du poste de :
(i)	 Président, un Vice-Président est désigné à la Présidence jusqu’au Congrès 

suivant;
(ii)	 Vice-Président, un membre du Bureau exécutif est désigné jusqu’au Con-

grès suivant;
(iii)	 Secrétaire général, un remplaçant est désigné jusqu’au Congrès suivant ;
(iv)	 Pour les autres vacances, le Bureau exécutif invite les membres du Bureau 

à soumettre des candidatures et invite également l’organisation na-
tionale du membre à remplacer à lui soumettre une candidature dont il 
tiendra le plus grand compte dans son choix.

(i)	 Le Bureau exécutif siège en session ordinaire au moins une fois par an;

(j)	 Le Bureau exécutif peut être convoqué en session extraordinaire sur décision 
du Président ou du Secrétaire général et sur demande officielle et dûment 
motivée émanant d’une majorité des deux tiers des membres du Bureau 
provenant d’organisations représentant ensemble un quart au moins du total 
des cotisations versées.



- 22 -   INTERNATIONALE de l’EDUCATION GUIDE 2008   - 23 -

Article 11	 FONCTIONS DU PRESIDENT, DES VICE-PRESIDENTS ET DU 
SECRETAIRE GENERAL

(a)	 Le Président est le représentant principal de l’organisation; le Président ou, en 
son absence, l’un des Vice-Présidents:
(i)	 préside le Congrès mondial;
(ii)	 préside les sessions du Bureau exécutif;
(iii)	 représente l’Internationale de l’Education en consultation avec le Se-

crétaire général.

(b)	 Le Secrétaire général, dirigeant exécutif principal de l’organisation: 
(i)	 assure la liaison avec les organisations membres, les structures régionales, 

les comités sectoriels et autres comités permanents, et les autres structures 
de l’Internationale de l’Education, ainsi qu’avec la Confédération syndicale 
internationale (CSI), les Fédérations syndicales internationales et d’autres 
organismes non gouvernementaux et intergouvernementaux;

(ii)	 convoque et prépare les sessions du Bureau exécutif et du Congrès 
mondial en exécution des décisions du Bureau exécutif;

(iii)	 tient le compte rendu des travaux du Congrès et du Bureau exécutif;
(iv)	 met en oeuvre les décisions du Congrès mondial et du Bureau exécutif;
(v)	 présente un rapport d’activités à chacune des sessions du Bureau exécu-

tif et du Congrès mondial;
(vi)	 conduit les affaires de l’Internationale de l’Education entre les sessions du 

Bureau exécutif, en application des décisions prises par le Bureau exécutif 
et le Congrès mondial;

(vii)	est responsable devant le Bureau exécutif et le Congrès mondial du 
travail du Secrétariat et de la fonction personnel.

(c)	 Le Président, les Vice-Présidents et le Secrétaire général se réunissent au 
moins une fois entre les sessions du Bureau exécutif.

Article 12	 SECRETARIAT

(a)	 Le Secrétaire général est secondé par le personnel du Secrétariat dans 
l’exécution des tâches énumérées à l’article 11 b).

(b)	 Le personnel du Secrétariat comprend au moins un Secrétaire général adjoint 
nommé par le Bureau exécutif en consultation avec le Secrétaire général.

(c)	 Les modalités et procédures applicables à la nomination, la suspension, les 
salaires et les conditions d’emploi du personnel sont fixées par le Bureau exécutif.

(d)	 La nomination, la suspension, les salaires et les conditions d’emploi du 
personnel, à l’exception de la nomination d’un Secrétaire général adjoint, 
sont traités par le Secrétaire général conformément aux modalités et 
procédures prescrites par le Bureau exécutif.

(e)	 En cas de suspension par le Secrétaire général, l’intéressé peut faire recours 
à la session suivante du Bureau exécutif; il peut également donner son aval à 
une autre procédure de recours proposée par le Bureau exécutif.

Article 13	 STRUCTURES REGIONALES

(a)	 L’Internationale de l’Education crée cinq (5) régions:
(i)	 Afrique;
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(ii)	 Amérique du Nord et Caraïbes;
(iii)	 Asie et Pacifique;
(iv)	 Europe;
(v)	 Amérique latine.

(b)	 La définition des régions et l’affectation des pays à chaque région est fixée 
par le Règlement intérieur.

(c)	 Une structure régionale peut être créée afin: 
(i)	 de conseiller le Bureau exécutif sur les politiques et activités à entrepren-

dre par l’Internationale de l’Education dans la région concernée;
(ii)	 de développer et de promouvoir des politiques par rapport à tout organe 

régional intergouvernemental et de représenter les organisations mem-
bres auprès de cet organe.

(d)	 Une structure régionale sera administrée en accord avec les règlements 
intérieurs approuvés par le Bureau exécutif. Les rapports d’une telle structure 
régionale seront soumis au Bureau exécutif.

Article 14	 COMMISSIONS CONSULTATIVES

(a)	 Des commissions consultatives peuvent être constituées dans le but de 
conseiller le Bureau exécutif sur les politiques et activités à entreprendre 
concernant mais ne se limitant pas à des domaines éducatifs et 
professionnels, sectoriels et multisectoriels, qui sont d’intérêt pour l’IE et ses 
organisations membres.

(b)	 Les commissions consultatives peuvent inclure des tables rondes, des 
groupes de travail, des comités ad hoc, ou autres organes similaires.

(c)	 Le Bureau exécutif peut, s’il y a lieu, solliciter les recommandations 
d’organisations membres pour la composition de telles commissions, et il en 
déterminera les objectifs et les procédures conformément aux priorités du 
programme et du budget établis par le Congrès.

Article 15	 COMITE DE LA PROMOTION DES FEMMES

(a)	 Un Comité de la promotion des femmes est institué pour recommander la 
politique et les activités que l’Internationale de l’Education doit entreprendre 
pour promouvoir l’égalité des femmes et des filles dans la société, dans 
l’éducation et dans le mouvement syndical.

(b)	 Le Comité de la promotion des femmes est composé de femmes choisies 
par le Bureau exécutif en son sein. La Présidente sera élue par le Comité. Le 
Bureau exécutif fixe ses objectifs et ses méthodes de travail. 

Article 16	 COMITE DES STATUTS ET REGLEMENTS

(a)	 Le Bureau exécutif établit un Comité des Statuts et Règlements dont les 
fonctions sont les suivantes: 
(i)	 examiner toutes les propositions de modification des Statuts et du Règle-

ment intérieur et faire connaître ses avis au Bureau exécutif;
(ii)	 émettre des avis sur les questions statutaires qui lui sont soumises par le 

Bureau exécutif.
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(b)	 Le comité des Statuts et Règlements est composé de membres du Bureau 
exécutif. Son Président est désigné par le Bureau.

Article 17	 COMMISSION DES FINANCES

(a)	 Le Bureau exécutif crée une Commission des finances chargée de contrôler 
la gestion financière de l’Internationale de l’Education; elle fait rapport au 
Bureau exécutif et au Congrès mondial.

(b)	 La Commission des finances se compose de membres du Bureau exécutif et 
se réunit au moins une fois par an. Son Président est désigné par le Bureau.

(c)	 Le Président de la Commission des finances présente le rapport financier au 
Bureau exécutif et, au nom de celui-ci, au Congrès mondial.

Article 18	 FINANCES

(a)	 Le Secrétaire général est responsable de la gestion des recettes et des 
dépenses. Les dépenses sont soumises aux dispositions du Règlement 
financier dans le cadre du budget annuel élaboré par la Commission des 
finances à partir de propositions soumises par le Secrétaire général. Le 
budget est soumis à la ratification du Bureau exécutif.

(b)	 Les comptes de l’Internationale de l’Education sont clôturés au 31 décembre 
de chaque année. Ils sont vérifiés par un vérificateur agréé selon les normes 
internationales. Le rapport financier et le rapport des vérificateurs sont 
soumis à la session annuelle du Bureau exécutif. Le rapport des vérificateurs 
est soumis au Congrès.

(c)	 Seules les propriétés réelles de l’Internationale de l’Education sont 
considérées comme garantie des obligations financières. Les membres élus 
de l’Internationale de l’Education ne peuvent être tenus pour juridiquement 
responsables de ces obligations.

(d)	 L’année budgétaire est l’année civile.

Article 19	 COTISATIONS

(a)	 Les cotisations des organisations membres sont fixées par le Congrès mondial 
en fonction du nombre d’adhérents et selon un calcul qui tient compte des 
différences économiques entre pays. Les modalités détaillées figurent au 
Règlement intérieur.

(b)	 Les cotisations doivent être versées avant le 30 juin de chaque année 
et sont calculées sur les effectifs annoncés au 31 décembre de l’année 
précédente.

(c)	 Si une organisation membre est incapable de remplir ses obligations 
financières du fait de circonstances exceptionnelles, le Bureau exécutif est 
habilité à lui accorder un délai ou une réduction temporaire ou, dans des cas 
extrêmes, une exonération provisoire du paiement de ses cotisations. Ces 
accords spéciaux sont établis par écrit pour une période maximum de deux 
ans. Toute prorogation doit être examinée par le Bureau exécutif.
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Article 20	 FONDS DE SOLIDARITE 

(a)	 L’Internationale de l’Education constitue un Fonds de solidarité.

(b)	 L’Internationale de l’Education invite régulièrement les organisations 
membres à apporter une contribution volontaire au Fonds de solidarité.

(c)	 Le règlement de gestion du Fonds de solidarité est fixé par le Règlement 
intérieur.

Article 21	 LANGUES OFFICIELLES

	 Les langues officielles de l’Internationale de l’Education sont l’anglais, le 
français, l’allemand et l’espagnol.

Article 22	 SIEGE ET BUREAUX

(a)	 Le lieu du siège de l’Internationale de l’Education est fixé à Bruxelles.

(b)	 Le statut juridique de l’Internationale de l’Education est celui du pays de 
siège.

(c)	 Le lieu des autres bureaux est fixé par le Bureau exécutif sur recommandation 
du Secrétaire général.

Article 23	 REGLEMENT INTERIEUR ET REGLEMENT PERMANENT

	 Le Règlement intérieur et le Règlement permanent sont annexés aux présents 
Statuts. Ils régissent les procédures de vote et d’élection, le déroulement des 
sessions du Congrès mondial et du Bureau exécutif et toutes questions qui 
leur sont déléguées par les Statuts.

Article 24	 INTERPRETATION 

	 En cas de doute ou d’interrogation quant à l’interprétation des Statuts et du 
Règlement intérieur, le texte anglais fait foi. L’interprétation des Statuts et du 
Règlement intérieur est du ressort du Bureau exécutif.

Article 25	 MODIFICATION DES STATUTS

(a)	 Les propositions de modification des Statuts doivent être soumises par écrit au 
Secrétaire général six (6) mois au moins avant la date de l’ouverture du Congrès. 
Elles sont communiquées à toutes les organisations membres trois (3) mois au 
moins avant la date de l’ouverture du Congrès avec tous commentaires que le 
Bureau exécutif peut vouloir communiquer aux membres.

(b)	 Elles sont adoptées si elles obtiennent au moins les deux tiers des suffrages 
exprimés.

Article 26	 DISSOLUTION

(a)	 Seul le Congrès mondial est habilité à déclarer la dissolution de 
l’Internationale de l’Education sous réserve de l’inscription à l’ordre du jour du 
Congrès d’une motion présentée six mois au moins avant le Congrès.
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(b)	 Une résolution proposant la dissolution est adoptée si elle obtient au 
moins les deux tiers des suffrages exprimés. Le Congrès mondial doit 
obligatoirement prendre les dispositions nécessaires en matière d’obligations 
financières de l’Internationale de l’Education, notamment envers le 
personnel, et de réalisation des actifs.

Article 27	 TRANSITION

	 Les dispositions figurant dans le document “Dispositions Transitoires” ont va-
leur statutaire jusqu’à l’échéance de leur validité.
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AFFILIATIONS

1. DEMANDES D’AFFILIATION

(a)	 Les demandes d’affiliation, dûment autorisées par l’organe directeur de 
l’organisation candidate (cf. article 4 d) des Statuts) sont soumises au 
Secrétaire général. Elles se composent d’un formulaire de candidature 
dûment rempli, d’une déclaration par laquelle l’organisation souscrit aux buts 
et principes de l’Internationale de l’Education et d’un exemplaire des statuts 
de l’organisation candidate.

(b)	 Les candidatures sont examinées par le Bureau exécutif dès sa première 
réunion après réception de la demande. Lors de cette réunion, le Secrétaire 
général informe le Bureau exécutif des résultats de ses consultations 
avec d’éventuelles organisations membres dans le pays de l’organisation 
candidate.

(c)	 L’organisation candidate et toute organisation membre du même pays est 
informée de la décision du Bureau exécutif dans les 15 jours. Un recours peut 
être présenté au Congrès mondial par:
(i)	 une organisation membre du même pays contestant la décision favora-

ble à l’admission;
(ii)	 toute organisation membre apportant son appui à une candidature 

rejetée.
Le recours doit parvenir par écrit au Secrétaire général dans les 120 jours qui 

suivent la décision du Bureau exécutif. La décision du Congrès mondial 
est sans appel.

(d)	 La procédure de recours applicable aux demandes d’affiliation renvoyées par 
le Bureau exécutif au Comité d’experts est fixée à l’article 2 j).

2. COMITE D’EXPERTS SUR LES AFFILIATIONS

(a)	 Le Comité d’experts se compose d’un minimum de cinq membres et d’un 
maximum de sept désignés par le Bureau exécutif. L’un des membres de 
ce Comité est porté à la présidence par le Bureau exécutif. En accord avec 
le président du Comité, le Secrétaire général, qui fait fonction de secrétaire 
administratif du Comité et lui fournit les services administratifs nécessaires 
à l’accomplissement de ses tâches, convoque et prépare les réunions du 
Comité.

(b)	 Les membres du Comité sont désignés sur la base de leur expérience et 
de leur expertise dans le domaine des organisations d’enseignants et du 
mouvement syndical en général. Ils ne sont membres ni du Bureau exécutif ni 
des organes de direction des organisations membres et ne peuvent occuper 
dans une organisation un poste susceptible de créer un conflit d’intérêt et de 
compromettre l’impartialité des décisions.

(c)	 Le Comité aura un mandat de quatre (4) ans. Ses membres seront nommés 
à la première réunion du Bureau exécutif suivant une session ordinaire 
du Congrès mondial. Les membres sont rééligibles. En cas de faute grave 
ou abandon de poste, le Bureau exécutif peut relever un membre de ses 
fonctions.
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(d)	 Lorsqu’une vacance se produit dans le Comité d’experts, le Bureau exécutif 
désigne un remplaçant jusqu’à l’échéance du mandat du membre à 
remplacer.

(e)	 Le Comité ne se saisit que des cas qui lui sont transmis par le Bureau exécutif 
et portant sur les questions suivantes:
(i)	 les candidatures pour lesquelles le Bureau exécutif estime que la con-

formité avec les critères d’affiliation n’est pas évidente;
(ii)	 les cas d’organisations membres accusées par une autre organisation ou 

par le Bureau exécutif de ne pas se conformer aux critères d’affiliation.

(f )	 Lorsqu’un dossier est renvoyé au Comité, le président peut charger un 
membre ou plusieurs membres d’effectuer une enquête. L’organisation 
intéressée est informée de l’ouverture d’une enquête. L’enquête doit 
respecter les exigences d’une procédure équitable, et notamment le droit 
de l’organisation intéressée à se faire entendre et à présenter un dossier. 
L’enquête doit être terminée selon un calendrier fixé à l’avance par le Comité. 
Le rapport doit être examiné par le Comité au complet. Celui-ci présente ses 
conclusions quant à la conformité de l’organisation candidate avec les critères 
d’affiliation de l’Internationale de l’Education.

(g)	 Si le Comité d’experts conclut à la conformité:
(i)	 s’il s’agit d’une organisation membre de l’Internationale de l’Education, le 

Bureau exécutif est invité à confirmer sa qualité de membre;
(ii)	 s’il s’agit d’une organisation candidate, le Bureau exécutif est informé de 

l’absence d’obstacles statutaires à son admission.

(h)	 Si le Comité d’experts conclut à la non-conformité et à moins que le Bureau 
exécutif ne juge que la procédure suivie par le Comité d’experts n’a pas 
respecté les exigences de l’impartialité ou d’une procédure équitable:
(i)	 s’il s’agit d’une organisation membre de l’Internationale de l’Education, 

l’organisation est suspendue pour une période de trois ans, à moins que 
le Bureau exécutif:
•	 se prononce majoritairement pour une suspension plus courte;
•	 prononce l’exclusion par un vote acquis à la majorité des deux tiers.

	 A la fin de cette période, le Comité d’experts reprend l’examen de la con-
formité ou non-conformité de l’organisation avec les critères d’affiliation.

(ii)	 s’il s’agit d’une organisation candidate, la demande d’affiliation est 
rejetée. Le Bureau exécutif peut proposer d’aider l’organisation à se con-
former aux critères d’affiliation.

(i)	 Le Comité présente sa conclusion au Bureau exécutif ainsi qu’un rapport 
d’enquête écrit; si ses conclusions ne sont pas unanimes, le rapport indique 
également le partage des voix.

(j)	 L’organisation membre ou candidate en cause est informée de la conclusion 
du Comité. Elle peut présenter une objection au Bureau exécutif si elle 
estime que l’enquête n’a pas respecté les exigences de l’impartialité ou 
d’une procédure équitable. Saisi d’une telle objection, le Bureau exécutif doit 
s’assurer que le Comité est parvenu à sa conclusion de façon impartiale et 
selon une procédure équitable. Dans le cas contraire, le Bureau doit renvoyer 
l’affaire au Comité pour une nouvelle enquête.

(k)	 Toute organisation membre ou candidate partie à la procédure est informée 
dans les 15 jours de la décision prise. Les recours auprès du Congrès mondial 
sur des cas considérés par le Bureau exécutif sur la base du rapport du Comité 

R
EG

LE
M

EN
T 

IN
TE

R
IE

U
R

 d
e 

l’I
N

TE
R

N
AT

IO
N

A
LE

 d
e 

l’E
aD

U
C

AT
IO

N



- 32 -   INTERNATIONALE de l’EDUCATION GUIDE 2008   - 33 -

d’experts ne peuvent être présentés que:
(i)	 par une organisation faisant l’objet d’une mesure de suspension ou 

d’exclusion;
(ii)	 par une organisation membre partie à une procédure impliquant une 

autre organisation membre devant le Comité d’experts;
(iii)	 par une organisation dont la demande d’affiliation a été rejetée sur la 

base du rapport du Comité d’experts.

	 Dans ces cas, tout recours est soumis par écrit au Secrétaire général dans un 
délai de 120 jours après la décision du Bureau exécutif. Il doit invoquer le fait 
que la procédure suivie par le Comité d’experts et par le Bureau exécutif n’a 
pas respecté les exigences d’impartialité ou d’une procédure équitable. La 
décision du Congrès mondial est sans appel.

(l)	 Le Bureau exécutif affecte le budget nécessaire aux activités du Comité d’experts.

CONGRES

3. DELEGUES

(a)	 Six mois au moins avant l’ouverture du Congrès, les organisations membres 
sont provisoirement informées par le Secrétaire général du nombre de 
délégués et de voix qui leur sont alloués.

(b)	 Les organisations membres habilitées à envoyer des délégués au Congrès 
communiquent leurs noms au Secrétaire général trois mois au moins avant 
l’ouverture du Congrès. Un mois avant l’ouverture du Congrès, le Secrétaire 
général délivre à chaque délégué un pouvoir certifiant qu’il a été désigné en 
cette qualité par une organisation membre.

(c)	 Un délégué qui ne peut être présent au Congrès peut être remplacé par un 
suppléant de l’organisation intéressée, sous réserve que le Secrétaire général 
en soit informé par notification signée par un responsable autorisé de cette 
organisation.

(d)	 Le Congrès peut siéger lorsqu’un tiers au moins des organisations membres 
représentant la moitié au moins du total des mandats sont enregistrées. Le 
quorum est constitué par la majorité des délégués inscrits.

4. OBSERVATEURS ET INVITES

(a)	 Des organisations et des personnes peuvent être invitées au Congrès à la 
discrétion du Bureau exécutif.

(b)	 Une organisation membre peut désigner parmi ses adhérents ou son 
personnel un nombre raisonnable d’observateurs.

(c)	 Les observateurs et les invités peuvent prendre la parole s’ils y sont invités par 
le Président.

5. SEANCES PLENIERES

	 Les séances plénières sont publiques, sauf si le Congrès déclare le huis clos. 
Pendant le huis clos, seuls les délégués et les observateurs sont présents.
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6. PRESIDENCE

	 Le Président préside les séances du Congrès. En son absence, il est remplacé 
par un des Vice-Présidents, la préférence étant donnée à celui qui a été en 
fonction à ce poste le plus longtemps. Si le Président ou les Vice-Présidents 
ne sont pas disponibles, le Congrès élit un président parmi les membres du 
Bureau exécutif.

7. COMITES DU CONGRES

(a)	 Comité de vérification des pouvoirs

 	 Selon l’article 9 h) des Statuts, le Bureau exécutif nomme un Comité de 
vérification des pouvoirs. Ce Comité se compose de trois membres au moins. 
Ses fonctions sont les suivantes:
(i)	 vérifier et délivrer les pouvoirs aux délégués;
(ii)	 vérifier et calculer le nombre des mandats revenant à chaque organisa-

tion membre;
(iii)	 soumettre son rapport au Congrès dès la première séance de travail;

	 Tant que le rapport du Comité n’a pas été adopté par le Congrès, tout 
délégué dont les pouvoirs ont été contestés jouit de la totalité de ses droits.

(b)	 Comité des élections

	 Le Congrès élit un Comité des élections. Ce Comité se compose de cinq 
membres au moins, toutes les régions étant représentées. Ses fonctions sont 
les suivantes:
(i)	 assurer que les élections se déroulent selon les règles et en conformité 

des Statuts et de l’article 13 du Règlement intérieur;
(ii)	 faire rapport au Congrès sur les résultats de chaque élection.

(c)	 Comité des résolutions

	 Le Congrès élit un Comité des résolutions. Ce Comité se compose d’un 
président et de 15 membres, toutes les régions étant représentées. Ses 
fonctions sont les suivantes:
(i)	 étudier tous les projets de résolutions et d’amendement présentés au 

Congrès;
(ii)	 élaborer et présenter au Congrès, le cas échéant, les recommandations 

relatives à ces résolutions et amendements ainsi qu’à la séquence du 
débat;

(iii)	 le cas échéant, élaborer et présenter au Congrès des textes de synthèse;
(iv)	 présenter des résolutions relatives à la recevabilité et au contenu des 

résolutions d’urgence.

	 Le Comité des résolutions doit inviter une organisation membre qui n’en fait 
pas partie à être représentée lors du débat sur un projet de résolution ou 
amendement qu’elle a présenté.

(d)	 Le Comité de vérification des pouvoirs, le Comité des élections et le Comité 
des résolutions siègent à huis clos.

(e)	 Les décisions des Comités sont acquises à la majorité simple par vote à main levée.

(f )	 Le Congrès peut créer d’autres comités nécessaires à la conduite de ses 
affaires.
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8. REGLEMENT DES DEBATS

(a)	 Les délégués et les membres du Bureau exécutif n’interviennent qu’une seule 
fois dans le débat sur une question, sauf décision contraire du Congrès. Le 
représentant d’un comité du Congrès présentant un rapport et l’auteur d’une 
motion, résolution ou modification (autre que sur une motion de procédure) 
jouissent du droit de réponse à l’issue du débat sur la question.

(b)	 Les demandes de parole sont présentées par écrit au Président, sauf sur 
une motion d’ordre ou de procédure. Le Président donne la parole aux 
intervenants dans l’ordre où ils l’ont demandée. Il peut rappeler à l’ordre 
l’orateur dont les remarques n’ont pas trait au sujet en discussion.

(c)	 Le temps de parole applicable à tous les intervenants dans le débat est de 
cinq minutes, sauf sur les questions de procédure, où le Président limite 
chaque intervention à trois minutes au maximum. Lorsqu’un délégué 
dépasse son temps de parole, le Président peut le rappeler à l’ordre sans 
délai. Afin d’expédier certaines affaires, le Président peut, avec la permission 
du Congrès, réduire à trois minutes le temps de parole auquel ont droit les 
intervenants.

(d)	 Le Secrétaire général peut intervenir sur toute matière.

9. RESOLUTIONS ET AMENDEMENTS

(a)	 Les résolutions, rédigées dans l’une des quatre langues officielles, doivent 
parvenir au Secrétaire général quatre mois au moins avant l’ouverture du 
Congrès. Elles sont traduites et distribuées aux organisations membres trois 
mois au moins avant l’ouverture du Congrès.

(b)	 Les propositions d’amendement aux résolutions, rédigées dans l’une des 
quatre langues officielles, doivent parvenir au Secrétaire général au moins 
un mois précédant la séance d’ouverture du Congrès. Elles sont traduites et 
distribuées aux délégués dans les meilleurs délais.

(c)	 Le Comité des résolutions décide de la recevabilité des résolutions et 
amendements. Si l’avis du Comité est contesté par une délégation, il est 
soumis au vote du Congrès dont la décision est sans appel.

(d)	 Résolutions d’urgence des résolutions d’urgence peuvent être soumises sur des 
questions qui se sont présentées moins de trois mois avant l’ouverture du Congrès.
(i)	 Les résolutions d’urgence, rédigées dans l’une des quatre langues 

officielles, doivent parvenir au Secrétaire général avant la fin de la 
séance d’ouverture du Congrès. Si des événements exceptionnels se 
produisent pendant la session du Congrès, des résolutions d’urgence 
relatives à ces événements peuvent être examinées sous réserve de 
l’approbation des deux tiers des délégués présents et votants. Les ré-
solutions d’urgence sont traduites et distribuées aux délégués dans les 
meilleurs délais.

(ii)	 Le Comité des résolutions décide de la recevabilité des résolutions 
d’urgence. Si l’avis du Comité est contesté par une délégation, il est sou-
mis au vote du Congrès dont la décision est sans appel.

(iii)	 Les propositions d’amendement aux résolutions d’urgence peuvent être 
présentées oralement au Congrès en cours de débat.
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(iv)	 Le Président décide de la recevabilité des amendements aux motions 
d’urgence. Si l’avis du Président est contesté par une délégation, il est 
soumis au vote du Congrès dont la décision est sans appel.

(e)	 Le débat sur les résolutions et amendements ne peut commencer avant que 
les textes aient été traduits et distribués aux délégués, sauf s’il s’agit d’un 
amendement à une résolution d’urgence présenté oralement.

(f )	 Si l’organisation membre qui a présenté la résolution accepte un 
amendement à cette résolution, c’est le texte modifié qui est pris en compte 
pour la suite du débat.

10. MOTIONS D’ORDRE, MOTIONS DE PROCEDURE

(a)	 Le débat sur une question peut être interrompu à tout moment par une 
motion d’ordre ou de procédure. Le Président se prononce immédiatement 
sur les motions d’ordre.

(b)	 Toute motion contestant la décision du Président est immédiatement mise 
aux voix.

(c)	 Une motion de procédure est nécessaire pour:
(i)	 suspendre la séance;
(ii)	 suspendre le débat;
(iii)	 clôturer le débat et/ou passer au vote sur la question en discussion;
(iv)	 passer au point suivant de l’ordre du jour.

(d)	 Les motions ci-dessus et toutes les autres motions de procédure sont mises 
aux voix immédiatement. Toutefois la délégation ayant présenté la résolution 
faisant l’objet du débat peut exercer son droit de réponse.

11. ORGANISATION DES SCRUTINS

(a)	 Lors de l’enregistrement, chaque délégué reçoit un carton de vote.

(b)	 Le vote se fait par présentation du carton de vote. Il est procédé au vote par 
appel nominal si cinq délégations au moins représentant 20% du total des 
mandats soutiennent une demande dans ce sens.

(c)	 La Présidence nommera un maximum de six scrutateurs pour aider à:
(i)	 compter les bulletins de vote, si nécessaire;
(ii)	 dans un vote par appel nominal, à distribuer les bulletins de vote aux 

chefs des délégations, à rassembler les bulletins et à les compter;
(iii)	 tout autre activité selon la demande de la Présidence.

(d)	 Les résolutions, les motions et amendements ayant reçu un nombre égal de 
voix pour et de voix contre ne sont pas adoptés.

(e)	 Les propositions d’amendement sont soumises au vote avant le texte de la 
résolution à laquelle elles se réfèrent.

(f )	 Si plusieurs résolutions sont présentées sur le même sujet, le Président fixe 
l’ordre dans lequel le Congrès votera sur ces résolutions ou amendements, en 
commençant par le texte le plus éloigné de la situation actuelle. Si le Congrès 
vote en faveur d’une résolution ou d’un amendement qui rend les autres 
caducs, ces autres textes ne sont pas mis aux voix.

(g)	 Au cas où aucune des propositions de résolutions ou d’amendement n’est 
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plus éloignée de la situation actuelle que les autres, le Congrès fixe l’ordre 
dans lequel il les votera. Si le Congrès vote en faveur de ces résolutions ou 
amendements, ces autres textes sont considérés comme caducs et ne sont 
pas mis aux voix.

12. DROIT DE VOTE

(a)	 Le nombre de mandats qui revient à chaque organisation est calculé selon les 
dispositions de l’article 9 f ) des Statuts. Les effectifs de chaque organisation 
sont calculés sur la base du montant moyen des cotisations qui ont été versées 
depuis le Congrès précédent, ou entre d’année d’affiliation et le Congrès.

(b)	 Les procurations sont présentées par écrit, munies de la signature d’un 
responsable habilité de l’organisation membre intéressée, et remises au 
Secrétaire général avant l’ouverture du Congrès. Aucune organisation ne peut 
détenir de procurations pour plus de trois organisations. Les procurations ne 
s’exercent que pour des organisations de la même région.

13. ELECTIONS

(a)	 Les élections se déroulent sous l’autorité du Comité des élections.

(b)	 Avant les élections, chaque délégation reçoit un exemplaire du rapport 
du Comité de vérification des pouvoirs indiquant le nombre de mandats 
revenant à chaque délégation et les droits de vote par procuration.

(c)	 Les élections ont lieu au scrutin secret dans l’ordre suivant: Président, Vice-
Présidents, Secrétaire général, membres régionaux du Bureau exécutif et 
autres membres du Bureau exécutif. Le programme du Congrès précise les 
intervalles de temps séparant ces divers scrutins.

(d)	 Des bulletins de vote sont préparés pour chaque tour de scrutin indiquant le 
nom des candidats dans l’ordre alphabétique des noms de famille. Le Comité 
des élections remet à un représentant de chaque organisation membre 
le nombre de bulletins de vote qui figure dans le rapport du Comité de 
vérification des pouvoirs.

(e)	 Les voix doivent se porter sur un nombre de candidats égal au nombre de 
postes à pourvoir. Tout bulletin de vote comportant un nombre de voix 
supérieur ou inférieur au nombre de postes à pourvoir sera déclaré nul.

(f )	 Si le nombre de candidats à une fonction est égal au nombre de postes vacants 
pour cette fonction, ce ou ces candidats sont déclarés élus à moins que 
(i)	 cinq délégations au moins représentant 20% du total des mandats ne 

demandent un vote au scrutin secret, ou
(ii)	 les candidats ne remplissent pas les conditions des articles et règlements 

applicables.

(g)	 L’élection aux postes de Président et Secrétaire général est acquise à la 
majorité absolue des voix exprimées. Si aucun candidat ne bénéficie de la 
majorité absolue lors du premier tour de scrutin, un deuxième tour oppose 
les deux candidats ayant reçu le plus de voix. 

(h)	 Pour l’élection des Vice-Présidents, s’il y a plus de cinq (5) candidats, les 
délégations votent pour cinq (5) candidats seulement. Afin de satisfaire aux 
conditions de la dernière phrase de l’article 10 (c), le nombre nécessaire 
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de femmes candidates, pas issues de la même région, ayant obtenu le plus 
grand nombre de voix sont élues d’abord. Afin de satisfaire aux conditions de 
l’article 10 (c)(i), les candidats nécessaires au pourvoi des mandats restants 
issus des autres régions et ayant obtenu le plus grand nombre de voix sont 
élus ensuite.

(i)	 Si, 
(i)	 dans le cas d’une élection non disputée organisée au scrutin secret selon 

les dispositions de l’article 13 f ), le ou les candidat(s) n’obtiennent pas la 
majorité prescrite à l’article 13 g), ou si,

(ii)	 les candidats ne remplissent pas les conditions des articles et règlements 
applicables,

	 il est procédé à un nouvel appel de candidatures et à un nouveau scrutin 
dans le cadre des délais fixés par le Congrès.

(j)	 Sous réserve des dispositions de l’Article 10(c) (iii) et (v) et sous réserve des 
dispositions de la dernière phrase de l’Article 10 (c), pour les autres postes 
du Bureau exécutif et les autres élections auxquelles procède le Congrès, les 
candidats ayant reçu le plus grand nombre de voix pour le nombre de postes 
à pourvoir sont déclarés élus.

(k)	 Toute candidature au poste de Président, de Vice-Président ou de Secrétaire 
général doit être proposée par au moins quatre organisations membres de pays 
différents, dont la sienne. La candidature à l’un de ces postes, accompagnée 
d’une déclaration signée du candidat indiquant qu’il l’accepte, doit parvenir 
au Secrétaire général quatre mois au moins avant l’ouverture du Congrès. Les 
noms de tous les candidats sont portés à la connaissance des organisations 
membres trois mois au moins avant l’ouverture du Congrès mondial.

(l)	 Les candidatures à d’autres postes au sein du Bureau exécutif doivent être 
proposées par au moins deux organisations membres, dont celle du candidat. 
La candidature à l’un de ces postes, accompagnée d’une déclaration signée 
du candidat indiquant qu’il l’accepte, doit être remise au Secrétaire général 
dans les délais fixés par le Congrès.

(m)	 Si, par suite d’un retrait ou pour toute autre raison, le nombre de candidats 
est inférieur au nombre de postes à pourvoir, les modalités électorales sont 
fixées au Congrès.

14. COMPTE RENDU DES DEBATS

	 Le Secrétaire général tient un compte rendu de tous les votes et travaux du 
Congrès.

15. AUTRES QUESTIONS

	 Le Président statue sur toutes les questions d’ordre ne figurant pas au présent 
Règlement.

BUREAU EXECUTIF

16. SESSIONS DU BUREAU EXECUTIF
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(a)	 Le Président de l’Internationale de l’Education est le Président du Bureau 
exécutif. En son absence, il est remplacé par un des Vice-Présidents, la 
préférence étant donnée à celui qui a été en fonction le plus longtemps à ce 
poste. Si le Président et les Vice-Présidents ne sont pas disponibles, le Bureau 
exécutif élit un Président parmi ses membres.

(b)	 Le nouveau Bureau exécutif tient sa première session avant que ses membres 
aient quitté le lieu où s’est déroulé le Congrès.

(c)	 Le Bureau exécutif tient une session au moins pendant chaque année civile, 
en sus des sessions qu’il tient immédiatement avant et après le Congrès. 
Il peut être convoqué en session extraordinaire selon les dispositions de 
l’article 10 j) des Statuts.

(d)	 Le Président, les Vice-Présidents et le Secrétaire général se réunissent une fois 
au moins entre deux sessions du Bureau exécutif.

17. COMITES DU BUREAU EXECUTIF

(a)	 Commission des finances

	 Lors de la session qui suit le Congrès, le Bureau exécutif désigne cinq de 
ses membres qui constituent la Commission des finances. Le mandat de la 
Commission des finances est énoncé à l’article 25 c) du présent Règlement.

(b)	 Comité des Statuts et Règlements

	 Lors de la session qui suit le Congrès, le Bureau exécutif désigne trois au 
moins de ses membres qui constituent le Comité des Statuts et Règlements. 
Le Bureau exécutif désigne le président du Comité. Celui-ci préside les 
réunions du Comité et est son porte-parole.

STRUCTURES REGIONALES

18. DEFINITION DES REGIONS

Les régions sont définies à l’article 13 des Statuts. L’affectation des pays à chaque 
région est fixée par le Bureau exécutif à la suite des consultations nécessaires. 
Elle est publiée dans le Guide.

19.	 REGLEMENTS DES STRUCTURES REGIONALES

(a)	 Le Règlement intérieur d’une structure régionale, soumis au Bureau exécutif 
conformément à l’article 13 c) des Statuts, doit satisfaire aux conditions 
suivantes:
(i)	 La région est définie comme étant une des cinq régions citées à l’article 

13 a) des Statuts.
(ii)	 Toutes les organisations membres d’une région sont membres de la 

structure régionale.
(iii)	 Le mode de désignation, les fonctions, les modalités d’élection et la 

durée du mandat des responsables régionaux seront clairement définis.
(iv)	 L’organisation et le mode de fonctionnement de la structure régionale, 

la fréquence des réunions de ses organes et le quorum applicable à cha-
cune de ses réunions doivent être clairement définis.
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(v)	 Un membre au moins du Bureau exécutif de l’Internationale de 
l’Education dispose d’un siège permanent dans l’organe directeur de 
la structure régionale. À moins que le Règlement intérieur de la région 
ne stipule qu’ils sont membres des instances dirigeantes régionales, les 
membres du Bureau exécutif qui ne sont pas élus membres des instances 
dirigeantes de leur région seront membres d’office de ces instances, sans 
disposer de droits de vote. 

(vi)	 Le Secrétaire général de l’Internationale de l’Education est responsable 
en dernier ressort des questions d’administration et de communication. 
C’est lui qui est chargé de présenter les rapports à chaque réunion du 
Bureau exécutif.

(vii)	En cas d’incompatibilité entre les dispositions réglementaires des struc-
tures régionales et celles de l’Internationale de l’Education, le texte des 
Statuts et du Règlement intérieur de l’Internationale de l’Education prime. 
L’interprétation des Statuts et du Règlement intérieur est de la compétence 
du Bureau exécutif sous réserve de la décision finale du Congrès.

(b)	 Toute proposition d’activité d’une structure régionale comportant des 
incidences budgétaires pour l’Internationale de l’Education doit être 
accompagnée d’un exposé complet des dépenses et ne doit pas être 
entreprise sans l’accord préalable du Bureau exécutif ou du Secrétaire 
général.

20. COTISATIONS SUPPLEMENTAIRES

	 Sous réserve de l’accord du Bureau exécutif, les structures régionales peuvent 
instituer une cotisation supplémentaire applicable aux organisations 
membres de la région. Cette cotisation supplémentaire:

(a)	
(i)	 est un pourcentage s’ajoutant aux cotisations dues à l’Internationale de 

l’Education
(ii)	 est perçue par l’Internationale de l’Education.

(b)	 Les cotisations supplémentaires versées à la structure régionale ne seront en 
aucun cas plus élevées ou calculées sur une base différente que celles versées à l’IE.

COMITES DE L’INTERNATIONALE DE L’EDUCATION

21. COMPOSITION DES COMITES

	 Lors de la constitution de tous les comités, le Bureau exécutif tient compte de 
la répartition régionale et de l’équilibre des sexes.

22. COMMISSIONS CONSULTATIVES

(a)	 Le but d’une commission consultative est déterminé par le Bureau exécutif 
conformément aux priorités du programme et du budget établis par le 
Congrès.

(b)	 Les commissions consultatives peuvent inclure des tables rondes, des 
groupes de travail, des comités ad hoc, ou d’autres organes similaires 
constitués pour:

R
EG

LE
M

EN
T 

IN
TE

R
IE

U
R

 d
e 

l’I
N

TE
R

N
AT

IO
N

A
LE

 d
e 

l’E
D

U
C

AT
IO

N



- 40 -   INTERNATIONALE de l’EDUCATION GUIDE 2008   - 41 -

(i)	 conseiller le Bureau exécutif sur des questions pédagogiques, profession-
nelles ou autres sujets concernant les enseignants et autres employés de 
l’éducation;

(ii)	 recommander les activités à entreprendre par l’Internationale de 
l’Education, telles que séminaires, conférences, études et autres activités, 
et faire des suggestions relatives à leur mise en oeuvre;

(iii)	 réaliser des activités sous le mandat du Bureau exécutif; ou
(iv)	 participer à la préparation de la future politique ou de propositions de 

programme

(c)	 Les commissions consultatives rendent compte de toutes les activités dans 
des rapports écrits par l’intermédiaire du Secrétaire général.

(d)	 Le personnel affecté à une commission consultative est désigné par le 
Secrétaire général. 

(e)	 Toute proposition d’activité d’une commission consultative comportant 
des incidences budgétaires pour l’Internationale de l’Education doit être 
accompagnée d’un exposé complet des dépenses et ne doit pas être entreprise 
sans l’accord préalable du Bureau exécutif ou du Secrétaire général.

23. COMITE DE LA PROMOTION DES FEMMES

(a)	 Les fonctions du Comité de la Promotion des Femmes sont les suivantes:
(i)	 conseiller le Bureau exécutif sur les questions relatives à la promotion des 

femmes et des filles; 
(ii)	 recommander à l’Internationale de l’Education la politique et les activités à 

adopter et à entreprendre, telles que séminaires, conférences, études et au-
tres activités et faire des recommandations relatives à leur mise en oeuvre;

(iii)	 présenter un rapport annuel écrit au Bureau exécutif par l’intermédiaire 
du Secrétaire général.

(b)	 Le Comité se réunira conjointement avec les réunions du Bureau exécutif.

(c)	 Le personnel affecté au Comité de la Promotion des Femmes est désigné 
par le Secrétaire général. Celui-ci convoque et prépare les réunions en 
consultation avec le Président du Comité.

(d)	 Toute proposition d’activité du Comité de la Promotion des Femmes 
comportant des incidences budgétaires pour l’Internationale de l’Education 
doit être accompagné d’un exposé complet des dépenses et ne doit pas être 
entreprise sans l’accord préalable du Bureau exécutif ou du Secrétaire général. 

24. MEMBRES D’OFFICE

	 Le Président et le Secrétaire général sont membres d’office, avec droit de vote, 
de tous les Comités de l’Internationale de l’Education, à l’exception du Comité 
des élections.

REGLEMENT FINANCIER

25. COMMISSION DES FINANCES

(a)	 La Commission des finances se compose de cinq membres du Bureau 
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exécutif désignés en son sein. Le Bureau exécutif désigne le président de la 
Commission. Celui-ci préside les réunions de la Commission et est son porte-
parole.

(b)	 Les membres sont nommés sur un mandat de quatre ans et sont rééligibles.

(c)	 Les fonctions de la Commission sont les suivantes:
(i)	 présenter le rapport financier et le projet de budget au Bureau exécutif 

et, au nom de celui-ci, au Congrès;
(ii)	 présenter au Bureau exécutif des recommandations relatives à la gestion 

et à l’administration financière de l’Internationale de l’Education;
(iii)	 informer le Bureau exécutif des arriérés de cotisations et lui faire des re-

commandations relatives à la mise en oeuvre de l’article 7 b) des Statuts 
et de l’article 26 du présent Règlement;

(iv)	 présenter au Bureau exécutif des recommandations relatives aux salaires 
et aux conditions d’emploi des membres du personnel;

(v)	 présenter au Bureau exécutif des recommandations relatives au salaire et 
aux conditions d’emploi du Secrétaire général;

(vi)	 informer le Bureau exécutif des incidences financières des décisions qu’il 
a prises ou envisage de prendre;

(vii)	à la demande du Bureau exécutif, présenter des analyses et des rap-
ports relatifs aux recettes, dépenses, investissements, comptes, avoirs et 
dépenses de fonctionnement de l’Internationale de l’Education.

(d)	 La Commission se réunit juste avant chacune des sessions du Bureau exécutif.

(e)	 Chaque année, la Commission se saisit des comptes et du bilan dûment 
vérifiés de l’année précédente, du budget révisé pour l’année en cours et 
des propositions de budget pour l’année suivante, tels que présentés par le 
Secrétaire général.

(f )	 En année de Congrès, la Commission se saisit des comptes et du bilan vérifiés 
de l’année précédente, du budget révisé pour l’année en cours et du budget 
général pour les années suivantes, y compris l’année du Congrès suivant. Ce 
budget général est élaboré par le Secrétaire général.

(g)	 La Commission reçoit du Secrétaire général toute autre information qu’elle 
juge nécessaire à l’accomplissement de ses tâches.

26. COTISATIONS

(a)	 Les cotisations dues à l’Internationale de l’Education par chaque organisation 
membre sont fixées par le Congrès.

(b)	 Les cotisations sont versées au plus tard le 30 juin de chaque année. Elles sont 
calculées sur la base du chiffre total des effectifs de l’organisation à la date du 
31 décembre de l’année précédente.

(c)	 Chaque organisation membre informe l’Internationale de l’Education au plus 
tard le 31 mars de chaque année du chiffre de ses effectifs au 31 décembre 
de l’année précédente et communique tout autre renseignement nécessaire 
au calcul de sa cotisation. Le Bureau exécutif peut inviter une organisation 
membre à apporter la preuve de l’exactitude de ces renseignements.

(d)	 Au cas où une organisation membre ne communique pas les informations 
nécessaires avant le 31 mars ou n’apporte pas les preuves demandées dans 
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un délai de trois mois, le Bureau exécutif peut fixer le montant de la cotisation 
par tête sur la foi d’informations obtenues d’autres sources, les cotisations 
ainsi calculées étant alors dues à l’Internationale de l’Education.

(e)	 Le paiement des cotisations est effectué dans une monnaie convertible fixée 
par le Bureau exécutif.

(f )	 Si, au cours d’un exercice, les sommes encaissées avant le 30 juin sont 
inférieures au montant calculé selon les dispositions des paragraphes 
précédents, l’organisation membre est informée de sa situation et tous 
les versements encaissés après le 30 juin, au cours du même exercice ou 
des exercices suivants, sont appliqués en premier lieu à la réduction ou à 
l’élimination des arriérés existants.

(g)	 Si une organisation ne peut faire face à ses obligations financières en raison 
de circonstances exceptionnelles, le Bureau exécutif peut conclure avec elle 
un accord spécial prévoyant:
(i)	 un report du versement; ou
(ii)	 un versement correspondant à des effectifs réduits; ou
(iii)	 un versement en monnaie non convertible; ou, dans les cas extrêmes,
(iv)	 l’exemption du versement d’une partie ou de la totalité des cotisations dues.

(h)	 Les accords spéciaux viennent à expiration à la fin de l’exercice financier au 
cours duquel ils sont conclus. Ils peuvent être renouvelés l’année suivante. 
Les accords relatifs au versement des cotisations en monnaie non convertible 
détermineront la valeur réelle du versement convenu exprimé en monnaie 
convertible. Ce montant sera utilisé pour le calcul du nombre de délégués et 
de mandats dont l’organisation intéressée disposera au Congrès. Les accords 
spéciaux sont portés à l’attention du Congrès à chacune de ses sessions.

(i)	 Le nombre de délégués et de mandats au Congrès attribué à une 
organisation membre est calculé en fonction du nombre moyen d’adhérents 
pour lesquels des cotisations ont été versées depuis le Congrès précédent 
ou depuis l’année d’affiliation, après ajustement pour d’éventuels arriérés 
reportés des années précédentes.

27. AUTRES RECETTES

Le Bureau exécutif définit la politique applicable aux autres recettes.

28. DEPENSES

(a)	 L’autorisation de dépenses des fonds est donnée dans le cadre du budget. 
Sur décision du Bureau exécutif et du Congrès, elle est conférée au Secrétaire 
général qui peut la déléguer.

(b)	 Sur instruction du Secrétaire général et avec l’accord du Bureau exécutif, 
des comptes en banque peuvent être ouverts dans le pays de siège ou dans 
d’autres pays. Le relevé de chaque compte est présenté à la Commission des 
finances à chacune de ses réunions.

(c)	 Le Secrétaire général a la signature de tous les comptes. La signature peut 
également être détenue par d’autres personnes désignées par résolution du 
Bureau exécutif sur recommandation du Secrétaire général.

(d)	 Les chèques, ordres de paiement et autres instruments négociables d’une 
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valeur supérieure à un montant fixé par le Bureau exécutif doivent être 
revêtus des signatures de deux personnes autorisées à cet effet.

(e)	 Le Bureau exécutif adopte un règlement applicable au remboursement des 
dépenses encourues au titre des voyages officiels de l’Internationale de 
l’Education, aux procédures financières relatives au Congrès, aux procédures 
bancaires et autres questions qu’il juge nécessaires.

29. FONDS DE SOLIDARITE

(a)	 Le Fonds de solidarité doit servir 
(i) 	 à développer des programmes de coopération avec différentes organi-

sations d’enseignants, afin de les aider à atteindre leur but qui est de 
renforcer leur fonctionnement.

(ii) 	 à aider les organisations membres se trouvant dans une situation 
d’urgence telle qu’une catastrophe naturelle, une famine, une guerre, des 
persécutions ou d’autres menaces mettant leur vie en danger ; cette aide 
à court terme contribuera à assurer la survie de l’organisation et/ou de 
ses membres pendant une crise donnée.

(b)	 Toutes les organisations membres sont invitées à verser une contribution au 
Fonds en fonction de leurs moyens.  Les organisations membres sont tenues 
de renouveler chaque année leur contribution au Fonds.

(c)	 L’Internationale de l’Éducation verse une contribution annuelle au Fonds, à 
hauteur de 0,7% de ses recettes provenant des cotisations annuelles.

(d)	 Le Fonds est constitué sur un compte spécial productif d’intérêts, distinct et 
séparé des autres comptes de l’Internationale de l’Éducation.

(e)	 Les organisations membres dans le besoin doivent soumettre une demande 
d’aide, en expliquant à quelles fins celle-ci sera utilisée.

(f )	 Le Secrétaire général collecte ces informations, si nécessaire, en vue de 
prendre une décision et communique cette décision au Comité des finances.

(g)	 Les organisations bénéficiaires sont tenues de fournir un rapport quant à 
l’utilisation des sommes allouées.

(h)	 Les rapports relatifs à l’utilisation du Fonds doivent être transmis chaque 
année à toutes les organisations membres qui contribuent audit Fonds.

(i)	 Le Fonds est soumis à un audit externe, dont le rapport est présenté 
séparément dans le cadre du rapport financier au Congrès mondial. 

MODIFICATIONS

30. MODIFICATIONS

(a)	 Le Congrès est seul compétent pour modifier le Règlement intérieur.

(b)	 Les propositions de modification du Règlement sont soumises par écrit 
au Secrétaire général six mois au moins avant l’ouverture du Congrès. Le 
Secrétaire général les communique aux organisations membres trois mois au 
moins avant l’ouverture du Congrès.

(c)	 Les modifications au présent Règlement sont acquises à la majorité des voix 
exprimées.
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1. DENOMINATION

	 Le groupe régional de l’Internationale de l’Education au niveau de l’Afrique 
est désigné sous le nom de: Internationale de l’Education pour la Région 
Afrique (IERAF).

2. BUTS

	 Les buts de IERAF sont de:
•	 Conseiller le Bureau exécutif sur les politiques et activités à entreprendre 

par l’Internationale de l’Education et sur la coordination des programmes 
et autres activités de l’IE au niveau régional.

•	 Promouvoir les buts et principes de l’IE au niveau de la région.
•	 Favoriser la coopération régionale en vue de sauvegarder et de promou-

voir les droits et intérêts des personnels de l’Education au niveau de la 
région africaine.

3. CONFERENCE REGIONALE

A.	 Il est prévu une Conférence régionale qui fait fonction d’instance consultative 
principale de l’IERAF.

B.	 Une conférence régionale ordinaire aura lieu au moins une fois tous les trois 
ans, de préférence six à neuf mois avant le Congrès mondial de l’IE, pour:
(i)	 adopter son règlement permanent et son ordre du jour;
(ii)	 élire les membres du Comité régional;
(iii)	 donner des conseils sur les politiques, les principes directeurs et les pro-

grammes de l’IE;
(iv)	 examiner et adopter le rapport régional, y compris le rapport financier et 

la proposition de budget;
(v)	 modifier le règlement intérieur et le règlement permanent sous réserve 

de l’accord du Bureau exécutif de l’IE.

C.	 Composition
(i)	 La Conférence régionale se compose des délégués représentant les 

organisations membres, ainsi que des membres du Comité régional. 
(ii)	 Chaque organisation membre a droit au moins à un délégué; des 

délégués supplémentaires sont attribués aux organisations membres qui 
se sont acquittées de la totalité de leurs cotisations dues à l’IE avant la 
tenue de la Conférence Régionale, selon le barème suivant:
•	 jusqu’à 10.000 adhérents - 1 délégué;
•	 au-delà de 10.000 adhérents - 1 délégué supplémentaire pour 

chaque tranche de 10.000 adhérents ou fraction de 10.000 ad-
hérents.

(i)	 Le maximum de délégués attribué à chaque organisation ne doit pas être 
supérieur à vingt-cinq.

D.	 Organisation des scrutins
(i)	 Il est attribué un droit de vote à chaque organisation membre s’étant 

acquittée de la totalité de ses cotisations avant la tenue de la Conférence 
Régionale.

(ii)	 Le nombre de voix attribuées à une organisation est déterminé en fonc-
tion du barème suivant:
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•	 jusqu’à 5.000 adhérents - 1 voix;
•	 au-delà de 5.000 adhérents - 1 voix supplémentaire pour chaque 

tranche de 10.000 adhérents ou fraction de 10.000 adhérents.
(iii)	 Les organisations membres sont informées, à titre provisoire par le Se-

crétaire général de l’IE, du nombre de délégués et de voix auxquels elles 
ont droit.

(iv)	 Le Comité de vérification des pouvoirs désigné à cet effet par le Comité 
régional vérifie les pouvoirs présentés par chaque organisation membre 
et calcule le nombre de délégués et de voix auxquels elle a droit. Il n’est 
procédé à aucun scrutin par appel nominal avant l’adoption par la Con-
férence régionale du rapport du Comité de vérification des pouvoirs.

(v)	 Le vote dans le cadre de la Conférence régionale se fait à mains levées 
sauf décision contraire de la Conférence.

(vi)	 Une organisation qui s’est acquittée totalement de ses cotisa-tions peut 
voter par procuration sous réserve d’en informer le Secrétaire général de 
l’IE et par écrit.

E.	 Ordre du jour
(i)	 Le lieu de la réunion, la date et le projet d’ordre du jour de la Conférence 

sont fixés par le Comité régional en consultation avec le Secrétaire 
général de l’IE.

(ii)	 Les organisations membres sont informées de la convocation de la Con-
férence ordinaire huit (8) mois, au moins, avant la date fixée.

F.	 Cotisations supplémentaires

	 Sous réserve de l’accord du Bureau exécutif, la Conférence peut décider 
d’une cotisation supplémentaire payable par les organisations membres de la 
région d’Afrique. (Voir point 11. FINANCES)

4. COMITE REGIONAL AFRICAIN DE L’IE (CRAIE)

A.	 Composition

Le CRAIE est composé comme suit:
(i)	 Un(e) Président(e);
(ii)	 Un(e) Vice-Président(e);
(iii)	 Tous les membres du Bureau exécutif de l’IE de la région d’Afrique;
(iv)	 Deux membres élus au niveau de chaque zone d’Afrique dont une femme;
(v)	 Le Secrétaire général de l’IE ou son/sa représentant(e) (à titre officieux).

B.	 Définition de région
(i)	 Le concept de l’Internationale de l’Education Région Afrique (IERAF) en-

globe, outre le continent africain, Madagascar, l’Ile Maurice, le Cap-Vert, 
Sao-Tomé et Principe.

(ii)	 S’agissant de la représentation, la région est subdivisée comme suit:
•	 Zone 1
•	 Zone 2
•	 Zone 3
•	 Zone 4
•	 Zone 5
•	 Zone 6

(iii)	 L’affectation des pays à chaque zone est indiquée dans le règlement 
intérieur.
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C.	 Fonctions du CRAIE
(i)	 Le CRAIE joue auprès du Bureau exécutif, par le biais du Secrétaire 

général de l’IE, un rôle consultatif en ce qui concerne les activités priori-
taires de l’IE au niveau de l’Afrique, ainsi que de toutes autres questions 
intéressant de façon générale les membres de cette région.

(ii)	 Le Comité:
(a)	 rédige l’ordre du jour de la Conférence régionale;
(b)	 veille à l’application des résolutions et des décisions issues de la 

Conférence Régionale;
(c)	 examine et réagit aux rapports du Bureau exécutif de l’IE concernant 

les questions spécifiques à la région;
(d)	 fait rapport à la Conférence et formule des propositions relatives aux 

activités futures à entreprendre au niveau de l’Afrique;
(e)	 collabore avec l’Organisation Panafricaine de la Profession Ensei-

gnante (OPAPE), l’organisation de l’Unité Syndicale Africaine (OUSA), 
le Bureau Régional Africain de la CISL (ORAF), la Fédération Arabe 
des Enseignants (FAT), la Confédération Internationale Syndicale 
Arabe (CISA), l’Organisation de l’Unité Africaine (OUA), ainsi qu’avec 
d’autres organisations sous-régionales en Afrique pour la promotion 
de l’Education et de l’unité au sein des enseignants et des autres 
travailleurs en Afrique;

(f )	 examine et adopte les rapports financiers et présente, en consulta-
tion avec le Secrétaire général de l’IE, le budget à la Conférence 
régionale.

D.	 Mandat des membres du CRAIE
(i)	 Le CRAIE est élu tous les trois ans lors de la Conférence régionale.
(ii)	 Le mandat de chaque membre expire:

(a)	 à la fin de chaque Conférence régionale;
(b)	 lorsque l’organisation à laquelle il est affilié cesse de faire partie de 

l’Internationale de l’Education;
(c)	 lorsqu’il occupe, hors de l’Internationale de l’Education, un poste 

incompatible avec son devoir d’indépendance envers l’Internationale 
de l’Education;

(d)	 lorsqu’il cesse d’être affilié à son organisation;
(e)	 lorsqu’il est suspendu de son organisation;
(f )	 lorsqu’il a une incapacité physique ou mentale;

	 Il convient de souligner que dans les cas d), e) et f ) l’organisation dont ce 
membre est issu est tenue d’informer le Comité régional du changement 
intervenu. 
(iii)	 Tous les membres du Comité sont rééligibles pour deux mandats succes-

sifs au maximum;
(iv)	 En cas de vacance, le CRAIE peut désigner un remplaçant:

(a)	 S’il s’agit du poste de Président(e), le (la) Vice-Président(e) assure 
l’intérim de la présidence jusqu’à la Conférence prochaine;

(b)	 S’il s’agit du poste de Vice-Président(e), le CRAIE élit en son sein un 
membre jusqu’à la Conférence prochaine;

(c)	 Pour les autres vacances, le (la) suppléant(e) du poste de la zone 
concernée est désigné(e) jusqu’à la Conférence prochaine.
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5. ELECTIONS AU CRAIE

A.	 Le (la) Président(e) et le (la) Vice-Président(e) sont élus(es) par la Con-férence 
régionale.

B.	
(i)	 Dans chaque zone, il y aura un titulaire et une titulaire, un suppléant et 

une suppléante.
(ii)	 Pour chacune des deux fonctions, deux candidats au moins résidant dans 

une zone sont proposés. Le ou la candidat(e) ayant recueilli le plus grand 
nombre de voix est proclamé(e) titulaire, le (la) candidate(e) en deuxième 
position est procla-mé(e) suppléant(e).

C.	
(i)	 L’élection des membres du CRAIE se fait au scrutin secret.
(ii)	 Les délégués de chaque zone se réunissent pour élire leurs 

représentants(tes) au CRAIE. Cette élection doit être soumise à 
l’approbation de la Conférence régionale.

(iii)	 Chaque titulaire a droit à une seule voix.
(iv)	 Aucun pays ne doit compter plus d’un membre votant au sein du CRAIE.
(v)	 Le Secrétaire général de l’IE ou son (sa) représentant(e) n’a pas le droit de vote.

6. FONCTIONS DU (DE LA) PRESIDENT(E)

A.	 Le (la) Président(e) préside les travaux de la Conférence régionale et du CRAIE.

B.	 Il (elle) assure la liaison avec le Secrétaire général de l’IE par le biais du Bureau 
régional.

C.	 En cas d’empêchement ou d’absence du (de la) Président(e), ses fonctions 
sont assumées par le (la) Vice-Président(e).

D.	 En cas d’empêchement ou d’absence du (de la) Président(e) et du (de la) Vice-
Président(e), le Comité élit, en son sein, un(e) Président(e).

7. REUNIONS DU CRAIE

A.	 Le CRAIE se réunit au moins une fois par an.

B.	 En cas de nécessité, le Président peut convoquer une réunion extraordinaire, 
après consultation du Secrétaire général de l’IE.

8. NOMINATION DU COMITE PERMANENT DU CRAIE

A.	 Le CRAIE nommera un Comité permanent de six membres maximum. Tous les 
membres du Comité permanent seront des membres à part entière du CRAIE. Le 
Secrétaire général ou son/sa représentant(e) sera membre de droit du Comité.

B.	 Le Comité permanent agira au nom du CRAIE et se réunira entre les réunions 
du CRAIE. Il se réunira au moins une fois par année calendaire.

9. QUORUM APPLICABLE AUX CONFERENCES REGIONALES ET AUX 
REUNIONS DU CRAIE

A.	 Les quarante pour cent des délégués accrédités représentant trente pour cent 
des organisations membres constituent le quorum à la Conférence régionale.
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B.	 S’agissant des réunions du CRAIE, le quorum est fixé à la moitié plus une voix.

10. SECRETARIAT REGIONAL

A.	 Le secrétariat régional de l’Internationale de l’Education, établi en Afrique, est 
chargé de la réalisation des activités régionales, sur la base de propositions 
du CRAIE, sous réserve d’approbation par le Secrétaire général de l’IE.

B.	 Le personnel du secrétariat régional est nommé à temps plein/partiel par le 
Secrétaire général de l’IE.

11. FINANCES

A.	 Les activités régionales sont financées par:
(i)	 des subventions de l’IE;
(ii)	 des dons;
(iii)	 des contributions tirées des sources supplémentaires et approuvées par 

le Bureau exécutif, ou à défaut, par le Secrétaire général de l’IE.

B.	 Une cotisation supplémentaire applicable aux organisations membres de 
la région et calculée par tête peut être fixée par la Conférence Régionale, 
conformément à l’article 20 du règlement intérieur de l’IE.

	 L’article 20 du règlement intérieur de l’IE stipule:

	 “Sous réserve de l’accord du Bureau exécutif, les structures régionales 
peuvent instituer une cotisation supplémentaire applicable aux organisa-
tions membres de la région. Cette cotisation supplémentaire:
(i)	 est un pourcentage s’ajoutant aux cotisations dues à l’Interna-tionale de 

l’Education, jusqu’à un maximum de 25%;
(ii)	 est perçue par l’Internationale de l’Education.”

C.	 Les cotisations supplémentaires sont payées à l’IE au plus tard le 30 juin de 
chaque année et sont calculées, sur la base du chiffre total des effectifs de 
l’organisation, à la date du 31 décembre de l’année précé-dente.

D.	 Les règlements financiers de l’IE sont applicables aux structures régionales.

12. MODIFICATIONS DU REGLEMENT INTERIEUR

A.	 La Conférence régionale est compétente pour modifier le règlement intérieur 
sous réserve de l’approbation du Bureau exécutif.

B.	 Les propositions de modifications audit règlement intérieur régional doivent 
être soumises au Secrétariat, au plus tard 6 mois avant la date de l’ouverture 
des travaux de la Conférence Régionale. Le Secrétaire général fait circuler les 
propositions de modification aux organisations membres, au plus tard un 
mois avant la date de l’ouverture de la Conférence.

C.	 Toute modification au règlement intérieur n’est valable qu’à condition de 
recueillir une majorité acquise au deux-tiers des voix exprimées et d’être 
approuvée par le Bureau exécutif.
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13. AFFECTATION DES PAYS AUX DIFFERENTES ZONES D’AFRIQUE

Zone I : 
	 ALGERIE, EGYPTE, LIBYE*, MALI, MAROC, MAURITANIE*, NIGER, TCHAD, 

TUNISIE, SOUDAN*

Zone II : 
	 CAP-VERT, GAMBIE, GUINEE, GUINEE BISSAU, LIBERIA, SENEGAL,  SIERRA-

LEONE

Zone III : 
	 BENIN, BURKINA FASO, CÔTE D’IVOIRE, GHANA, GUINEE EQUATORIALE*, 

NIGERIA, SAO TOME ET PRINCIPE, TOGO

Zone IV : 
	 BURUNDI, CAMEROUN, REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE, CONGO (REPUB-

LIQUE DEMOCRATIQUE DU), CONGO BRAZZAVILLE, GABON, RWANDA

Zone V : 
	 COMORES*, DJIBOUTI, ERITREE, ETHIOPIE, KENYA, MADAGASCAR*, MA-

LAWI, ILE MAURICE, OUGANDA, SEYCHELLES*, SOMALIE*, TANZANIE

Zone VI : 
	 AFRIQUE DU SUD, ANGOLA, BOTSWANA, LESOTHO, MOZAMBIQUE, NAMI-

BIE, SWAZILAND, ZAMBIE, ZIMBABWE
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ASIE-PACIFIQUE (IEAP)
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1. NOM

	 La structure de l’Internationale de l’Education en Asie-Pacifique est désignée 
sous le nom d’Internationale de l’Education Asie-Pacifique (IEAP).

2. COMPOSITION

	 L’Internationale de l’Education Asie-Pacifique (IEAP) se compose des 
organisations membres de l’Internationale de l’Education dans la région 
Asie-Pacifique telle que la définit le Bureau exécutif de l’Internationale de 
l’Education.

3. ATTRIBUTIONS

	 L’Internationale de l’Education Asie-Pacifique (IEAP) aura les attributions 
suivantes:

(a)	 conseiller le Bureau exécutif de l’Internationale de l’Education quant à la 
politique et aux activités de l’Internationale de l’Education dans l’Asie-
Pacifique et contribuer à la mise en œuvre de ces politiques et activités;

(b)	 diffuser les buts et principes de l’Internationale de l’Education dans la région 
Asie-Pacifique;

(c)	 promouvoir la coopération régionale et les activités collectives visant à 
protéger et à défendre les droits et les intérêts des enseignants et des 
employés de l’éducation et à promouvoir l’éducation à l’échelon de la région 
Asie-Pacifique;

(d)	 coopérer avec le COPE (Conseil de l’éducation Pacifique), l’ACT (Conférence des 
enseignants d’Asie du Sud-Est) et STF (Fédération des enseignants du SAARC);

(e)	 participer à l’élaboration de la politique de l’IE à l’échelon mondial, plus 
particulièrement dans l’optique du Congrès mondial.

4. LA CONFERENCE REGIONALE

(a)	 La Conférence régionale est l’autorité suprême de l’Internationale de 
l’Education Asie-Pacifique (IEAP);

(b)	 Lors de ses sessions ordinaires, la Conférence régionale:
(i)	 adopte son Règlement permanent et son ordre du jour;
(ii)	 élit le Président, les Vice-Présidents et les autres membres du Comité 

régional;
(iii)	 définit la politique, les principes directeurs et le programme de 

l’Internationale de l’Education Asie-Pacifique (IEAP);
(iv)	 approuve le rapport d’activités, le rapport financier et le projet de 

budget;
(v)	 fixe le montant des cotisations supplémentaires.

(c)	 sous réserve de la ratification par le Bureau exécutif de l’Internationale de 
l’Education, la Conférence régionale est habilitée à amender le Règlement 
intérieur par un vote acquis à la majorité simple;

(d)	 La Conférence régionale se compose des délégués représentant les 
organisations membres et des membres du Comité régional;
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(e)	 Chaque organisation membre a droit à un délégué et à un délégué 
supplémentaire pour chaque tranche ou fraction de 20.000 adhérents, le 
nombre maximum de délégués attribué à chaque organisation ne pou-vant 
être supérieur à 25;

(f )	 Le nombre de voix attribué à chaque organisation membre ayant acquitté 
ses cotisations d’affiliation en totalité avant la Conférence est calculé 
conformément au barème suivant:
•	 jusqu’à 1.000 adhérents, 1 voix;
•	 au-delà de 1.000 adhérents, 1 voix supplémentaire pour chaque tranche 

ou fraction de 1.000 adhérents. 

(g)	 Les organisations membres sont informées à titre provisoire par le Comité 
régional du nombre de délégués et de voix qui leur est attribué. Le Comité 
de vérification des pouvoirs nommé à cet effet par le Comité régional vérifie 
les pouvoirs présentés par chaque organisation membre et calcule le nombre 
de délégués et de voix auxquels elle a droit. Il n’y a pas de scrutin par appel 
nominal avant l’adoption par la Conférence régionale du rapport du Comité 
de vérification des pouvoirs;

(h)	 Le lieu de réunion, la date et le projet d’ordre du jour de la Conférence 
régionale sont fixés par le Comité régional. Les membres sont informés de la 
convocation de la Conférence régionale six (6) mois au moins avant la date 
fixée;

(i)	 La Conférence régionale se réunit au moins une fois tous les trois ans. 

5. LE COMITE REGIONAL

a)	 Le Comité régional dirige les affaires et les activités de l’Internationale de 
l’Education Asie-Pacifique (IEAP) entre les Conférences régionales. 

(b)	 Les attributions du Comité régional sont les suivantes:
(i)	 élaborer le projet d’ordre du jour pour la Conférence régionale;
(ii)	 examiner la mise en œuvre des résolutions et décisions de la Conférence 

régionale;
(iii)	 mettre en œuvre la politique et les activités correspondant aux résolu-

tions et décisions de la Conférence régionale et aux buts et principes de 
l’Internationale de l’Education;

(iv)	 examiner et adopter les rapports financiers et présenter un budget à la 
Conférence régionale;

(c)	 Le Comité régional se compose de quinze (17) membres, à savoir:
(i)	 un Président						      1
(ii)	 des Vice-Présidents (un homme et une femme)		  2
(iii)	 un homme de chaque sous-région: SAARC, ASEAN, 
Pacifique, Asie centrale et Asie du Nord 			  5
(iv)	 une femme de chaque sous-région 			   5
(v)	 les sièges ouverts 					     4

	 Aucun affilié ne pourra disposer de plus d’un siège au Comité régional, 
excepté dans le cas où il a un représentant élu au Bureau exécutif de l’IE.

(d)	 Les membres du Bureau exécutif de l’IE dans la région sont aussi membres du 
Comité régional;
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(e)	 Le Secrétaire général de l’Internationale de l’Education, ou la personne qui le 
représente, est membre d’office, sans droit de vote, du Comité régional;

(f )	 Les élections se déroulent comme suit: 
(i)	 Il n’y a pas d’élection tant que le nombre minimum de candidatures, tel 

que défini par le présent article, n’a pas été présenté;
(ii)	 Lorsque le nombre de candidats dépasse le nombre de postes à pour-

voir, chaque organisation membre reçoit un carton de vote indiquant le 
nombre de mandats revenant à chaque organisation;

(iii)	 La première élection concerne le poste de Président. Lorsque des bul-
letins de vote sont préparés, les organisations membres qui souhaitent 
participer au scrutin votent pour un (1) candidat. Le candidat qui reçoit le 
plus de voix sera déclaré élu;

(iv)	 La deuxième élection concerne les postes de Vice-Président. Lorsque des 
bulletins de vote sont préparés, les organisations membres qui souhait-
ent participer au scrutin votent pour deux (2) candidats.  Le candidat qui 
reçoit le plus de voix sera déclaré élu. Conformément à l’alinéa 5 c) i), la 
candidate ayant reçu le plus de voix parmi les femmes candidates sera 
aussi déclarée élue;

(v)	 La troisième élection concerne les quatorze (14) membres du Comité. 
Les organisations membres qui souhaitent participer au scrutin votent 
pour un homme et une femme de chacune des cinq sous-régions et pour 
quatre candidats aux postes ouverts tel qu’indiqué à l’alinéa 5 c) i). Les 
candidats ayant reçu le plus de voix dans chacune des catégories sont 
déclarés élus.

(g)	 Les membres du Comité régional sont élus pour un mandat de trois ans, qui 
expire:
(i)	 à la fin de la Conférence régionale ou 
(ii)	 dès lors que l’organisation dont ils sont membre cesse d’appar-tenir à 

l’Internationale de l’Education.

(h)	 Un membre du Comité régional dont le mandat prend fin conformément à 
l’alinéa 5 g) i) peut se présenter à une élection.
(i)	 Les alinéas e), f ) et g) de l’article 10 des Statuts de l’Internationale de 

l’Education s’appliquent aux membres du Comité régional. En cas de 
destitution, le membre intéressé peut faire recours devant la Conférence 
régionale.

(i)	 En cas de vacance, le Comité régional peut désigner un remplaçant. S’il s’agit 
du poste de:
(i)	 Président, un Vice-Président est désigné à la Présidence jusqu’à la Con-

férence régionale suivante;
(ii)	 Vice-Président, un membre du Comité régional est désigné jusqu’à la 

Conférence régionale suivante;

	 Pour les autres vacances, le Comité régional invite l’organisation nationale du 
membre à remplacer à lui soumettre une candidature dont il tiendra le plus 
grand compte dans son choix.

j)	 Le Comité régional se réunit au moins deux fois entre chaque Conférence 
régionale.
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6. FONCTIONS DU PRESIDENT ET DES VICE-PRESIDENTS

Le Président ou, en son absence, l’un des Vice-Présidents:
(i)	 préside la Conférence régionale;
(ii)	 préside les réunions du Comité régional;
(iii)	 assure la liaison avec le Bureau exécutif de l’Internationale de l’Education 

entre les réunions du Comité régional;
(iv)	 reste en contact, en fonction des besoins, avec le Secré-tariat de 

l’Internationale de l’Education entre les réunions du Comité régional.

7. SECRETARIAT

	 Le secrétariat et l’administration financière sont assurés par le Secrétaire 
général de l’Internationale de l’Education.

8. FINANCES

(a)	 Les cotisations supplémentaires des organisations membres sont fixées par la 
Conférence régionale en fonction du nombre d’adhérents, conformément à 
l’article 20 du Règlement intérieur de l’Internationale de l’Education;

(b)	 Les cotisations supplémentaires servent à couvrir l’intégralité des frais du 
Comité régional et autres activités régionales;

(c)	 Les cotisations supplémentaires doivent être versées à l’Internationale de 
l’Education avant le 30 juin de chaque année et sont calculées sur les effectifs 
annoncés au 31 décembre de l’année précédente;

(d)	 Toute organisation en retard de plus de douze (12) mois dans le paiement 
de ses cotisations supplémentaires, sans l’accord exprès du Comité régional, 
peut, sur recommandation du Comité régional, être exclue par le Bureau 
exécutif de l’Internationale de l’Education, conformément à l’article 7, 
paragraphe b) des Statuts;

(e)	 Si une organisation membre est incapable de remplir ses obligations 
financières du fait de circonstances exceptionnelles, le Comité régional peut 
recommander au Bureau exécutif de l’Internationale de l’Education de lui 
accorder, conformément à l’article 19, paragraphe c) des Statuts, un délai, une 
réduction temporaire ou, dans des cas extrêmes, une exonération provisoire 
du paiement de ses cotisations supplémentaires.
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1.  NOM

a)	 La structure régionale de l’Internationale de l’Education en Europe est définie 
en tant que Structure paneuropéenne de l’IE incorporant le Comité syndical 
européen de l’éducation (CSEE). 

2.  COMPOSITION

a)	 La structure paneuropéenne de l’IE se compose des organisations membres 
de l’Internationale de l’Education appartenant à la région Europe telle 
qu’elle a été définie par le Bureau exécutif de l’Internationale de l’Education, 
conformément au Règlement intérieur 18. 

b)	 Le CSEE est une organisation autonome au sein de la structure 
paneuropéenne de l’IE, organisation qui se compose des organisations 
membres de l’IE dans les pays de l’Union européenne (UE) et de l’Association 
européenne de libre-échange (AELE). Le CSEE est une Fédération syndicale 
européenne de la Confédération Européenne des Syndicats (CES) pour le 
secteur de l’éducation. Les articles de ces Statuts se référant spécifiquement 
au CSEE sont considérés comme les Statuts du CSEE.

3.  FONCTIONS

(a)	 La Structure régionale paneuropéenne a pour fonctions de:  
(i)	 promouvoir les buts et les principes de l’Internationale de l’Education 

dans la région Europe;
(ii)	 encourager la coopération régionale et les activités collectives visant 

à protéger et à faire valoir les droits et les intérêts des enseignants et 
des personnels de l’éducation, et à défendre la cause de l’éducation à 
l’échelon paneuropéen;

(iii)	 participer à l’élaboration de la politique mondiale de l’IE, plus par-
ticulièrement dans l’optique du Congrès mondial;

(iv)	 conseiller le Bureau exécutif de l’Internationale de l’Education, conformé-
ment à l’article 13 (c)(i) des Statuts de l’IE, quant à la politique et aux 
activités de l’Internationale de l’Education en Europe, et de contribuer à 
l’application de la politique et des activités en question;

(b)	  Le CSEE a pour fonctions de:
(i)	 promouvoir les intérêts de ses organisations membres au sein de l’Union 

européenne (UE) et l’Association européenne de libre-échange (AELE) par 
le biais de consultations avec toutes les institutions de l’UE et de l’AELE et 
par le biais d’autres actions et moyens syndicaux;

(ii)	 promouvoir la dimension sociale de l’Union européenne et de 
l’Association européenne de libre-échange  en association avec la Con-
fédération Européenne des Syndicats (CES);

(iii)	 définir et développer des politiques par rapport à l’UE et l’AELE et 
représenter les organisations membres auprès de ces organes, tel 
qu’énoncé dans l’article 13 (c)(ii) des Statuts de l’IE;

(iv)	 servir en tant que Fédération syndicale pour le secteur de l’enseignement 
au sein de la CES et en tant que partenaire social pour le secteur de 
l’enseignement dans le Dialogue social de l’UE;

(v)	 promouvoir des programmes d’assistance en assurant la liaison entre 
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les institutions de l’UE et les organisations membres du Comité en ce 
qui concerne les programmes nationaux financés par les institutions de 
l’UE dans les pays membres de l’Union européenne et de l’Association 
européenne de libre-échange.

4.  ORGANISATION

La Structure paneuropéenne de l’IE s’organise comme suit:  

(a)	 Organes délibératifs
(i)	 La Conférence paneuropéenne de l’IE rassemblant des représentants 

des organisations membres; elle est convoquée conjointement avec 
l’Assemblée générale du CSEE, qui rassemble les représentants des or-
ganisations membres des pays de l’UE et de l’AELE; 

(ii)	 Le Comité paneuropéen de l’IE, rassemblant des représentants élus par 
la Conférence; le Bureau exécutif du CSEE est composé des représentants 
élus des pays de l’UE et de l’AELE;

(iii)	 Le Bureau IE/CSEE, composé des Président(e)s et Vice-président(e)s du 
CSEE et de la Structure paneuropéenne de l’IE élus par la Conférence;  

(b)	 Organes consultatifs:
(i)	 Le Conseil du CSEE
(ii)	 Les Comités consultatifs et permanents
(iii)	 Panels et réseaux

(c)	 Secrétariat:

	 Le Secrétariat est composé du/de la Secrétaire général(e) du CSEE et du 
Coordinateur (-trice) régional(e) de l’IE.

 
5.  LA CONFERENCE PAN-EUROPEENNE

Fonctions 

a)	 Lors de ses sessions ordinaires, la Conférence paneuropéenne de l’IE, 
désignée ci-dessous “Conférence” :
(i)	 adopte son Règlement permanent et son ordre du jour;
(ii)	 élit le(s) Président(e)(s), les Vice-Président(e)s et les autres membres du 

Comité paneuropéen;
(iii)	 définit la politique, les principes directeurs et le programme de la Struc-

ture paneuropéenne de l’IE; 
(iv)	 approuve le rapport d’activités, le rapport financier et le projet de 

budget;
(v)	 fixe le montant des cotisations supplémentaires.

b)	 L’Assemblée générale du CSEE:
(i)	 Organise toute élection aux postes propres au CSEE; 
(ii)	 détermine les orientations, les principes d’action et le programme relatifs 

aux fonctions particulières du CSEE;
(iii)	 approuve le rapport d’activités, le rapport financier et le projet de budget 

relatifs aux fonctions particulières du CSEE;
(iv)	 fixe le montant des cotisations supplémentaires du CSEE;
(v)	 désigne les auditeurs.
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Délégués et observateurs

c)	 La Conférence se compose des délégués représentant les organisations 
membres et des membres du Comité paneuropéen. L’Assemblée générale du 
CSEE se compose des délégués représentant les organisations membres dans 
les pays de l’UE et de l’AELE. Les délégués des autres pays sont autorisés à 
participer en tant qu’observateurs à l’Assemblée générale du CSEE. 

d)	 Chaque organisation membre a droit à un délégué et à un délégué 
supplémentaire pour chaque tranche de 20.000 adhérents ou fraction 
de 20.000 adhérents, le nombre maximum de délégués ne pouvant être 
supérieur à 25.

Droit de vote

e)	 Le nombre de voix attribué à chaque organisation membre ayant acquitté ses 
cotisations d’affiliation en totalité avant la Conférence est calculé comme suit:
-	 jusqu’à 1.000 adhérents - 1 voix;
-	 Au-delà de 1.000 adhérents, 1 voix supplémentaire pour chaque tranche 

ou fraction de 1.000 adhérents.

f )	 Seules les organisations membres dans les pays membres de l’UE et de l’AELE 
ont le droit de voter les décisions relatives aux tâches du CSEE spécifiées dans 
le paragraphe 5(b);  

g)	 Les organisations membres sont informées à titre provisoire par le Bureau du 
nombre de délégués et de voix qui leur est attribué. Le Comité de vérification 
des pouvoirs nommé à cet effet par le Bureau vérifie les pouvoirs présentés 
par chaque organisation membre et calcule le nombre de délégués et de 
voix auxquels elle a droit. Il n’y a pas de scrutin par appel nominal avant 
l’adoption par la Conférence régionale du rapport du Comité de vérification 
des pouvoirs.

h)	 Une organisation membre peut donner procuration pour l’usage de ses voix 
à une autre organisation membre. Cette intention doit être manifestée par 
écrit au/à la Président(e) avant l’ouverture de la Conférence régionale. Aucune 
organisation membre ne pourra exercer le vote par procuration au nom 
de plus de deux organisations. Cette disposition est limitée strictement à 
l’exercice du vote lors des élections du Comité européen tel que stipulé dans 
le Règlement 6. 

Périodicité de la Conférence

i)	 La Conférence paneuropéenne se réunit en session ordinaire au moins une 
fois tous les trois ans, conjointement avec l’Assemblée générale du CSEE. 

j)	 Le lieu de réunion, la date et le projet d’ordre du jour de la Conférence 
régionale sont fixés par le Comité paneuropéen. Les membres sont informés 
de la convocation de la Conférence trois (3) mois au plus tard avant la date 
fixée.

k)	 Une Conférence paneuropéenne extraordinaire peut être convoquée sur 
décision du  Comité paneuropéen par un vote à la majorité des deux tiers. 
Une Assemblée générale extraordinaire du CSEE peut être convoquée sur 
décision du Bureau exécutif du CSEE par un vote à la majorité des deux tiers. 
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Dans chaque cas, une Conférence et/ou une Assemblée extraordinaires 
sont convoquées à la demande formelle et motivée d’au moins dix (10) 
organisations membres agissant ensemble et représentant au moins un quart 
des cotisations. L’avis de convocation d’une Conférence paneuropéenne 
extraordinaire doit être signifié au moins deux (2) mois avant la date prévue, 
à moins que le Comité européen ne détermine qu’une situation d’extrême 
urgence justifie la tenue de cette Conférence paneuropéenne extraordinaire 
dans un délai plus court.

Amendements et dissolution

l)	 La Conférence a le pouvoir de modifier les Statuts lors d’un vote à la majorité 
des deux tiers. Les Statuts ainsi amendés sont soumis pour approbation 
au Bureau exécutif de l’Internationale de l’Education. Les amendements 
concernant le CSEE expressément entrent en vigueur suite à une décision de 
l’Assemblée générale du CSEE lors d’un vote à la majorité des deux tiers. 

m)	 Le CSEE est une organisation autonome et ne peut être dissous que par 
l’Assemblée générale du CSEE lors d’un vote à la majorité des deux tiers. 

6. 	 LE COMITE PAN-EUROPEEN DE L’IE ET LE BUREAU EXECUTIF DU CSEE 

Fonction

a)	 Le Comité paneuropéen dirige les affaires et les activités de la Structure 
paneuropéenne entre les Conférences paneuropéennes Il se réunit au 
moins deux fois par année. Les attributions du Comité paneuropéen sont les 
suivantes:
(i)	 élaborer le projet d’ordre du jour pour la Conférence paneuropéenne;
(ii)	 examiner la mise en œuvre des résolutions et décisions de la Conférence;
(iii)	 mettre en œuvre la politique et les activités correspondant aux résolu-

tions et décisions de la Conférence;
(iv)	 examiner et approuver les rapports financiers et présenter des budgets à 

la Conférence;
(v)	 présenter à la Conférence un rapport sur ses décisions et ses activités;
(vi)	 identifier les questions sujettes à la coordination entre le niveau paneu-

ropéen et le CSEE, suivant les recommandations du Bureau exécutif du 
CSEE; 

b)	 Le Bureau exécutif du CSEE dirige les affaires et les activités du CSEE entre les 
Assemblées du CSEE. Il se réunit conjointement avec le Comité paneuropéen. 
Les membres du Comité paneuropéen issus de pays n’appartenant pas à 
l’UE/AELE peuvent assister comme observateurs, sans droit de vote. Les 
attributions du Bureau exécutif sont les suivantes:
(i)	 élaborer le projet d’ordre du jour pour l’Assemblée générale;
(ii)	 examiner la mise en œuvre des résolutions et décisions de l’Assemblée 

générale;
(iii)	 préparer des recommandations au Comité paneuropéen concernant les 

questions sujettes à la coordination entre le niveau paneuropéen et le 
CSEE; 

(iv)	 engager les politiques et les actions en conformité avec les résolutions et 

R
EG

LE
M

EN
T 

IN
TE

R
IE

U
R

 R
EG

IO
N

  I
E 

EU
R

O
P

E



- 64 -   INTERNATIONALE de l’EDUCATION GUIDE 2008   - 65 -

les décisions de l’Assemblée générale; 
(v)	 examiner pour approbation les comptes et soumettre un budget à 

l’Assemblée générale;
(vi)	 nommer un Trésorier en son sein;
(vii)	nommer, pour un terme de 3 ans, un(e) Secrétaire général(e) qui pourra 

se représenter pour de nouveaux mandats. Les candidat(e)s doivent être 
présenté(e)s par une organisation membre d’un pays de l’UE/AELE; 

(viii)	a le pouvoir de démettre le/la Secrétaire général(e) en cas de faute grave, 
d’incompétence ou d’abandon de poste;

(ix)	 présenter à l’Assemblée générale un rapport sur ses décisions et ses 
activités.

Composition

c)	 Le Comité paneuropéen comprend:
(i)	 Le/la Président(e);
(ii)	 Six (6) Vice-président(e)s, dont au moins un(e) est issu(e) d’un pays hors 

UE/AELE;
(iii)	 Un (1) membre issu de chaque pays;
(iv)	 Un (1) membre supplémentaire pour chaque pays comptant au moins 

250.000 cotisants et au plus 500.000;
(v)	 Un (1) membre supplémentaire pour chaque pays comptant plus de 

500.000 cotisants;
(vi)	 Au moins douze (12) membres du Comité seront des femmes, dont au 

moins deux occuperont des postes de Présidente ou Vice-présidente; 
(vii)	Deux (2) membres issus du groupement CSME/CMT au sein de l’IE ;
(viii)	Le/la Coordinateur (-trice) régional(e) principal(e) de l’Internationale de 

l’Education et le/la Secrétaire général(e) du CSEE sont membres d’office 
du Comité, sans droit de vote;

(ix)	 Nulle organisation nationale ne peut compter plus d’un (1) mem-
bre du Comité, le/la Coordinateur (-trice) régional(e) principal(e) de 
l’Internationale de l’Education et le/la Secrétaire général(e) du CSEE ne 
rentrant pas en ligne de compte en l’occurrence.        

d)	 Le Bureau exécutif du CSEE comprend les membres du Comité issus des pays 
membres de l’Union européenne (UE) et de l’Association européenne de 
libre-échange (AELE), et le/la Secrétaire général(e) du CSEE. 

Elections

e)	 Il n’y a pas d’élections des membres du Comité européen et du Bureau 
exécutif du CSEE avant la nomination d’un nombre minimum de candidats 
satisfaisant aux conditions stipulées dans le présent Règlement. 

f )	 Si le nombre de candidats est supérieur au nombre de postes à pourvoir, 
chaque organisation membre reçoit un bulletin de vote portant mention du 
nombre de voix attribuées à cette organisation. 

g)	 Les élections se déroulent comme suit:
(i) 	 La première élection concerne le poste de Président(e) paneuropéen(ne) 

de l’IE et Président du CSEE. S’il n’y a qu’un(e) seul(e) candidat(e), ce/cette 
candidat(e) sera déclaré(e) élu(e). S’il y a plus d’un(e) candidat(e), les 
organisations membres qui choisissent de voter votent pour un(e) (1) 
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candidat(e). Le/La candidat(e) ayant obtenu le plus grand nombre de voix 
sera déclaré(e) élu(e).	

(ii)	 Si la personne élue ne provient pas d’un pays de l’UE ou de l’AELE, il y 
aura une deuxième élection pour le poste de Président(e) du CSEE, et 
seules les organisations membres du CSEE pourront participer à cette 
élection.

(iii)	 La troisième élection concerne le poste de Vice-Président. S’il n’y a pas 
plus de six (6) candidat(e)s et qu’ils/elles remplissent les conditions 
énoncées dans les paragraphes 6(c)(ii), ils/elles seront déclaré(e)s élu(e)s. 
S’il y a plus de six (6) candidat(e)s, les organisations membres votent pour 
six (6) candidat(e)s seulement. En vertu des dispositions du paragraphe 
6(c)(vi), les deux femmes candidates ayant obtenu le plus grand nombre 
de voix seront déclarées élues en premier. En vertu des dispositions du 
paragraphe 6(c)(ii), le/la candidat(e) des pays non-UE/AELE ayant obtenu 
le plus grand nombre de voix sera ensuite déclaré(e) élu(e), sauf si déjà 
élue en vertu de la disposition précédente. Les autres candidat(e)s ay-
ant obtenu le plus grand nombre de voix seront déclaré(e)s élu(e)s aux 
postes restants.

(iv)	 La quatrième élection concerne les deux (2) membres du groupement 
CSME/CMT. S’il n’y a pas plus de deux (2) candidat(e)s, ils/elles seront 
déclaré(e)s élu(e)s. S’il y a plus de deux (2) candidat(e)s, les organisations 
membres votent pour deux (2) candidat(e)s. Les deux candidat(e)s ayant 
obtenu le plus grand nombre de voix seront déclaré(e)s élu(e)s.

(v)	 La cinquième élection concerne un ou plusieurs membres de chaque 
pays, conformément aux paragraphes 6(c)(iii), (iv) et (v) ci-dessus. Si le 
nombre de candidat(e)s d’un pays remplit les conditions des paragraphes 
6(c)(iii), (iv) et (v), il/elle sera déclaré(e) élu(e). S’il y a plus de candidat(e)s 
d’un même pays que le nombre requis, un nombre de candidat(e)s 
conforme aux conditions du paragraphe 6(c)(iii) sera élu en premier. Les 
candidat(e)s nécessaires à l’occupation des sièges prévus aux para-
graphes 6(c)(iv), puis (v), seront élu(e)s ensuite. Les organisations mem-
bres votent pour le nombre de candidat(e)s égal au nombre de sièges 
vacants. En vertu des dispositions du paragraphe 6(c)(vi), les femmes 
candidates ayant obtenu le plus grand nombre de voix seront déclarées 
élues en premier. 

(vi)	 Si le résultat des élections ne remplit pas les conditions énoncées dans 
les Statuts, le Comité peut, lors de sa prochaine réunion ordinaire, coop-
ter le nombre nécessaire de personnes après avoir invité les organisations 
membres à soumettre des nominations. 

Mandats

h)	 La durée du mandat de chaque membre du Comité est de trois ans. Le 
mandat prend fin:
(i)	 à la fin de la Conférence; ou
(ii) 	 au moment où l’organisation dont il est membre cesse d’appartenir à l’IE.

i)	 Les membres du Comité qui achèvent leur mandat conformément au 
paragraphe (h)(i) peuvent être réélus.

j)	 Les paragraphes 10(e), (f ) et  (g) des Statuts de l’Internationale de l’Education 
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s’appliquent aux membres du Comité. Un membre destitué peut faire appel 
de la décision de le destituer auprès de la Conférence (réunie comme IE/E ou 
CSEE selon le cas). 

k)	 En cas de vacance, le Comité paneuropéen ou le Bureau exécutif, selon le cas, 
peuvent désigner des remplaçants. S’il s’agit du poste de:
(i)	 Président(e) paneuropéen(ne), un(e) Vice-président(e) est désigné(e) à la 

Présidence jusqu’à la Conférence suivante;
(ii)	 Président(e) du CSEE, un(e) Vice-président(e) issu(e) d’un pays de l’UE/

AELE est désigné(e) à la Présidence par le Bureau exécutif du CSEE jusqu’à 
l’Assemblée générale suivante;

(iii)	 Vice-Président(e), un membre du Comité est désigné jusqu’à la Con-
férence suivante;

(iv)	 Trésorier (-ère) du CSEE, un membre du Bureau exécutif du CSEE est 
désigné jusqu’à l’Assemblée générale suivante;

(v)	 Pour les autres vacances, le Comité invite l’organisation nationale du 
membre à remplacer à lui soumettre une candidature dont il tiendra 
compte dans son choix.

7. LE BUREAU IE/CSEE

Composition

(a)	 Le Bureau se compose :
(i)	 du/de la Président(e) paneuropéen(ne) et du/de la Président(e) du CSEE 

(au cas où deux personnes différentes seraient élues à ces positions) ;
(ii)	 des Vice-Président(e)s ;
(iii)	 du/de la Trésorier(-ère) du CSEE ;
(iv)	 du/de la Secrétaire général(e) du CSEE  ;
(v)	 du/de la Coordinateur (-trice) régional(e) européen(ne) , en tant que 

membres ex-officio sans droit de vote. 

(b)	 En ce qui concerne les affaires du CSEE, le Bureau du CSEE se compose du/de 
la Président(e) et des Vice-président(e)s issu(e)s des pays de l’UE/AELE. Le 
Bureau du CSEE peut tenir des réunions extraordinaires si nécessaire sur 
demande du/de la Président(e) ou du/de la Secrétaire général(e) du CSEE.

Fonction et réunions

(c)	 Le Bureau :
(i)	 dirige les affaires et les activités de la Conférence paneuropéenne de l’IE 

et du CSEE entre les réunions du Comité et du Bureau exécutif, conformé-
ment aux décisions prises ; 

(ii)	 prépare les réunions et les ordres du jour du Comité européen et du 
Bureau exécutif du CSEE ;

(iii)	 examine et approuve les rapports financiers et soumet à la Conférence 
paneuropéenne et à l’Assemblée générale budgets et  propositions pour 
les suppléments de cotisations, conformément aux décisions du Comité 
et du Bureau ;

(iv)	 est responsable de la constitution des Comités permanents, des Panels et 
des Réseaux du CSEE, selon les décisions du Comité et du Bureau.

(d)	 Le Bureau se réunit au moins quatre fois par an, y compris les réunions 
conjointes avec la Conférence paneuropéenne et le Conseil du CSEE.
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8. LE CONSEIL DU CSEE

Fonction

a)	 Le Conseil du CSEE, désigné ci-après “Conseil”, conseillera le Bureau du CSEE 
sur toutes les questions relatives aux politiques du CSEE.

Composition

b)	 Le Conseil se compose du Bureau exécutif du CSEE et de deux représentants 
de chaque organisation membre au sein des pays membres de l’UE et de 
l’AELE.

Fréquence des réunions

c)	 Le Conseil se réunit annuellement, sauf dans l’année où se tient une 
Conférence paneuropéenne.

9. COMITES CONSULTATIFS ET PERMANENTS, RESEAUX ET PANELS

	 Le Comité paneuropéen ou le Bureau du CSEE peuvent constituer des 
comités consultatifs et permanents, des réseaux et des panels comme ils 
le jugent nécessaire pour les conseiller ponctuellement sur des questions 
ou secteurs spécifiques. Le Comité paneuropéen ou le Bureau du CSEE 
déterminent les attributions de tels Comités consultatifs et la durée de leur 
activité. Les comités, réseaux et panels mis sur pied pour traiter de certaines 
questions ou certains secteurs au sein de la zone de l’UE/AELE opèrent sous la 
supervision du Bureau exécutif du CSEE.

10. LE(S) PRESIDENT(S), VICE-PRESIDENTS ET TRESORIER

a)	 Le/la/les Président(e)(s) est/sont le/la/les principal(e)(aux) représentant(e)(s) 
de la structure paneuropéenne de l’IE et, respectivement, du CSEE ;

b)	 Le/la/les Président(e)(s) ou, en son/leur absence, l’un(e) des Vice-
président(e)s:

(i)	 préside la Conférence paneuropéenne et/ou l’Assemblée générale du CSEE ;
(ii)	 préside les réunions du Comité paneuropéen et/ou du Bureau exécutif 

du CSEE et du Bureau IE/CSEE ;
(iii)	 représente la Structure paneuropéenne et, respectivement, le CSEE ;
(iv)	 assure la liaison avec le Bureau exécutif de l’IE.

c)	 Le/la Trésorier(-ère) du CSEE est responsable envers le Bureau exécutif du 
CSEE des affaires financières, et particulièrement des recommandations 
concernant les cotisations supplémentaires du CSEE et dépenses du CSEE y 
afférentes. Il/Elle :
(i)	 supervise la gestion par le/la Secrétaire général(e) du CSEE des revenus et 

des dépenses;
(ii)	 soumet des rapports financiers au Bureau exécutif et à l’Assemblée générale.

11. SECRETARIAT

a)	 Le/la Secrétaire général(e) du CSEE soutient la structure du CSEE et met 
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en œuvre les décisions du Bureau exécutif du CSEE et du Bureau IE/CSEE 
relatives à l’UE/AELE. Il/elle :
(i)	 rend compte au Bureau exécutif du CSEE ;
(ii)	 élabore des propositions et les soumet aux organes du CSEE dans toutes 

les questions concernant les politiques du CSEE ;
(iii)	 met en œuvre les décisions des organes du CSEE ;
(iv)	 assure la liaison avec les organisations membres des pays de l’UE/AELE ;
(v)	 assure la liaison avec la Confédération Européenne des Syndicats et avec 

les institutions de l’Union européenne et est habilité(e) à représenter la 
CSEE aux réunions de ces organes ;

(vi)	 convoque et prépare les réunions des organes du CSEE ;
(vii)	rédige le compte-rendu des réunions des organes du CSEE ;
(viii)	soumet des rapports d’activité aux organes du CSEE ;
(ix)	 gère les revenus et les dépenses des organes du CSEE sous la supervision 

du Trésorier;
(x)	 dirige le Secrétariat du CSEE et coopère avec le/la Secrétaire général(e) 

de l’IE pour le meilleur usage des ressources humaines et financières.

b)	 Le/la Coordinateur(-trice) régional(e) de l’IE soutient la (les) structure(s) 
paneuropéenne(s), coordonne le travail découlant des décisions prise par le 
Comité paneuropéen et le Bureau IE/CSEE ne se rapportant pas à l’UE/AELE, 
coopère avec le CSEE et s’acquitte d’autres tâches telles que définies par le/la 
Secrétaire général(e) de l’IE.

c)	 Le/la Coordinateur(-trice) du groupement CSME/CMT est habilité(e) à 
participer aux réunions du Comité et du Bureau exécutif du CSEE et du 
Bureau en tant qu’observateur(-trice), avec droit de parole mais pas de vote .

12. FINANCES

a)	 Les cotisations supplémentaires dues par les organisations membres sont 
fixées par la Conférence en fonction du nombre d’adhérents et selon le 
l’Article 20 du Règlement intérieur de l’IE.

b)	 Les cotisations supplémentaires couvrant toutes les dépenses du budget du 
CSEE sont fixées par l’Assemblée générale du CSEE.

c)	 Toutes les cotisations supplémentaires doivent être versées à l’Internationale 
de l’Education avant le 30 juin de chaque année et sont calculées sur base des 
effectifs annoncés au 31 décembre de l’année précédente.

d)	 Toute organisation qui a plus de douze (12) mois d’arriérés dans le paiement 
de ses cotisations supplémentaires sans l’approbation du Comité, peut, sur 
la recommandation du Comité, être suspendue par le Bureau exécutif de 
l’Internationale de l’Education selon l’article 7 (b) des Statuts.

e)	 Si une organisation membre est incapable de remplir ses obligations 
financières du fait de circonstances exceptionnelles, le Comité est habilité 
à recommander au Bureau exécutif de l’Internationale de l’Education 
d’accorder, conformément à l’article 19 des Statuts, un délai, une réduction 
temporaire ou, dans des cas extrêmes, une exonération provisoire du 
paiement de telles cotisations supplémentaires.
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Chapitre I - DE LA STRUCTURE REGIONALE

Article 1	
L’intitulé de l’organisation sera: Internationale de l’Education pour l’Amérique 
Latine (IEAL).
Article 2	
L’IEAL regroupera l’ensemble des organisations d’Amérique latine membres de 
l’Internationale de l’Education et qui conservent leur qualité d’affiliées en applica-
tion des articles 4 et 7 de la Constitution.
Article 3	
L’Internationale de l’Education pour l’Amérique Latine devra assurer :

(a)	 L’atteinte des objectifs fixés et des principes établis au niveau régional par 
l’Internationale de l’Education (IE);

(b)	 L’application, au niveau régional, des mesures et des politiques établies au 
niveau mondial par l’IE;

(c)	 Le rôle d’instance d’évaluation et de consultation auprès du Bureau exécutif 
et du secrétariat général de l’IE;

(d)	 L’instauration de politiques régionales, conformément aux décisions prises 
lors des congrès de l’IE;

(e)	 Le rôle médiateur en matière de communication et d’adoption de mesures et 
de politiques par les organisations membres.

Article 4	
La Conférence régionale représente la plus haute autorité de l’IEAL. Elle sera 
organisée généralement entre deux Congrès mondiaux de l’IE, et devra être con-
voquée au minimum 7 mois à l’avance.
Article 5	
Il sera possible à l’IEAL d’organiser des Conférences régionales à caractère extraor-
dinaire aux lieux et dates prévus par le Comité régional.
La tenue d’une Conférence régionale à caractère extraordinaire requiert :

(a)	 Une convocation effectuée 120 jours minimum avant la date de tenue de la 
conférence.

(b)	 L’indication dans la convocation des thèmes qui seront abordés au cours 
de la conférence extraordinaire. Aucun autre thème que ceux repris dans la 
convocation ne pourra être traité, à l’exception de matières urgentes rendues 
nécessaires par la conjoncture du moment.

(c)	 Un financement extérieur au budget de l’IE.

(d)	 La convocation de la conférence par une majorité des deux tiers des 
membres du Comité régional.

Article 6	
Le quorum de tenue et d’autorisation de la Conférence régional, qu’elle soit ordi-
naire ou extraordinaire, sera de la moitié du total des pays plus un ou de 66,6 % 
des organisations nationales qui composent l’IEAL. 
Article 7	
Chaque organisation membre en ordre de cotisation a droit à un représentant à la 
Conférence régionale. Ce représentant percevra des indemnités de représentation 
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qui seront inscrites au budget de l’IE alloué à l’organisation de la conférence. 
Article 8	
Chaque organisation membre de l’IEAL a droit à des représentants supplémen-
taires, au prorata du nombre de membres ayant versé leur cotisation d’affiliation 
avant la tenue de la Conférence régionale et conformément à l’échelle ci-dessous :

•	 Jusqu’à 5000 membres - un représentant;
•	 Par tranche supplémentaire de 5000 membres ou au delà de 1000 mem-

bres supplémentaires - un représentant Chaque organisation pourra être 
représentée par un maximum de 10 personnes.

Les indemnités de représentation des délégués supplémentaires seront prises en 
charge par l’organisation qui les nomme.
Article 9	
Le nombre de voix de chaque organisation membre de l’IEAL sera fonction du 
nombre de membres ayant versé leur cotisation d’affiliation avant la tenue de la 
Conférence régionale et conformément à l’échelle ci-dessous :

•	 Jusqu’à 5000 membres - un vote;
•	 Au delà de 5000 membres, un vote additionnel par tranche supplémen-

taire de 5000 membres ou au delà de 1000 membres supplémentaires.
L’organisation qui se sera acquittée intégralement de sa cotisation pourra faire 
entendre sa voix par procuration, sur notification écrite préalable au Secrétariat 
général de l’IE.
Article 10	
Le Secrétariat général communiquera à chaque organisation membre le nombre 
de représentants et de voix auquel elle a droit en temps opportun. Le Comité 
de vérification des pouvoirs mis sur pied par le Comité régional déterminera le 
nombre de représentants présents, leur accordera leur nomination, et détermin-
era le droit de vote de chacune des organisations membres; il s’appuiera pour ce 
faire sur des informations mises à sa disposition par le Secrétariat général et sur 
les informations relatives aux versements réalisés par les organisations avant ou 
pendant la conférence.
Article 11	
Les organisations membres de l’IEAL désigneront leurs représentants à la Con-
férence régionale, en appliquant leurs propres statuts ou règlements internes.
Article 12	
La Conférence régionale doit remplir les fonctions suivantes :

(a)	 Adopter ses normes de fonctionnement, élaborer son programme ainsi que 
son ordre du jour.

(b)	 Elire le président, les vice-présidents et les autres membres du Comité 
régional.

(c)	 Définir les politiques, les actions, les programmes et les projets de l’IEAL.

(d)	 Déterminer les lignes directrices de la politique générale et les priorités en 
vue de l’orientation des actions du Comité exécutif régional.

(e)	 Approuver le rapport d’activités du Comité exécutif régional.

(f )	 Examiner le rapport financier et de approuver le budget global de l’IEAL.

(g)	 S’acquitter des fonctions qui lui incombent en tant qu’organisme suprême. 
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Chapitre II - DU COMITE REGIONAL
Article 13	
Le Comité régional sera élu par la Conférence régionale et il dirigera les activités 
et les affaires de l’IEAL au cours de la période tampon entre deux conférences ré-
gionales ordinaires, conformément aux résolutions et aux décisions prises lors de 
la dernière Conférence régionale ordinaire, et/ou entre les Conférences régionales 
extraordinaires qui se dérouleront dans l’intervalle des conférences ordinaires 
conformément aux résolutions et aux décisions du Conseil exécutif et du Congrès 
mondial de l’IE.
Article 14	
Les fonctions du Comité régional sont les suivantes :

(a)	 Préparer le programme et produire la documentation indispensable au bon 
fonctionnement de la Conférence régionale.

(b)	 Veiller à la mise en oeuvre des résolutions et des décisions de la Conférence 
régionale.

(c)	 Amorcer la mise en oeuvre de politiques et d’actions résultant des décisions 
prises à la Conférence régionale, au Congrès mondial et des lignes directrices 
et des objectifs de l’IE.

(d)	 Examiner et approuver les rapports financiers qui lui sont soumis par le 
Secrétaire régional.

(e)	 Préparer le projet de budget pour l’IEAL et le soumettre à la Conférence 
régionale pour approbation.

(f )	 Convoquer les Conférences régionales ordinaires ou extraordinaires.

(g)	 Présenter à la Conférence régionale le rapport général des activités ainsi que 
des propositions d’activités futures.

Article 15	
Le Comité régional sera constitué de 9 membres, sans compter les nominations 
qui pourraient découler des dispositions de l’article 17:

•	 1 Président élu dans une des organisations membres de plein droit d’un 
des pays de la région.

•	 2 vice-présidents élus dans une des organisations membres de plein 
droit; un pour la sous-région d’Amérique centrale et un pour la sous-ré-
gion d’Amérique du Sud 

	 Un des trois postes mentionnés ci-dessus au moins devra être occupé par 
une femme 

•	 6 postes régionaux répartis de la façon suivante : 3 pour la sous-région 
d’Amérique Centrale et 3 pour la sous-région d’Amérique du Sud.

	 Deux des six postes mentionnés ci-dessus minimum devront être occu-
pés par des femmes.

Article 16	
Aucun pays ou organisation ne pourra être représenté par plus d’un membre au 
Comité régional, hormis la nomination postérieure à l’élection du Comité régional 
conformément aux dispositions de l’article 17.
Article 17	
Les membres du Comité exécutif de l’Internationale de l’Education pour 
l’Amérique latine seront membres de plein droit du Comité régional, auquel ils se-
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ront automatiquement intégrés à compter de leur élection internationale, même si 
un représentant de leur pays ou de leur organisation siège déjà au Comité régional. 
Si, lors de leur nomination  au Comité régional, ils y exerçaient déjà une  fonction, ils 
continueront à l’exercer; dans le cas contraire, ils occuperont un poste régional. 
Article 18	
Le Secrétaire général de l’Internationale de l’Education, ou son représentant, sera 
membre de plein droit du Comité régional, mais n’aura pas voix délibérative.
Article 19	
Les membres du Comité régional occuperont leur poste pendant toute la période 
tampon entre deux Conférences régionales extraordinaires. Ils pourront être 
réélus au même poste ou à un poste différent pour deux mandats supplémen-
taires.
Article 20	
Le Comité régional se réunit au moins une fois par an.
Le lieu de la réunion sera déterminé à la majorité des voix des membres du 
Comité. 
Article 21	
Les dispositions de l’article 10, paragraphes e) et h), de la Constitution de l’IE sont 
applicables au Comité régional.
Article 22	
Le Président du Comité régional ou, en son absence, un des vice-présidents sera 
tenu de :

•	 Présider la Conférence régionale;
•	 Présider les réunions du Comité régional;
•	 Convoquer, avec le Secrétaire de l’Internationale de l’Education, les Con-

férences régionales ordinaires ou extraordinaires.
Article 23	
Les résolutions du Comité régional seront adoptées à la majorité des voix.
Article 24	
Le secrétaire du Comité régional de l’IEAL sera le coordinateur principal de l’IE au 
niveau de la région.

Chapitre III - FINANCES ET ADMINISTRATION
Article 25	
Les ressources financières de l’IEAL seront établies de la façon suivante :

(a)	 L’allocation budgétaire de l’IE approuvée par le Congrès mondial et destinée 
au fonctionnement de la Région.

(b)	 La cotisation complémentaire versée par les organisations membres et qui 
devra être approuvée par la Conférence régionale.

La cotisation complémentaire ne sera en aucun cas supérieure à 25% du montant 
de l’affiliation que verse chacune des organisations membres à l’IE.

Chapitre IV  - PROCEDURE ELECTORALE
Article 26	
La Conférence régionale élira un Comité électoral composé de 5 membres mini-
mum et dans lequel devront être représentées les régions de l’IEAL.
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Le Comité électoral est tenu de :

(a)	 Veiller à ce que les élections soient tenues en respectant et en appliquant 
scrupuleusement le présent règlement.

(b)	 Informer les membres de la Conférence régionale du résultat des élections et 
rendre publique la tenue d’élections pour chaque poste.

Article 27	
La tenue des élections du Comité régional se déroulera selon les normes décrites 
ci-dessous :

(a)	 Les candidatures aux postes de Président et de vice-présidents seront 
introduites par écrit par 4 organisations minimum, dont l’organisation dudit 
candidat et envoyées au coordinateur principal de l’IE. Les candidatures ainsi 
que la déclaration signée par les candidats devront être introduites au moins 
quatre mois avant l’inauguration de la Conférence régionale.

(b)	 Les noms des candidats aux postes de Président et de vice-présidents seront 
remis aux organisations membres deux mois au moins avant l’inauguration 
de la Conférence régionale.

(c)	 Dans le cas où une seule candidature serait introduite par sous-région au 
poste de Président et de vice-président, les élections seront annulées et se 
tiendront pendant la Conférence régionale.

(d)	 Les candidatures aux autres postes du Comité régional devront être 
introduites par écrit par 2 organisations minimum, dont l’organisation dudit 
candidat et remises au coordinateur prin¬cipal de l’IE le jour d’ouverture de la 
Conférence régionale.

(e)	 Si le nombre de candidats n’excède pas le nombre de postes à pourvoir pour 
chaque sous-région, la tenue d’élections ne sera pas nécessaire et le Comité 
régional déclarera l’élection nulle.

(f )	 Si la tenue d’élections s’avérait nécessaire; elles auraient lieu de façon séparée 
pour les postes de Président, de vice-présidents et pour les autres postes à 
pourvoir au sein du Comité régional.

(g)	 Avant la tenue des élections, chaque délégation doit recevoir une copie du 
rapport du Comité de vérification des pouvoirs qui précise le nombre de voix 
accordées à chaque organisation et aux représentations par procuration.

(h)	 Les élections se dérouleront par vote secret et au moyen de bulletins 
individuels. Le programme de la conférence précisera la durée de chaque 
session d’élection.

(i)	 Sur les bulletins de vote figureront par ordre alphabétique les noms de 
famille des candidats. Le Comité électoral remettra à chaque chef de 
délégation le nombre de bulletins prévu dans le rapport du Comité des de 
vérification des pouvoirs.

(j)	 Il convient lorsque l’on vote de respecter le nombre de postes à pourvoir et 
d’élire un candidat pour chaque poste. Si le nombre de candidats désignés 
est supérieur au nombre de postes à pourvoir, le bulletin sera déclaré nul. Si le 
nombre de candidats désignés est inférieur au nombre de postes à pourvoir, 
le bulletin sera déclaré valable et on comptabilisera autant de votes blancs 
qu’il y a de candidats manquants. 

(k)	 L’élection du Président et du vice-président se fera à la majorité absolue des 
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voix. Les autres postes seront attribués à la majorité simple. 

(l)	 En cas de ballottage pour n’importe lequel des postes, on procédera à un 
second tour auquel prendront part les candidats ayant recueilli le plus grand 
nombre de voix. On procédera à autant d’élections que nécessaire afin 
d’obtenir le nombre de voix indispensable à la victoire d’un des candidats.

Chapitre V -  INTERPRETATION, AMENDEMENTS ET ENTREE EN VIGUEUR

Article 28	
En cas de doute, Le Comité régional constitue l’autorité compétente en matière 
d’interprétation du présent règlement.
Article 29	
Des propositions d’amendement au présent règlement seront introduites par 
écrit auprès du coordinateur principal six mois minimum avant l’inauguration de 
la Conférence régionale. Les propositions d’amendement de même que les com-
mentaires jugés nécessaires seront remis aux organisations membres trois mois 
minimum avant l’inauguration de la Conférence régionale. 
Article 30	
Les amendements seront adoptés si la Conférence régionale les approuve à la 
majorité absolue.
Article 31	
En cas de conflit entre le présent règlement, et les statuts et les règlements de 
l’Internationale de l’Education, les statuts et le règlement de l’IE prévaudront.
Article 32	
Le présent règlement entrera en vigueur dès son approbation par la Conférence 
régionale et le Conseil exécutif de l’Internationale de l’Education.
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Afghanistan

Afghanistan Teachers Association, ATA

Ms. Hamida NOORISTANI, President 

Dr. Daud RAWISH, General Secretary
Street 7, Char Rahi Masjid Haji Mohammad Dad 
Taiman, Kabul
Afghanistan
Tel: +93-70.28.36.37
Fax: +93-70.29.49.57
E-mail 1: drawosh@yahoo.com    
E-mail 2: Dr_mumanooristani@hotmail.com   

Albania

Trade Union Federation of Education and Science of Albania, FSASH

Mr Lumturi MATAJ, General Secretary 
Rr Zogui, P. “Ali Kelmendi”
Tirana
Albania
Tel: +355-42-56.532
Fax: +355-42-56.532
E-mail: fsash@icc-al.org 

Independent Trade Union of Education of Albania, SPASh ITUEA

Mr Bajram KRUJA, President

Mr Alfrim SPAHIM, General Secretary
Bulevard Deshmoret e Kombit
Tirana
Albania
Tel: +355-42-321.57
Fax: +355-42-411.50

Algeria

Syndicat Autonome des Travailleurs de l’Education et de la 
Formation, SATEF

M. Mohamed Salem SADALI, Secrétaire général
92, rue Houari Boumediene
15 000 Tizi-Ouzou
Algeria
Tel: +213-71-72.40.72
Fax: +213-26-22.38.52
E-mail: SATEF_relaext2004@yahoo.fr 
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Union Nationale des Travailleurs de l’Education et de la Formation, 
UNPEF

M. Mohamed IDER, Président

M. Ahmed LALOUI, Secrétaire général 
Rue Mohamed Mada nº1, Place du 1er Mai,
Alger 16016
Algeria
Tél: +213-21-65.95.16
Fax: +213-21-65.95.16
E-mail: info@unpef-edu.org 
Website: www.unpef-edu.org  

 

Angola

Sindicato Nacional de Professores, SINPROF

Sr. Miguel Joao Manuel FILHO, Presidente

Sr. Manuel de Victoria PEREIRA, Secretario General
Rua da Missão No. 71, 4º andar, Aptº 407
Luanda
Angola
Tel: +244-222-37.17.80 / +244-924-69.18.31
E-mail 1: sinprof@sinprof.org 
E-mail 2: sinprof_angola@yahoo.com.br 
Website: www.sinprof.org 

Anguilla

Anguilla Teachers’ Union, ATU

Ms Celestine JOHN, President

Mr Leroy HILL, General Secretary 
P.O. Box 196
The Valley
Anguilla
Tel: +1-264-497.44.37
Fax: +1-707-929.29.09
E-mail: info@atu.ai 
Website: www.atu.ai 
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Antigua and Barbuda

Antigua and Barbuda Union of Teachers, A&BUT

Mr Vernest MACK, President

Mr Rolston NICKEO, General Secretary
P.O. Box 853 
St. John’s
Antigua and Barbuda
Tel: +1-268-462.37..50
Fax: +1-268-462.37.50
E-mail: teachersunion@candw.ag 

Argentina

Confederación de Educadores Argentinos, CEA

Sr Leonardo Fabián FELMAN, Secretario General
Pasaje Rivarola n°176, 
(1015) Capital Federal
Buenos Aires 
Argentina
Tel: +54-11-43.73.56.88 / 43.73.56.89 
Fax: +54-11-43.73.56.88 
E-mail: info@cearg.org.ar 
Website: www.cearg.org.ar 

Confederación de Trabajadores de la Educación de la República 
Argentina, CTERA

Sr Hugo YASKI, Secretario General
Chile 654, CP (1098)
Buenos Aires
Argentina			 
Tel: +54-11-43.00.54.14/85.02/92.56/92.94
Fax: +54-11-48.65.35.88
E-mail: ctera@ctera.org.ar 
Website: www.ctera.org.ar  
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Armenia

Comité Syndical National des Travailleurs de la Culture Physique, du 
Sport et du Tourisme, CPCST

M. Karlen HARUTUNIAN, Président

M. Samuel HARUTUNIAN, Secrétaire général

Mme Knarik HOVSEPIAN, Secrétaire internationale
Maison des Unions ch. 87, Nalbandian 26
Place de la République
375010 Erevan
Arménie
Tél: +374-1-56.79.14 / +374-1-58.78.90
Fax: +374-1-56.79.14
E-mail: komite@xar.am    

Comité Républicain des Syndicats des Travailleurs de l’Education et 
de la Science d’Arménie, CRSTESA

M. Rafik NALBANDIAN, Président
House of Unions, Nalbandian str. 26
375010 Erevan
Armenia
Tel: +374-1-58.99.13
Fax: +374-1-56.15.44
E-mail: educate@xar.am 

Syndicat des Travailleurs et des Etudiants des Etablissements 
d’Enseignement Supérieur d’Arménie, STEESA

M. Garnik VAGHARSHAKYAN, Président

Mme Farida CHAHRIMANYAN, Secrétaire générale

Mme Hasmik SARGSYAN, Secrétaire internationale
Maison des syndicats, Place de la République, 31
375010 Erevan
Arménie
Tél : +374-1-58.72.17
Fax : +374-1-58.27.81
E-mail : steesagarnik@yahoo.com 
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Australia

Australian Education Union, AEU

Ms Pat BYRNE, Federal President

Ms Susan HOPGOOD, Federal Secretary
Ground Floor-120 Clarendon Street
Southbank, Victoria 3006
Australia
Tel: +61-3-96.93.18.00
Fax: +61-3-96.93.18.05
E-mail: aeu@aeufederal.org.au 
Website: www.aeufederal.org.au 

Independent Education Union of Australia, IEU

Mr Richard SHEARMAN, President

Ms Lynne ROLLEY, Federal Secretary
P.O. Box 1301
South Melbourne Vic 3205
Australia
Tel: +61-3-92.54.18.30
Fax: +61-3-92.54.18.35
E-mail: ieu@ieu.org.au 
Website: www.ieu.org.au 
 

National Tertiary Education Union, NTEU

Ms Carolyn ALLPORT, President

Mr Grahame McCULLOCH, General Secretary
P.O. Box 1323, City Road
South Melbourne, 3205
Australia
Tel: +61-3-92.54.19.10
Fax: +61-3-92.54.19.15
E-mail: nteunat@nteu.org.au 
Website: www.nteu.org.au 
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Austria

Gewerkschaft Öeffentlicher Dienst, GÖD-Lehrer

Mr Walter RIEGLER, President

Mr Helmut SKALA, International Secretary
Strozzigasse 2 / 4. stock 
1080 Wien 8
Austria
Tel: +43-1-533.63.35
Fax: +43-1-533.63.35-20
E-mail 1: office.bmhs@goed.at 
E-mail 2: helmut.skala@aon.at 
Website: www.goed.at 

Azerbaijan

Independent Trade Union of Education Workers of the Azerbaijan 
Republic, AITUCEW

Mr Sattar MEHBALIYEV, President

Mr Hakimali Mirza JAFAROV, General Secretary 
3 Youth Square
370015 Baku
Azerbaijan
Tel: +994-12-92.66.59 / 92.55.39
Fax: +994-12-92.72.68
E-mail: ahik@azerin.com 

Bahamas

Bahamas Union of Teachers, BUT

Ms Ida POITIER-TURNQUEST, President

Ms Belinda M. WILSON, General Secretary
104 Bethel Avenue, P.O. Box N-3482
Stapledon Gardens, Nassau
Bahamas
Tel: +1-242-323.44.91 / 70.85 / 26.87
Fax: +1-242-323.70.86
E-mail: bmwilson9730@yahoo.com 
Website : www.bahamasunionofteachers.com 
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Bangladesh

Bangladesh Teachers’ Federation, BTF

Mr Saidur RAHMAN, President
494/1, West Shewra Para (Ground floor)	
Mirpur, Dhaka-1216
Bangladesh 
Tel: +880-2-805.23.54
Fax: +880-2-805.23.54
E-mail: flysky12@hotmail.com  

National Federation of Teachers’ Associations, NFTA

Mr Nazrul ISLAM, Secretary General
60, Laxmi Bazar
Dhaka - 1100
Bangladesh
Tel: +880-2-23.28.46 / 880-2-811.5.386
Fax: +880-2-956.34.69

Bangladesh Sanjukta Shikhak Parishad, BSSP

Mr. Md. Golam MAWLA, Acting President

Ms. Sima ISLAM, Acting General Secretary
2/2, Purana Paltan (2nd floor)
Dhaka-1000
Bangladesh
Tel: +880-2-717.40.65
Fax: +880-2-912.50.78
E-mail 1: bssfhq@intechworld.net 
E-mail 2: info@bssfbd.org
Website: www.bssfbd.org  

Barbados

Barbados Secondary Teachers’ Union, BSTU

Miss Mary-Ann REDMAN, President

Mr Michael HINDS, General Secretary
Ryeburn House, 8th Avenue
Belleville, St. Michael
Barbados
Tel: +1-246-429.76.76
Fax: +1-246-429.76.76/428.73.61
E-mail: bstu@sunbeach.net 
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Barbados Union of Teachers, BUT

Mrs Karen BEST, President

Mr Herbert GITTENS, General Secretary
P.O. Box 58, Welches, St. Michael
Bridgetown
Barbados, West Indies
Tel: +1-246-427.85.10 / 436.61.39
Fax: +1-246-426.98.90
E-mail: but@caribsurf.com / but4@hotmail.com 
Website: www.butbarbados.org 

Belarus

Syndicat Bélorussien du Personnel de l’Enseignement et de la 
Science, SBPES

M. Andrei LUKYANOVICH, Président
Av. Macherova, 21-1307
220126 Minsk
Belarus
Tél: +375-172-23.81.39
Fax: +375-172-23.81.34
E-mail 1: wr@estu.by 
Website : www.estu.by   

Belgium

ACOD-Onderwijs

Mr Willy VERMORGEN, President

Mr Claude WALGRAEF, General Secretary
Fontainasplein 9-11
1000 Brussel
Belgium
Tel:  +32-2-508.58.80
Fax: +32-2-508.59.32
E-mail: onderwijs@acod.be  
Website: www.acodonderwijs.be 

Centrale Générale des Services Publics Enseignement, FGTB-CGSP

M. Michel VRANCKEN, Président
9-11, place Fontainas
1000 Bruxelles
Belgium
Tel: +32-2-508.58.79 / 58.77
Fax: +32-2-508.59.35
E-mail: enseignement@cgsp.be 
Website: www.cgsp.be 
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ACV-Openbare Diensten – CSC-Services Publics, ACVOD-CSCSP

M. Luc HAMELINCK, Président

M. Vincent DONATO, Secrétaire permanent C.F.
Helihavenlaan 21
1000 Brussel
Belgique
Tél: +32-2-208.23.17 / +32-2-208.24.64
Fax: +32-2-208.23.30 / +32-2-208.24.60
E-mail 1: luc.hamelinck@acv-csc.be   
E-mail 2: vincent.donato@acv-csc.be 
Website: openbarediensten.acv-online.be / www.ccsp.be 

Christelijke Onderwijscentrale, COC

Mr. Eric DOLFEN, President

Mr. Jos VAN DER HOEVEN, Secretary-General

Mr. Michel VAN UYTFANGHE, General Secretary/International
Trierstraat 33
1040 Brussels
Belgium
Tel: +32-2-285.04.33 / 285.04.40 / 285.04.39
Fax: +32-2-230.28.83
E-mail: coc.brussel@acv-csc.be 
Website: www.coc.be 

Christelijk Onderwijzersverbond, COV

M. Trudo BECKERS, Président

M. Romain MAES, Secrétaire général
Koningsstraat 203
1210 Brussel
België
Tel: +32-2-227.41.62
Fax: +32-2-219.47.61
E-mail: rmaes.cov@acv-csc.be  
Website : www.cov.be  

Confédération des Syndicats Chrétiens de l’Enseignement, CSC-
Enseignement

Mme Françoise WIBRIN, Présidente

M. Prosper BOULANGÉ, Secrétaire général
Rue de la Victoire, 16
1060 Bruxelles
Belgique
Tél : +32-2-542.09.05 / +32-476-46.45.24
Fax: +32-2-542.09.08
E-mail 1: CSC.Enseignement@acv-csc.be 
E-mail 2: michel.desmedt@skynet.be 
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Syndicat Libre de la Fonction Publique – Vrij Syndicaat van het 
Openbaar Ambt, SLFP-VSOA

M. Harald FILBRICH, Président Fédéral

M. Jan EYNDELS, Président Général
Rue Longue Vie 27-29
1050 Bruxelles
Belgique
Tél: +32-2-549.52.00
Fax: +32-2-514.16.95
E-mail: slfp@slfp.be  
Website: www.slfp.be 

Belize

Belize National Teachers’ Union, BNTU

Mr Anthony FUENTES, President

Mr Lois BARBER, National Secretary
Mr Georges FRAZER, Executive Secretary
P.O. Box 382
Belize City
Belize
Tel: +501-223.48.11
Fax: +501-223.52.33
E-mail: bntu@btl.net 

Benin

Syndicat National de l’Enseignement Primaire Public du Bénin, SNEP

M. Louis Ernest NOUTAL, Secrétaire général
01 B.P. 69
Cotonou
Bénin
Tel: +229-30.36.13
Fax: +229-30.36.13
E-mail: snep_benin@yahoo.fr 

Syndicat National des Enseignements Maternel et Primaire du Bénin, 
SYNEMP

M. Bakary MARTIN, Secrétaire général
03 B.P. 3750
Cotonou
Bénin
Tel: +229-86.69.98 / 49.02.21
Fax: +229-32.37.46
E-mail: synempbak@yahoo.fr
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Syndicat National des Professeurs des Enseignements Secondaires, 
SYNAPES

M. Gaston K. AZOUA, Secrétaire général
03 B.P. 932
Cotonou
Bénin
Tel: +229-22.35.52 / 41.98 / 50.39
Fax: +229-30.18.34

Syndicat National des Enseignements Secondaire Technique et 
Professionnels, SYNESTP

M. Salanon Jules GUEZODJE, Secrétaire général
07 B.P. 484
Cotonou
Bénin
Tel: +229-30.88.30
E-mail: synestp@yahoo.fr 

Syndicat National des Travailleurs du Ministère de l’Enseignement 
Supérieur et de la Recherche Scientifique, SYNTRA-MESRS

M. Sosthène ABAHOUMBA, Secrétaire général
B.P. 1383 
Abomey-Calavi
Bénin
Tél: +229-95.71.73.83 / 97.27.28.00 / 21.36.13.68
Fax: +229-21.32.62.14
E-mail: sostheneaba@yahoo.fr 

Syndicat National des Enseignants et Employés du Secondaire Privé, 
SYNESP

M. Idelphonse ATINDEHOU, Secrétaire général
05 B.P. 560
Cotonou
Bénin
Tél : +229-21.33.27.18 / 90.90.88.89
E-mail : atindehoui@yahoo.fr 

Syndicat National des Instituteurs et Institutrices, Animateurs et 
Animatrices des Ecoles Publiques du Bénin, SNIA-EP

M. Barnabé A. KOUDJOU, Secrétaire général
01 B.P. 04
Porto-Novo
Bénin
Tél : +229-97.68.59.16 / 97.87.54.28 / 20.24.01.30
E-mail: akoubarno2000@yahoo.fr 
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Syndicat National des Professeurs des Lycées et Collèges, 
SYNAPROLYC

M. Kossi Thomas CAKPO, Secrétaire général
01 B.P. 261
Porto-Novo
Bénin
Tél : +229-20.21.34.19 / 95.05.04.24
E-mail: synaprolyc@yahoo.fr 

Bermuda

Bermuda Union of Teachers, BUT

Ms Lisa TROTT, President

Mr Michael CHARLES, JP, General Secretary
P.O. Box HM 726
Hamilton HM CX
Bermuda
Tel: +1-441-292.65.15
Fax: +1-441-292.0.697
E-mail: butunion@ibl.bm 

Bolivia

Confederación Nacional de Maestros de Educación Rural de Bolivia, 
CONMERB

Prof. Porfirio ROQUE NIERVA, Secretario Ejecutivo Nac.

Prof. Carlos PAREDES BOCANEGRA, Strio. Ejecutivo Nac.
Empresa de Correos de Bolivia
Casilla N°14963 
La Paz
Bolivia
Tel: +591-2-235.11.89 / 231.16.18 / 212.68.24
Fax: +591-2-231.16.18

Bosnia and Herzegovina

Independent Trade Union of Primary Education Workers of Bosnia 
and Herzegovina, ITUPEWBH

Mr Ibrahim HALVADZIJA, President
Obala Kulina bana 1
71 000 Sarajevo
Bosnia and Herzegovina
Tel: +387-33-20.52.79
Fax: +387-33-20.52.79
E-mail: schools@bih.net.ba 
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The Independent Trade Union of the Secondary School, ITUSS

Ms Dzenana TANOVIC-HAMZIC, President
Obala Kulina bana broj 1/l
71 000 Sarajevo
Bosnia and Herzegovina
Tel: +387-33-21.35.88 / +387-33-21.03.83
Fax: +387-33-21.35.88
E-mail 1: sonikbih@bih.net.ba 
E-mail 2: citu_bih@yahoo.com
E-mail 3: dzenana.th@bih.net.ba 

Trade Union of Education, Science and Culture of Republika Srpska, 
TUESCRS 

Ms Ranka MIŠIĆ, President
TUESC of RS, Srpska 32
78000 Banja Luka
Republika Srpska
Bosnia and Herzegovina
Tel: +387-51-30.41.28
Fax: +387-51-30.41.28 / 30.42.41
E-mail: onk@inecco.net 

Botswana

Botswana Teachers’ Union, BTU

Mr Japhta RADIBE, President

Mr Keorapetse KGASA, General Secretary
Private Bag 0019
Mogoditshane
Botswana
Tel: +267-390.67.74
Fax: +267-390.98.38
E-mail: btu@it.bw 
Website: www.btu.co.bw 

Botswana Secondary Teachers Union, BOSETU

Mr. Eric C. L. DITAU, President

Mr. Kwenasebele MODUKANELE, General Secretary
P.O. Box 404341
Gaborone
Botswana
Phone: +267-393.74.72 / 393.74.73
Fax: +267-317.08.45
E-mail: bofesete@botsnet.bw
Website: bofesete.org.bw 



- 90 -   INTERNATIONALE de l’EDUCATION GUIDE 2008  - 91 - O
RG

A
N

IS
AT

IO
N

S 
M

EM
B

RE
S 

de
 l’

IE

Brazil

Confederaçao Nacional dos Trabalhadores em Educacao, CNTE

Sra Juçara Maria DUTRA VIEIRA, Presidenta

Sr Roberto Franklin de LEÃO, Secretario General
SDS-Ed. Venâncio III, Salas 101/104
CEP 70393-900 Brasilia DF
Brazil
Tel: +55-61-225.10.03
Fax: +55-61-225.26.85
E-mail: cnte@cnte.org.br 
Website: www.cnte.org.br 

British Virgin Islands

British Virgin Islands Teachers’ Union, BVITU

Mr Cecil HODGE, President

Ms Lyneth SMITH, International Secretary
P.O. Box 3529
Road Town, Tortola
British Virgin Islands
Tel:  +1-284-494.75.44
Fax: +1-284-494.33.88
E-mail: bvitu@surfbvi.com 

Brunei

Brunei Malay Teachers’ Association, BMTA

Mr Hj. Antin bin AHAD, President

Mr Hj. Abd. Alim bin Hj. OTHMAN, General Secretary
P.O. Box 2230, Bandar Seri Begawan, BS8674
Brunei Darrassalam
Brunei
Tel: +673-2-22.19.99
Fax: +673-2-22.28.03 
E-mail: admin@pggmb.com 
Website: www.pggmb.com 
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Bulgaria

Syndicat des Enseignants Bulgares, SEB

Mme Janka TAKEVA, Présidente
11, rue Gen. Parensov
1000 Sofia
Bulgaria
Tel: +359-2-987.78.18 / 986.33.15
Fax: +359-2-988.17.94
E-mail: SEB@infotel.bg 

Syndicat des Enseignants Podkrepa, PODKREPA

M. Kroum KROUMOV, Président

M. Lioubomir PASKOULOV, Vice-Président
2, rue Angel Kanchev Street
1000 Sofia
Bulgaria
Tel: +359-2-986.33.38
Fax: +359-2-981.57.49
E-mail: ptupodkrepa@applet.-bg.com 

National Trade Union in Education and Science, NTUES

Mr. Angel MITOV, President

Ms. Lorina MONEVA, General Secretary

Ms. Maya NIKOLOVA, International Secretary
Graf Ignatiev str. 10A, floor 5, b.o. 944
1000 Sofia
Bulgaria
Tel: +359-2-986.66.05 / 988.39.08 
Fax: +359-2-986.66.05
E-mail: npspromiana@intech.bg / ntues@mail.bg 

Burkina Faso

Syndicat National des Enseignants Africains du Burkina, SNEAB

M. Jean KAFANDO, Secrétaire général
01 B.P. 553
Ouagadougou 01
Burkina Faso
Tel:  +226-50-31.60.55
Fax: +226-50-31.60.55
E-mail: sneab@cenatrin.bf
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Syndicat National des Enseignants du Secondaire et du Supérieur, 
SNESS

M. Henri Prosper PARE, Secrétaire général
01 B.P. 113
Ouagadougou 01
Burkina Faso
Tel: +226-50-33.71.71
Fax: +226-50-33.71.71
E-mail: sness@fasonet.bf 

Fédération des Syndicats de l’Enseignement du Burkina, FESEB

M. Soumaïla LINGANI, Secrétaire fédéral
01 B.P. 445
Ouagadougou 01
Burkina Faso
Tél : +226-50.31.23.95 / 78.81.85.17
Fax : +226-50.30.31.40 
E-mail: fepase_westafrica@yahoo.fr

Syndicat National des Travailleurs de l’Education et de la recherche, 
SYNTER

M. Mamadou BARRO, Secrétaire général
01 BP 547 
Ouagadougou 01
Burkina Faso
Tel: +226-50-31.36.71 / +226-70-29.02.09
Fax: +226-50-31.36.71
E-mail: syntercgtb@yahoo.fr

Burundi

Syndicat Libre des Travailleurs de l’Enseignement, STEB

Mme Eulalie NIBIZI, Présidente

Avenue Patrice Ngendandumwe
Galerie de la Victoire, Bureau nº 23 & 24
Bujumbura
Burundi
Tel: +257-21.51.42
Fax: +257-21.51.42
E-mail: steb_bur@yahoo.fr 



- 94 -   INTERNATIONALE de l’EDUCATION GUIDE 2008  - 95 -

Cambodia

Cambodia Independent Teachers’ Association, CITA

Mr Rong CHHUN, President

Mr Kuon NGUON, General Secretary 
No. 135, St. 360, Sangkat Boeng Keng Kang 3 
Khan Chamkar Mon
Phnom Penh
Cambodia
Tel: +855-23-21.75.44
Fax: +855-12-93.07.06
E-mail: cita@online.com.kh 

Cameroon

Fédération Camerounaise des Syndicats de l´Education, FECASE

M. Thobie MBASSI, Secrétaire national exécutif
BP 12708
Yaoundé
Cameroun
Tel: +237-222.41.66
Fax: +237-222.62.62
E-mail 1: tembassi@yahoo.fr 
E-mail 2 : fecazes@yahoo.fr  

Fédération des Syndicats de l’Enseignement et de la Recherche, 
FESER

M. Jean KAMDEM, Secrétaire général fédéral
B.P. 30283
Yaoundé
Cameroun
Tel: +237-954.23.54 / 231.11.37
Fax: +237-231.11.37
E-mail : jeankamdem@yahoo.fr 

Syndicat National Des Enseignants Du Cameroun, SYNEC

M. Louis EWODO, Secrétaire général
B.P. 12919
Yaoundé
Cameroun
Tel: +237-964.89.04 / 766.83.31
Fax: +237-222.18 73
E-mail: ewodolouis@yahoo.fr 
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Fédération Nationale des Travailleurs de l’Enseignement Privé du 
Cameroun, FENTEPCAM

M. Emile OMBEMOU, Président

M. Léon Legrand ELELE, Secrétaire général
B.P. 13306
Yaoundé
Cameroun
Tél : +237-951.61.21 
E-mail: Majul_uslc@yahoo.fr 
Website: www.uslc.info 

Syndicat des Travailleurs des Etablissements Scolaires Privés du 
Cameroun, SYNTESPRIC

M. Joseph LONGO MASSANGO, Président national
Akwa BP 12837
Douala
CAMEROUN
Tél : +237-342.26.11
Fax: +237-343.11.85
E-mail: syntespric@yahoo.fr 

Canada

Canadian Association of University Teachers, CAUT/ACCPU

Mr Greg ALLAIN, President

Mr James TURK, Executive Director 
2705 Promenade Queensview Drive
Ottawa, Ontario K2B 8K2
Canada
Tel:  +1-613-820.22.70
Fax: +1-613-82072.44
E-mail: acppu@caut.ca 
Website: www.caut.ca 

Canadian Teachers’ Federation / Fédération canadienne des 
enseignantes et des enseignants, CTF/FCE

Mr Winston CARTER, President

Mr Calvin FRASER, General Secretary
2490, promenade Don Reid Drive
Ottawa, Ontario K1H 1E1
Canada
Tel: +1-613-232.15.05
Fax: +1-613-232.18.86
E-mail: info@ctf-fce.ca 
Website: www.ctf-fce.ca 
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Centrale des syndicats du Québec, CSQ

M. Réjean PARENT, Président

M. Alain PELISSIER, Secrétaire-trésorier
9405, rue Sherbrooke Est
Montréal, Québec H1L 6P3
Canada
Tel: +1-514-356.88.88
Fax: +1-514-356.99.99
E-mail: direction_generale@csq.qc.net 
Website: www.international.csq.qc.net  

Fédération Nationale des Enseignantes et Enseignants du Québec, 
FNEEQ-CSN

M. Pierre PATRY, Président

M. Ronald CAMERON, Secrétaire général 
1601, av de Lorimier
Montreal, Quebec H2K 4M5
Canada
Tel: +1-514-598.22.41
Fax: +1-514-598.21.90
E-mail: fneeq.reception@csn.qc.ca 
Website: www.fneeq.qc.ca 

Fédération québécoise des professeures et professeurs d’Université, 
FQPPU

Mme Cécile SABOURIN, Présidente

M. Marc LAGANA, Secrétaire 
4446, boulevard Saint-Laurent, bureau 405
Montréal, Québec H2W 1Z5
Canada
Tel: +1-514-843.59.53
Fax: +1-514-843.69.28
E-mail: federation@fqppu.org 
Website: www.fqppu.org   

Cape Verde

Federaçao Caboverdiana dos Professores, FECAP

Sr João Pedro CARDOSO, Presidente

Sr Abraão BORGES, Secretário / Coordenador 
C.P. 155
Praia
Cape Verde
Tel: +238-992.33.80
Fax: +238-261.13.19
E-mail: abrasbroges@yahoo.br 
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Central African Republic

Fédération Syndicale des Enseignants de Centrafrique, FSEC-USTC

M. Noël RAMADAN, Secrétaire général
B.P. 1390
Bangui
République centrafricaine
Tel: +236-04.67.68
Fax: +236-61.60.15
E-mail: r_nram@yahoo.fr  

Fédération des Enseignants de Centrafrique, FECA

M. Edmond KOYACOMMANDANT, Secrétaire général
B.P. 2141
Bangui
République centrafricaine
Tél: +236-03.48.47
E-mail: feca.cntc@gmail.com 

Syndicat National des Enseignants de Centrafrique, SYNEC

M. Etienne-Paulin SONGOLI, Secrétaire général
B.P. 386 KM 5
Bangui
République centrafricaine
Tél : +236-06.19.15 / 20.30.63
Fax : +236-61.35.61

Chad

Syndicat des Enseignants du Tchad, SET

M. N’garmadjal GAMI, Secrétaire général
B.P. 2174
N’Djamena
Chad
Tel: +235-51.93.45
Fax: +235-51.40.10
E-mail: nekar.vick@hotmail.com 

Syndicat Libre des Enseignants du Tchad, SLET

M. Habkreo Ouangbi BAN-LANG, Secrétaire général
B.P. 553
N’Djamena
Chad
Tel : +235-51.76.11 / +235-639.13.09 (mobile)
E-mail: syndicat25@yahoo.fr 
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Chile

Colegio de Profesores de Chile, CPC

Sr. Jorge PAVEZ URRUTIA, Presidente

Sr. Darío VÁSQUEZ SALAZAR, Secretario General
Casilla 2223
Moneda 2394 con Bulnes
Santiago
Chile
Tel:  +56-2-470.42.00 / 42.55 / 42.22
Fax: +56-2-470.42.90 / 42.84
E-mail: cpch@colegiodeprofesores.cl 
Website: www.colegiodeprofesores.cl 

Confederación Nacional de Trabajadores de la Educación Chilena, 
CONATECH

Sr. Alfonso Eduardo PASTENE URIBE, Presidente

Sr. Luis Armando MÁRTINEZ RUBINA, Secretario General
Sazie N°1761
Santiago 6510480 
Chile
Tel: +56-2-657.85.30
Fax: +56-2-657.85.38
E-mail: conatech@gmail.com 
Website: www.catchile.org 

China

Hong Kong Teachers’ Association, HKTA

Mr Tam Kam MING, President

Mr Kwok MAN-LEUNG, General Secretary
National Court 7th floor, Flats A-C
242 Nathan Road
Kowloon, Hong Kong
China
Tel: +852-23.67.34.20 / 23.68.21.45
Fax: +852-27.22.48.13
E-mail: hkta1934@netvigator.com 
Website: www.hktalhk.edu.hk/hkta 
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Hong Kong Professional Teachers’ Union, HKPTU

Mr Man Kwong CHEUNG, President

Mr Hung CHAN, General Secretary
9/F Goodhope Building, 618 Nathan Road
Kowloon, Hong Kong
China
Tel:  +852-27.80.73.37
Fax: +852-27.70.22.09
E-mail: chikpunshing@hkptu.org 
Website: www.hkptu.org.hk

Colombia

Federación Colombiana de Educadores, FECODE

Sr. Witney CHÁVEZ, Presidente 
Carrera 13A No. 34-54
Santafe de Bogotá D.C.
Colombia
Tel: +57-1-338.17.11
Fax: +57-1-285.32.45
E-mail: fecode@cable.net.co  - fecode@fecode.edu.co 
Website: www.fecode.edu.co 

Congo

Fédération des Travailleurs de la Science, des Sports, de 
l’Enseignement, de l’Information et de la Culture, FETRASSEIC

M. Edouard NZINO, Secrétaire général
B.P. 108
Brazzaville
Congo
Tel:   +242-663.12.59
Fax: +242-81.50.09 / 81.24.43
E-mail: fetrasseic_congo@yahoo.fr 

Cook Islands

Cook Island Teachers’ Institute, CITI

Ms Teina ETCHES, President 

Ms Nga CHARLIE, General Secretary
P.O. Box 774
Rarotonga
Cook Islands
Tel: +682-23.357 / 28.377
Fax: +682-23.018 / 22.425
E-mail: ngarop@oyster.net.ck 
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Costa Rica

Asociación Nacional de Educadores, ANDE

Sr. Eduardo ROJAS, Presidente

Sra. Rita María GONZÁLEZ, Secretaria General
Av. 5, Calle 0-2, Apartado 2938
San José
Costa Rica
Tel: +506-2-57.98.98
Fax: +506-2-33.19.30
E-mail: andesj@racsa.co.cr  
Website: www.andecr.org  

Asociación Sindical de Profesores y Funcionarios Universitarios, 
ASPROFU

Sr. Maynor STERLING ARAYA, Presidente

Sr. Mainor ULATE AZOFEIFA, Secretario General
Apartado 79-2060 Correo Universidad de Costa Rica, 
San Pedro de Montes de Oca
San José
Costa Rica
Tel: +506-2-253.72.23
Fax: +506-2-253.72.23
E-mail: msterlin@cariari.ucr.ac.cr 

Sindicato de Trabajadores de la Educación Costarricense, SEC

Sra. Floribeth LÓPEZ UGALDE, Secretaria General
Lourdes de Montes de Oca, Apartado 6534
1000 San José
Costa Rica
Tel: +506-2-283.53.60
Fax: +506-2-283.70.79
E-mail: sintraco@racsa.co.cr 
Website: www.seccr.org 

Côte d’Ivoire

Syndicat National de l’Enseignement Primaire Public de Côte 
d’Ivoire, SNEPPCI

Mme Salimata DOUMBIA, Secrétaire générale
01-B.P. 3928
Abidjan 01			 
Côte d’Ivoire
Tel: +225-21-26.34.04
Fax: +225-21-26.82.04
E-mail: sneppci@aviso.ci 
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Syndicat National de la Recherche et de l’Enseignement Supérieur, 
SYNARES

M. Messou N’Guessan NYAMIEN, Secrétaire général
22-B.P. 180
Abidjan 22
Côte d’Ivoire
Tel: +225-22-44.11.49
Fax: +225-22-44.14.07 / home fax: 22-47.13.95
E-mail: synares@yahoo.com 

Syndicat National des Enseignants du Second Degré de Côte d’Ivoire, 
SYNESCI

M. Mamadou SORO, Secrétaire général 
09 B.P. 1807
Abidjan 09
Côte d’Ivoire
Tel: +225-23-45.46.25
Fax: +225-23-52.19.25
E-mail: synesci@yahoo.fr 

Syndicat national des Enseignants d’Education Permanente de Côte 
d’Ivoire, SYNADEEPCI

Mme Marie-Jeanne KOMBO, Secrétaire générale 
Bourse du Travail de Treichville, porte 09
20 BP 590
Abidjan 20
Côte d’Ivoire
Tel : +225-07-80.35.48 / 69.60.87 
E-mail: synadeepci@yahoo.fr  

Centrale Professionnelle de l’Enseignement – Côte d’Ivoire, CEPENS-CI

Dr. Felix DEH, Président

M. David BLI BLÉ, Secrétaire général
03 B.P. 2031
Abidjan 03
Côte d’Ivoire
Tél : +225-20.37.74.89 / 20.22.83.41
Fax : +225-20.37.85.00
E-mail 1 : felixdeh@yahoo.fr 
E-mail 2 : dignite@aviso.ci 
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Croatia

The Croatian Teachers’ Union, CTU

Mr Zvonimir LAKTAŠIĆ, President

Ms Ivanćica BENAKOVIĆ, General Secretary
Trg. Marsala Tita 4 / II
10000 Zagreb
Croatia
Tel/Fax: +385-1-485.57.22 / 485.57.24
E-mail: sindikat@shu.hr 
Website: www.shu.hr 

Independent Trade Union of Workers in Secondary Education of 
Croatia, ITUWEC

Mr Branimir MIHALINEC, President
Trg. Marsala Tita 4/II
10000 Zagreb
Croatia
Tel: +385-1-485.57.98 / 485.57.23
Fax: +385-1-485.57.98 / 485.57.23
E-mail: nszssh@nszssh.hr
Website: www.nszssh.hr  

Independent Union of Research and Higher Education Employees of 
Croatia, IURHEEC

Mr Vilim RIBIC, President of Executive Board
Ilica 51
10000 Zagreb
Croatia
Tel:  +385-1-484.73.37
Fax: +385-1-484.73.38
E-mail: uprava@nsz.hr 
Website: www.nsz.hr 

Education Trade Union of Croatia, ETUC

Ms Anita CAR, President
Trg. Kralja Petra Kresimira IV br. 2
10001 Zagreb
Croatia
Tel: +385-1-466.22.64
Fax: +385-1-465.50.81
E-mail: sdvossh@zg.htnet.hr 
Website: www.sooh.hr 
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Trade Union of Workers in Pre-School Education of Croatia, TUWPSEC

Ms Bozena STRUGAR, President
Trg. Marsala Tita 4
1000 Zagreb
Croatia
Tel: +385-1-485.57.14 / 57.95
Fax: +385-1-485.57.95
E-mail: tuwpsec@zg.htnet.hr 

Curaçao 

Sindikato di Trahado den Edukashon na Korsou, SITEK

Mr Sidney C. JUSTIANA, President
P.O. Box 3545
Landhuis Steenen Koraal
Curaçao
Tel:  +599-9-868.29.02 / 868.25.85
Fax: +599-9-869.05.52
E-mail: sitek@onenet.an 

Cyprus

Cyprus Turkish Secondary Education Teachers’ Union, KTOEOS

Mr Adnan ERASLAN, President

Mr Tahir GÖKÇEBEL, General Secretary
Abdullah Parla Sokak 5, Lefkosa-Kibris (Cyprus)
through Mersin 10
Turkey
Tel: +90-392-228.79.71 / 228.87.53 / 228.87.64
Fax: +90-392-228.86.48
E-mail: ktoeos@analiz.net 

Cyprus Turkish Teachers’ Trade Union, KTOS

Mr Güven VAROĞLU, President

Mr Sener ELCIL, General Secretary
1, Sair Nedim Street, Caglayan
Nicosia
Cyprus
Tel: +90-392-227.11.75 / 227.51.55
Fax: +90-392-228.38.70
E-mail: ktos@ktos.org 
Website: www.ktos.org 



- 104 -   INTERNATIONALE de l’EDUCATION GUIDE 2008  - 105 -

Organisation of Secondary School Teachers of Cyprus, OELMEK

Mr Iacovou IACOVOS, President

Mr George ZISSIMOU, General Secretary
P.O.Box 22159
Nicosia
Cyprus
Tel: +357-22-37.84.80
Fax: +357-22-37.94.30
E-mail 1: info@oelmek.com.cy
E-mail 2: gensecretary@oelmek.com.cy 
Website: www.oelmek.com.cy  

Association of Teachers of Technical Education Cyprus, OLTEK
Ms Niki MATTHEOU, President
Mr Konstantinos GEORGIOU, General Secretary 
Chrysanthou Mylona 7
2014 Strovolos,
Nicosia 
Cyprus
Tel: +357-22-49.91.27
Fax: +357-22-49.91.56
E-mail: oltek.t@cytanet.com.cy 

Cyprus Greek Teachers’ Organisation, POED
Mr Sofocles CHARALAMBIDES, President 
Mr Charis CHARALAMBOUS, General Secretary
18, Makarios III Avenue
1065 Nicosia
Cyprus
Tel:  +357-2-81.75.93
Fax: +357-2-81.75.99
E-mail: poed@cytanet.com.cy 

Czech Republic

Czech and Moravian Trade Union of Workers 
in Education, CMOS-PS
Mr Frantisek DOBSIK, President
Mr Jiri VALENTA, Vice-President
Nam. W. Churchilla 2
113 59 Prague 3
Czech Republic
Tel: +420-2-22.72.17.21
Fax: +420-2-22.72.26.85
E-mail: cmos.skolstvi@cmkos.cz 
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Krestanska Odborova Koalice, KOK
Mr. Alois ANTON, President
Mr. Pavel MATOUSEK, General Secretary
Dr. Bohumil LUKEŠ, International Secretary
Karlovo nam. 5
12000 Praha 2
Czech Republic
Phone: +420-22-491.18.29
Fax: +420-22-491.18.29
E-mail 1: kokanton@seznam.cz    
E-mail 2: antonin.mikes@email.cz  
Website: www.sweb.cz/kokoalice 

Democratic Republic of Congo

Fédération Nationale des Enseignants du Congo, FENECO/UNTC
M. Désiré BOMPUKU ESINGA, Secrétaire général
17 Av. Kasa-Vubu
B.P. 8814
Kinshasa I
République Démocratique du Congo
Tel: +243-12-22.148
Fax: +243-12-706.56.67
E-mail: fenecosyndic@yahoo.fr 

Syndicat des Enseignants du Congo, SYECO
M. Jean-Pierre KIMBUYA LUTONADIO, Secrétaire général
B.P. 14611
Kinshasa 1
République Démocratique du Congo
Tel: +243-892.50.59
Fax: +243-123.35.63
E-mail: syecordc@yahoo.fr 

Centrale de l’Education Nationale et de la Recherche Scientifique, 
CSC-Enseignement

M. Lubula DUNIA MUTIMANWA, Président
M. Valéry NSUMPI KAMUNGA, Secrétaire général
81, avenue Tombalbaye
B.P. 3107
Kinshasa-Gombe
République Démocratique du Congo
Tél : +243-99-861.59.42 / +243-892.20.90
E-mail 1 : valerynsumpi@yahoo.fr
E-mail 2 : csccongo@ckt.cd 
E-mail 3 : csccongo@hotmail.cd
Website : www.csc.cd 
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Denmark
	

The Danish National Federation of Early Childhood Teachers and 
Youth Educators, BUPL

Ms Birgit ELGAARD, President

Mr Morten BRYNSKOV, Deputy General Secretary 
Blegdamsvej 124
2100 Copenhagen O
Denmark
Tel: +45-35-46.50.00
Fax: +45-35-46.50.39
E-mail: bupl@bupl.dk 
Website: www.bupl.dk 

The Danish Union of Teachers, DLF

Ms Anders BONDO CHRISTENSEN, President

Mr Hans Ole FROSTHOLM, General Secretary
Vandkunsten 12
1467 Copenhagen K
Denmark
Tel: +45-33-69.63.00 
Fax: +45-33-69.63.33 
E-mail: dlf@dlf.org 
Website: www.dlf.org 

Dansk Magisterforening, DM

Ms Ingrid STAGE, President

Mr Peter KORDT, General Secretary
Nimbusparken, Peterbangsvej 32
2000 Copenhagen 
Denmark
Tel: +45-38-15.66.00
Fax: +45-38-15.66.66
E-mail: dm@magister.dk 
Website : www.magister.dk 

Danish Federation of Teachers of Technical Education, DTL

Mr Soend Erik CHRISTENSEN, President

Mr Soren KURE, General Secretary
Rosenvaengets Hovedvej 14
2100 Copenhagen O
Denmark
Tel: +45-35-42.78.88
Fax: +45-35-42.28.22
E-mail: dtl@dtl.dk 
Website: www.dtl.dk 
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Gymnasieskolernes Laererforening, GL

Mr Gorm LESHLEY, President

Mr Hans LAUGESEN, International Secretary 
Vesterbrogade 16
1620 Copenhagen V
Denmark
Tel: +45-33-29.09.00
Fax: +45-33-29.09.01
E-mail: gl@gl.org 
Website: www.gl.org 

Landsforbundet af Voksen- og Ungdomsundervisere, LVU

Ms Hanne PONTOPPIDAN, President

Mr Jens DAM, General Secretary
Hauser Plads 20, 5. sal
1127 Copenhagen K,
Denmark
Tel: +45-33-11.44.66
Fax: +45-33-14.06.55
E-mail: lvu@lvu.dk 
Website: www.lvu.dk 

Djibouti

Syndicat des Enseignants du Premier Degré, SEP

M. Mohammed-Nasser ABASS, Président 

M. I. Abdoul-Fatah HASSAN, Secrétaire général
B.P. 3522
Djibouti
Djibouti
Tel: +253-81.67.13
Fax:+253-35.12.22

Syndicat des Enseignants du Second Degré, SYNESED

M. Farah Abdillah MIGUIL, Secrétaire général
B.P. 2811
Djibouti
Djibouti
Tel: +253-34.31.88 
Fax: +253-35.59.24
E-mail: synesed@yahoo.fr 



- 108 -   INTERNATIONALE de l’EDUCATION GUIDE 2008  - 109 -

Dominica

Dominica Association of Teachers, DAT

Ms Celia NICHOLAS, President

Ms. Isabella PRENTICE, General Secretary 
7 Boyd’s Avenue- Roseau, Commonwealth of Dominica
P.O. Box 341 
Roseau
Dominica
Tel: +1-767-448.81.77
Fax: +1-767-448.81.77
E-mail: dat@cwdom.dm  

Dominican Republic

Asociación Dominicana de Profesores, ADP

Sra. María Teresa CABRERA, Presidenta
Calle Cervantes No. 57
Santo Domingo
Dominican Republic
Tel: +1-809-687.32.68
Fax: +1-809-687.58.00
E-mail: adpinstitucion@gmail.com /  adpinstitucion@yahoo.es

Federación de Asociaciones de Profesores de la Universidad 
Autónoma de Santo Domingo, FAPROUASD

Sr. Héctor Julio SÁNCHEZ CASTILLO, Presidente

Sr. Osiris ROBLES, Secretario General
Edificio Escuela de Anatomía, Primera Planta
Ciudad Universitaria, 
Santo Domingo
República Dominicana
Tel: +1-809-686.12.41
Fax: +1-809-686.13.47

Asociación Nacional de Profesionales y Técnicos de la Educación, 
ANPROTED

Sr. Etanislao CASTILLO, Presidente

Sr. Juan Ramón SANTANA, Secretario General
Calle José de Jesús Ravelo N°56
Villa Juana,
Santo Domingo
República Dominicana
Tel: +1-809-221.21.17 / +1-809-645.07.78
Fax: +1-809-221.32.17
E-mail: anproted_org@hotmail.com 
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East Timor

East Timor Teachers’ Union, ETTU

Mr Januario SOARES, President

Mr Filomeno SALSINHA, General Secretary
Rua Avenida Liberdade da Imprensa
Becussi-Baixo
Becora
Dili
Timor Leste
Tel: +670-331.03.81
Fax:+670-331.03.81
E-mail: ettu_national@hotmail.com 

Egypt

General Trade Union of Education and Scientific Research, GTUESR

Mr Farouk HOSNI, President

Mr El Sayyed Abu El MAGD HAMZA, General Secretary
197, Port Said Street
Cairo
Egypt
Tel: +20-2-531.95.26 / 531.95.58 
Fax: +20-2-531.86.02
E-mail: gtuesr@hotmail.com / ahmedkamel79@hotmail.com 

El Salvador

Asociación Nacional de Educadores Salvadoreños 21 DE JUNIO, 
ANDES

Sr. Israel MONTANO OSONO, Secretario General
4a Calle Oriente No. 620
San Salvador
El Salvador
Tel: +503-221.32.76
Fax: +503-221.32.76
E-mail: andes21dejunio@navegante.com.sv 

Sindicato Gremial de Maestros de El Salvador, SIMES

Sr. Julio SIBRIAN, Secretario General
4a. Av. Sur y 8a C. Ote.240
San Salvador
El Salvador
Tel:  +503-249.70.80
Fax: +503-249.70.80
E-mail: simes@hotmail.com 
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Eritrea

Teachers’ Association of Eritrea, TAE

Mr Tsehaie TSEGGAI, President
P.O. Box 954
Asmara
Eritrea
Tel: +291-1-12.55.44
Fax: +291-1-12.55.44
E-mail: t-a-e@gemel.com.er 

Estonia

Estonian Educational Personnel Union, EEPU

Mr Sven RONDIK, President

Mr Aleksandr TIIDEMANN, Vice President 

Ms Kaja LAND, International Secretary
21 Gonsiori Street
EHL 10147 Tallinn
Estonia
Tel: +372-641.98.03 / 99.67
Fax: +372-641.98.02
E-mail: ehl@ehl.org.ee 
Website: www.ehl.org.ee 

Federation of the Estonian Universities, UNIVERSITAS

Mr Toivo ROOSIMAA, President
Ehitajate 5
19086 Tallinn
Estonia
Tel: +372-620.36.17
Fax: +372-661.24.34
E-mail: ttuniver@edu.ttu.ee 

Ethiopia

Ethiopian Teachers’ Association, ETA

Mr Taye WOLDESMIATE, President

Mr Gemoraw KASSA, General Secretary
P.O. Box 1639
Addis Abeba
Ethiopia
Tel: +251-11-552.46.68
Fax: +251-11-551.28.26
E-mail: gemorawka@yahoo.com  
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Fiji

Fijian Teachers’ Association, FTA

Mr Tevita KOROI, President

Mr Maika NAMUDU, General Secretary
68 Knollys Street
P.O. Box 14464, Suva
Fiji
Tel: +679-331.51.80/ 58.09 / 50.99
Fax: +679-330.49.78
E-mail: fta@connect.com.fj 

Fiji Teachers’ Union, FTU

Mr BALRAM, President

Mr Agni Deo SINGH, General Secretary
1-3 Berry Road
P.O. Box 2203, Government Building
Suva
Fiji
Tel: +679-331.40.99
Fax: +679-330.59.62
E-mail: ftu@connect.com.fj 

Finland

Finnish Union of University Professors, FUUP

Mr Risto LAITINEN, President 

Mr Jorma VIRKKALA, General Secretary
Rautatieläisenkatu 6
FIN 00520 Helsinki
Finland
Tel: +358- 9-4250700
Fax: +358-9-42507030
E-mail: professoriliitto@professoriliitto.fi 
Website: www.Professoriliitto.fi 

Finnish Union of University Researchers and Teachers, FUURT

Mr Ragna RÖNNHOLM, President

Ms Eeva RANTALA, General Secretary
Ratapihantie 11
FIN 00520 Helsinki
Finland
Tel: +358-9-150.26.29
Fax: +358-9-148.27.81
E-mail: riku.matilainen@tieteentekijoidenliitto.fi 
Website: www.tieteentekijoidenliitto.fi 
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Opetusalan Ammattijärjestö, OAJ

Mr Erkki KANGASNIEMI, President
Rautatieläisenkatu 6
FIN 00520 Helsinki
Finland
Tel: +358-20-748.96.00
Fax: +358-9-14.58.21
E-mail: oaj@oaj.fi 
Website: www.oaj.fi 
 

France

Fédération Formation et Enseignement Privés, FEP-CFDT

M. Xavier NAU, Secrétaire général
47/49, avenue Simon Bolivar
75950 Paris Cedex 19
France
Tel: +33-1-40.18.53.53
Fax: +33-1-40.40.99.14
E-mail: contact@fep-cfdt.fr 
Website: www.fep-cfdt.fr 

Fédération Nationale de l’Enseignement, de la Culture et de la 
Formation Professionnelle - Force Ouvrière, FNEC.FP-FO

M. François CHAINTRON, Secrétaire général
6/8, rue Gaston Lauriau
93513 Montreuil Cedex 
France
Tel: +33-1-56.93.22.22
Fax: +33-1-56.93.22.20
E-mail: fnecfpfo@fr.oleane.com 

Fédération des Syndicats Généraux de l’Education Nationale et  de la 
Recherche, SGEN-CFDT

M. Jean-Luc VILLENEUVE, Secrétaire général
47-49, avenue Simon Bolivar
75950 Paris Cedex 19
France
Tel: +33-1-56.41.51.00
Fax: +33-1-56.41.51.11
E-mail: fede@sgen-cfdt.org 
Website: www.sgen-cfdt.org 
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Syndicat National des Chercheurs Scientifiques, SNCS

M. Jean-Luc MAZET, Secrétaire général 
1, place Aristide Briand
F-92195 Meudon Cedex
France
Tel: +33-1-45.07.58.70
Fax: +33-1-45.07.58.51
E-mail: sncs@cnrs-bellevue.fr 
Website: www.cnrs-bellevue.fr/~sncs 

Syndicat National de l’Education Physique, SNEP-FSU

M. Jean LAFONTAN, Secrétaire général
76, rue des Rondeaux
75020 Paris
France
Tel: +33-1-44.62.82.10
Fax: +33-1-43.66.72.63
E-mail: secretariat@snepfsu.net 
Website: www.snepfsu.net

Syndicat National des Enseignements de Second Degré, SNES-FSU

M. Roger FERRARI, Secrétaire international 
46 Avenue d’Ivry
75647 Paris Cedex 13
France
Tel: +33-1-40.63.29.00
Fax: +33-1-40.63.29.68
E-mail: internat@snes.edu 
Website: www.snes.edu 

Syndicat National de l’Enseignement Technique, SNETAA

M. Christian LAGE, Secrétaire général
74, rue de la Fédération
75739 Paris Cédex 15
France
Tel: +33-1-53.58.00.30
Fax: +33-1-47.83.26.69
E-mail: snetaanat@aol.com 
Website: www.snetaa.fr 
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Syndicat National de l’Enseignement Technique Agricole Public, 
SNETAP-FSU

M. Alain CLEMENT, Secrétaire général
251, rue de Vaugirard
75732 Paris Cédex 15
France
Tel: +33-1-49.55.84.42
Fax: +33-1-49.55.43.83
E-mail: snetap@snetap.tm.fr 
Website: www.snetap.tm.fr  

Syndicat National Unitaire des instituteurs, professeurs des écoles et 
PEGC, SNUipp-FSU

Mme Nicole GENEIX, Secrétaire générale
128 Bld. Auguste Blanqui
75013 Paris
France
Tel: +33-1-44.08.69.30
Fax: +33-1-44.08.69.40
E-mail : snuipp@snuipp.fr 
Website: www.snuipp.fr 

UNSA-Education

M. Patrick GONTHIER, Secrétaire général 
87bis, Av. George Gosnat
F-94853 Ivry-sur-Seine Cedex
France
Tel: +33-1-56.20.29.51
Fax: +33-1-56.20.29.53
E-mail: national@unsa-education.org 
Website: www.unsa-education.org 

Gabon

Syndicat des Enseignants de l’Education Nationale, SENA

Mme Yolande BILOUKA, Secrétaire générale
B.P. 9117
Libreville
Gabon
Tel: +241-72.23.02 / 25.03.76 / 26.03.89
Fax: +241-72.23.03
E-mail: sena@inet.ga 
E-mail 2: senagab@yahoo.fr
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Fédération Syndicale des Enseignants de l’Education Nationale, 
FESEENA

M. Alain MOUAGOUADI, Secrétaire général
B.P. 10533
Libreville
Gabon
Tél : +241-07.08.54.07
E-mail: feseena@yahoo.fr 
 

The Gambia

Gambia Teachers’ Union, GTU

Mr Omar Jan NDURE, President

Mr Baboucar JENG, General Secretary
P.O. Box 133
Banjul
The Gambia
Tel: +220-439.20.75
Fax: +220-439 20.75
E-mail: gtu@gamtel.gm 

Georgia

Educators and Scientists Free Trade Union of Georgia, ESFTUG

Ms Manana KOBAKHIDZE, President

Ms. Manana GURCHUMELIDZE, General Secretary
J. Shartava Str. 7
380122 Tbilisi
Georgia
Tel: +995-32-38.94.81 / 38.00.22
Fax: +995-32-38.05.77
E-mail: tradeuni@geo.net.ge 

Free Trade Union of Educational Staff, ERTOBA

Ms. Dodo TSERTSVADZE, President

Mr. David TSIKARISHVILI, General Secretary
Vazha Pshavela Ave. No 93/114
380186 Tbilisi
Georgia
Phone: +995-822-31.48.26 / +995-893-16.04.03 (mobile)
E-mail: ertoba@caucasus.net    
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Germany

Bundesverband der Lehrerinnen und Lehrer an Beruflichen Schulen, 
BLBS

Mr Berthold GEHLERT, President
Friedrichstrasse 169/170
D-10117 Berlin
Germany
Tel: +49-30-40.81.66.50
Fax: +49-30-40.81.66.51
E-mail: verband@blbs.de 
Website: www.blbs.de 

Gewerkschaft Erziehung und Wissenschaft, GEW

Mr Ulrich THÖNE, President

Mr Christoph HEISE, International Secretary
Postfach 90-04-09
D-60444 Frankfurt-Am-Main
Germany
Tel: +49-69-78.97.30
Fax: +49-69-78.97.32.01 / 02
E-mail: info@gew.de 
Website: www.gew.de 

Verband Bildung und Erziehung, VBE

Mr Ludwig ECKINGER, President

Mr Ben GREWING, General Secretary
Bundesgeschäftstelle
Behrenstrasse 23/24
D-10117 Berlin
Germany
Tel: +49-30-72.61.96.60
Fax: +49-30-72.61.96.619
E-mail: bundesverband@vbe.de 
Website: www.vbe.de 
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Ghana

Ghana National Association of Teachers, GNAT

Mr Joseph KWAKU ADJEI, National President

Ms Irene T. DUNCAN ADANUSA, General Secretary
P.O. Box 209
Accra
Ghana
Tel: +233-21-22.15.15 / 22.15.76
Fax: +233-21-22.62.86
E-mail: info@ghanateachers.org 
Website: www.ghanateachers.org  

Teachers and Educational Workers’ Union, TEWU

Alhaji Hamsah Iddrisu KAMBASI, National Chairman

Mr Daniel AYIM ANTWI, General Secretary
Hall of Trade Unions, Barnes/Liberia Roads 
P.O. Box GP 701
Accra
Ghana
Tel: +233-21-66.21.00 / 66.30.50
Fax: +233-21-66.71.61 / 67.15.44
E-mail: tewu@ghana.com 

National Association of Graduate Teachers, NAGRAT

Mr. Kwami ALORVI, President

Mr. Munkayila K. Zakari, General Secretary
P. O. Box NM 329
Accra
Ghana
Tel: +233-21-22.21.17 / 22.53.19
E-mail: kwalorv@yahoo.com 
Website: www.nagrat.org 

Greece

Greek Primary Teachers Federation, DOE

Mr Dimitris BRATIS, President

Mr Babouras POLYZOIS, General Secretary
15a, Xenofontos Street
Athens GR-10567
Greece
Tel: +30-210-322.13.16
Fax: +30-210-323.19.77
E-mail: secretariat@doe.gr 
Website: www.doe.gr 
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Federation of Private School Teachers of Greece, OIELE

Mr Michalis KOUROUTOS, President

Ms Kostoula DAFNI, General Secretary 
13, Chalkokondili Street
Athens (104 32)
Greece
Tel: +30-210-523.81.48
Fax: +30-210-523.08.19 
E-mail: oiele@otenet.gr 
Website: www.oiele.gr 

Federation of Secondary School Teachers of Greece, OLME

Mr Dimitris GEORGAS, President

Mr Grigoris KALOMOIRIS, General Secretary

Mr Thomas AKRITAS, International Secretary 
2, Ermou and Kornarou Street
Athens (10563)
Greece
Tel: +30-210-323.00.73 / 322.12.55 / 323.90.29
Fax: +30-210-322.73.82
E-mail: olme@otenet.gr 
Website: www.olme.gr 

Grenada

Grenada Union of Teachers, GUT

Mr Marvin ANDALL, President

Ms Elaine HENRY-McQUEEN, General Secretary
P.O. Box 452
Marine Villa, St. Georges
Grenada
Tel:  +1-473-440.29.92
Fax: +1-473-440.90.19
E-mail: gut@caribsurf.com 

Guatemala

Sindicato de Trabajadores de la Educación de Guatemala, STEG

Sr Joviel ACEVEDO, Secretario General
4a Av. 5-54 Zona 1, 2do Nivel
Guatemala C.A.
Guatemala
Tel: +502-2-51.04.84
Fax: +502-2-51.04.84
E-mail: steg@itelgua.com 
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Guinea

Fédération Syndicale Professionnelle de l’Education, FSPE

M. Bamba CAMARA, Secrétaire général
Bourses de Travail
B.P. 1399
Conakry
Guinée
Tel: +224-33.86.04 / 43.46.48
Fax: +224-41.50.44
E-mail: federationeducation@yahoo.fr 

Syndicat Libre des Enseignants et Chercheurs de Guinée, SLECG

M. Louis M’Bemba SOUMAH, Secrétaire général 
B.P. 1019
Conakry
Guinée
Tel:  +224-46.55.97/41.54.85
Fax: +224-45.32.17/41.34.41
E-mail: slecg_syndicat@yahoo.fr 

Guinea Bissau

Sindicato Nacional dos Professores, SINAPROF

M. Vença MENDES, Président

M. André MENDES, Secrétaire général
Cupelum de Baixo – Entrada de Gelataria Coqueiro
C.P. 765
Bissau
Guinea Bissau
Tel: +245-20.40.70
Fax: +245-20.40.71
E-mail: sinaprof@hotmail.com 

Guyana

Guyana Teachers’ Union, GTU

Mr Colwyn KING, President

Ms Coretta McDONALD, General Secretary
P.O. Box 10996
Georgetown
Guyana
Tel:  +592-22-63.594 / 70.403
Fax: +592-22-70.403
E-mail: Guy.teachunion@solutions2000.net 



- 120 -   INTERNATIONALE de l’EDUCATION GUIDE 2008  - 121 -

Haiti

Confédération Nationale des Éducateurs d’Haïti, CNEH

M. Jean LAVAUD FREDERICK, Secrétaire général

M. René JOLIBOIS, Secrétaire général adjoint
12, Rue Lota Jérémie, Bas Peu de Chose
Port-au-Prince
Haiti
Tel: +509-421.57.77 / 552.89.17
Fax: +-509-224.44.86
E-mail: ajolibois@caramail.com 

Honduras

Colegio Profesional “Superación Magisterial” Hondureño, 
COLPROSUMAH

Sr. Salvador Orlando ARITA, Presidente

Sr. Julio ROMERO, Secretario General
Plaza COLPROSUMAH
Boulevard Juan Pablo II
Apartado Postal No. 154
Tegucigalpa D.C.
Honduras
Tel: +504-239.32.59 / 239.72.58
Fax: +504-239.72.56 / 239.72.54
E-mail: colprosumah@interdata.hn 

Colegio de Profesores de Educación Media de Honduras, COPEMH

Sr. Sergio RIVERA, Presidente

Sr. Wilfredo ÁVILA, Secretario General
Bvd Centro América, Primera Entrada Colonia las Colinas
Tegucigalpa M.D.C.
Honduras
Tel: +504-235.93.15 / 235.68.09
Fax: +504-232.38.31

Colegio Profesional Union Magisterial de Honduras, COPRUMH

Sr. Angel Octavio MARTÍNEZ, Presidente
Residencial Las Colinas
7a Calle, Bloque H, Casa 31-05
Tegucigalpa
Honduras
Tel: +504-232.29.45
Fax: +504-239.65.30



- 120 -   INTERNATIONALE de l’EDUCATION GUIDE 2008  - 121 - O
RG

A
N

IS
AT

IO
N

S 
M

EM
B

RE
S 

de
 l’

IE

Hungary

Trade Union of Employees in Higher Education, FDSZ

Mr László KIS PAPP, President

Mr Gabor Tamás SZABO, International Secretary
P.O. Box 91
H-1521 Budapest
Hungary
Tel: +36-1-463.25.31
Fax: +36-1-463.25.30
E-mail 1: gtszabo@axelero.hu 
E-mail 2: gtszabo@mail.bme.hu 
Website: www.fdsz.hu 

Teachers’ Democratic Union of Hungary, PDSZ

Mr Gábor KERPEN, President
Somogyi Béla u. 20.
H-1085 Budapest
Hungary
Tel: +36-1-395.70.15
Fax: +36-1-266.34.64
E-mail: pdsz@t-online.hu 
Website: www.pdsz.hu 

Syndicat des Enseignants de Hongrie, SEH

M. Laszlo VARGA, Secrétaire général
Varosligeti Fasor 10
1068 Budapest 
Hongrie
Tel: +36-1-322.84.52 / 53 / 54 / 55 / 56
Fax: +36-1-342.81.22 / +36-2-352.31.50
E-mail 1: psz@enternet.hu 
E-mail 2: intes@nextra.hu  

Democratic Trade Union of Scientific Workers, TDDSZ

Mr Tibor SZECSENYI, President
Böszörményi út 20-22. III.em.
1123 Budapest
Hungary
Tel: +36-1-349.29.42
Fax: +36-1-349.29.42
E-mail: szecsenyi.tibor@quantil.hu 
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Workers Councils’ Teacher Branch, KPSZ-KPT

Ms. Éva ZÁMBÓ, Joint President

Mr. András BARDÓCZ-TÓDOR, Joint President
Szarvas Gábor út 9/B
1125 Budapest
Hungary
Tel: +36-1-275.14.45 / +36-20-972.11.73 (KPSZ) /     +36-20-569.70.86 (KPT) 
Fax: +36-1-176.28.02
E-mail: mosz.int.dept@pronet.hu - bardocza@axelero.hu 
Website: www.munkastanacsok.hu 

Iceland

Kennarasamband Islands, KI

Mr Hannes THORSTEINSSON, General Secretary
Laufasvegi 81
101 Reykjavik
Iceland
Tel:  +354-595.11.11
Fax: +354-595.11.12
E-mail: ki@ki.is  
Website: www.ki.is 

India

All India Association for Christian Higher Education, AIACHE

Dr Peter JAYAPANDIAN, President

Dr Mani JACOB, General Secretary
Ecumencial House
39, Institutional Area, D-Block - Janakpuri
New Delhi 110 058
India
Tel:  +91-11-25.50.61.90 / 25.62.27.52
Fax: +91-11-25.55.50.33
E-mail: ifache@del3.vsnl.net.in 
Website: www.aiache.org 

All India Federation of Educational Associations, AIFEA

Mr Brajanandan SHARMA, President

Mr Bibekananda DASH, General Secretary
Mohantypara
Cuttack – 753002 
India
Tel: +91-672-160.35.56
Fax: +91-672-160.29.53
E-mail: bdashnet@yahoo.com 
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All Indian Federation of Teachers Organisations, AIFTO
Mr Shivkishre SANADHYA, President
Mr Dharam Vijay PANDIT, General Secretary 
RZ-Old Roshanpura Extension,
Nr. Post Office, Najaf Garh,
New Delhi - 110 043
India
Tel: +91-79-22.97.33.68 / +91-11-25.01.03.03
Fax: +91-79-22.92.73.01
E-mail: dvpandit@rediffmail.com 

All India Primary Teachers Federation, AIPTF
Mr Ram Pal SINGH, President
Mr S. ESWARAN, General Secretary
Shikshak Bhawan,
41, Institutional Area, 
Pankha Road, D-Block
Janak Puri, New Delhi - 110 058
India
Tel:  +91-11-28.52.06.71 / 28.52.20.39
Fax: +91-11-28.52.43.35 / 28.52.52.71
E-mail: aiptfindia@yahoo.com 

All India Secondary Teachers’ Federation, AISTF
Mr Feroz BADSHAH, President
Mr Indrashekhar MISHRA, General Secretary
C/o Bihar Secondary Teachers’ Association
Jamal Road, Patna – 800001
India
Tel: +91-612-222.48.59 / 222.54.82 
Fax: +91-612-222.15.62
E-mail: mspress@sancharnet.in  

Federation of Indian Teachers, FIT
Mr. Manohar PATIL, President
Mr. V.S. SIRDESAI, General Secretary
107166 Teachers Colony,
Near RTO, Andheri
Mumbai-400 053
India
Tel: 
Fax: 
E-mail: vsir@hotmail.com 
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Indonesia

Teachers’ Association of the Republic of Indonesia, PGRI

Mr Prof. Dr. H. Muhamad SURYA, President

Mr H. Soemardhi THAHER, General Secretary
Jalan Tanah Abang Tiga, 24
P.O. Box 2405
Jakarta 10160
Indonesia
Tel: +62-21-384.11.21 / 384.98.56
Fax: +62-21-344.65.04 
E-mail: hmsurya@bdg.centrin.net.id - : hmsurya@dpd.go.id
 

Federasi Serikat Buruh Pendidikan, Pelatihan & Pegawai Negeri Sipil, 
FESDIKARI SBSI

Mr. Kryst SIMARMATA, President

Mr. Paulus GINTING, General Secretary
Jl. Cipinang Muara Raya 33,
Jatinegara 13420
East Jakarta
Indonesia
Tel: +62-21-70.98.46.71
Fax: +62-21-857.76.46
E-mail: fesdikari@ksbsi.or.id - sbsi@pasific.net.id 
Website: fesdikari.ksbsi.or.id 

Iraq

Kurdistan Teachers Union, KTU

Mr. Affan Othman NAKSHBANDI, President

Mr. Yousif Aziz SALIH, General Secretary
Erbil
Kurdistan
Iraq
Tel: +964-66-222.25.41
E-mail: utkkurdistan@yahoo.com - affannakshbandi@yahoo.com 
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Ireland

Association of Secondary Teachers, Ireland, ASTI

Mr Michael FREELEY, President

Mr John WHITE, Acting General Secretary
ASTI House, Winetavern Street
Dublin 8
Ireland
Tel: +353-1-671.91.44
Fax: +353-1-671.90.39
E-mail: info@asti.ie 
Website: www.asti.ie 

Irish Federation of University Teachers, IFUT

Mr Joe BRADY, President

Mr Mike JENNINGS, General Secretary
11 Merrion Square
Dublin 2
Ireland
Tel:  +353-1-661.09.10
Fax: +353-1-661.09.09
E-mail: ifut@eircom.net 
Website: www.ifut.ie 

Irish National Teachers’ Organisation, INTO

Mr Denis BOHANE, President

Mr John CARR, General Secretary
35 Parnell Square
Dublin 1
Ireland
Tel: +353-1-872.25.33
Fax: +353-1-872.24.62
E-mail: info@into.ie 
Website: www.into.ie 

Teachers’ Union of Ireland, TUI

Mr Tim O’MEARA, President

Mr James DORNEY, General Secretary
73 Orwell Road, Rathgar
Dublin 6
Ireland
Tel:  +353-1-492.25.88/492.25.10
Fax: +353-1-492.2953
E-mail: tui@tui.ie 
Website: www.tui.ie 
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Israel

Association of Secondary School Teachers in Israel, ASSTI

Mr Ran EREZ, President

Ms Nitza BAREL, International Secretary 
23 Derech Menahem Begin Street
66184 Tel Aviv
Israel
Tel: +972-3-710.67.58
Fax: +972-3-560.72.85
E-mail: nitzab@irgun-hamorim.org.il 
Website: www.irgun-hamorim.org.il 

Israel Teachers Union, ITU

Mr Joseph WASSERMAN, General Secretary
8 Ben-Saruk Street
62969 Tel Aviv
Israel
Tel: +972-3-692.29.73
Fax: +972-3-691.82.50
E-mail: international@itu1.com 
Website: www.itu.org.il 

Italy

CISL-Scuola, CISL-S

M. Francesco SCRIMA, Secrétaire général
Via Angelo Bargoni 8
00153 Roma
Italy
Tel: +39-06-58.31.11
Fax: +39-06-588.17.13
E-mail: cislscuola@cisl.it 
Website: www.cislscuola.it 

Federazione Lavoratori della Conoscenza CGIL, FLC-CGIL

M. Enrico PANINI, Secrétaire général
Via Leopoldo Serra 31
00154 Roma
Italy
Tel: +39-06-54.54.80
Fax: +39-06-58.54.84.34 / 84.31
E-mail: organizzazione@flcgil.it 
Website: www.flcgil.it 
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UIL-Scuola

M. Massimo DI MENNA, Secrétaire général

M. Lello MACRO, Secrétaire international
Via Marino Laziale 44
00179 Roma
Italy
Tel: +39-06-784.69.41
Fax: +39-06-784.28.58
E-mail: segreterianazionale@uilscuola.it 
Website: www.uilscuola.it 

Jamaica

Jamaica Teachers’ Association, JTA
Mr Adolph CAMERON, General Secretary
97 Church Street
Kingston
Jamaica
Tel: +1-876-922.13.85 / 87
Fax: +1-876-922.32.57
E-mail: jta@cwjamaica.com 

Japan

Japan Teachers’ Union, JTU (NIKKYOSO)

Mr Yasuo MORIKOSHI, President

Mr Yuzuru NAKAMURA, General Secretary
Japan Education Hall, Nihon Kyoiku Kaikan
2-6-2 Hitotsubashi, Chiyoda-Ku
Tokyo 101-0003
Japan
Tel: +81-3-32.65.21.92
Fax: +81-3-32.30.01.72
E-mail: international@jtu-net.or.jp 
Website: www.jtu-net.org.jp 
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Kazakhstan

Kazakhstan National Trade Union of Teachers and Sciences Workers 
(KNTUTSW)

Ms Maira AMANTAEVA, President
Prospect Abai 38
Office 308, 310
Astana
Kazakhstan
Tel: +7-317-221.04.54 / 221.60.37
Fax: +7-317-221.04.54
E-mail: proin.kz@mail.ru 

Kenya

Kenya National Union of Teachers, KNUT

Mr Joseph CHIRCHIR, President

Mr Francis NG’ANG’A, General Secretary
P.O. Box 30407
Nairobi
Kenya
Tel: +254-20-24.13.89
Fax: +254-20-22.27.01
E-mail: knut@nbnet.co.ke 

Kenya Union of Domestic, Hotels, Educational 
Institutions, Hospitals and Allied Workers, KUDHEIHA

Mr Festus MUTUNGA, General Secretary
Sonalux House, 4th Floor
Moi Avenue / P.O. Box 41763
Nairobi
Kenya
Tel: +254-2-22.11.91
Fax: +254-2-21.23.08
E-mail: kudheihaworkers@hotmail.com 

The Universities’ Academic Staff Union, UASU

Mr. Shimenga KUBASU, Chairman

Mr. Muga K’OLALE, General Secretary
Loita Street,
Uniafric House, Room 231
P.O. Box 30198
Nairobi
Kenya
Tel: +254-20-34.02.92 / +254-735-52.10.89 
E-mail: uasunational@yahoo.com 
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Kiribati

Kiribati National Union of Teachers, KNUT

Mr Tiaeki TIOTI, President

Ms Kiaua TIERETIN, General Secretary 
P.O. Box 140
Bairiki, Tarawa
Republic of Kiribati
Central Pacific
Tel: +686-26.243
Fax: +686-28.515
E-mail: kiosu@tski.net.ki 

Korea

Korean Federation of Teachers’ Associations, KFTA

Mr YOUN Jong-gun, President

Mr CHO Heung-Soon, General Secretary
142, Woomyeon-dong, Seocho-ku
Seoul 137-715
Korea
Tel: +82-2-573.69.04
Fax: +82-2-577.74.87
E-mail: heoje@kfta.or.kr 
Website: eng.kfta.or.kr 

Korean Teachers and Education Workers’ Union, KTU (JEON-GYO-JO)

Ms. JEONG Jin-hwa, President

Mr. PARK Seok-Gyun, General Secretary

Mr. KIM Suk-kyu, International Director
4F, Daeyoung Bldg.
139 Youngdunpo-Dong 
2Ga. Youngdunpo-Ku, 
Seoul 150-032
Korea
Tel: +82-2-267.9300 / +82-2-267.9361
Fax: +82-2-26.70.93.05
E-mail: chambb@ktu.or.kr - sukkyu67@yahoo.com 
Website: english.eduhope.net  
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Korean Professors Union, KPU

Mr SANG-IK Hwang, President

Ms SANG-KON Kim, General Secretary
Bongchun-11 Dong, 2º Floor. 1632-2
Seoul 151-061
Korea
Tel: +82-2-871.87.06 / 87.60
Fax: +82-2-871.86.76
E-mail: kpu@kpu.or.kr - gyosu21@chollian.net   
Website: www.kpu.or.kr 

Kuwait

Kuwait Teachers’ Society, KTS

Mr Abdullah AL KANDARI, President

Dr Mosen AL-SALHY, General Secretary 

Mr Waleed AL-OAMY, International Secretary
PO Box 3208 
Safat - Kuwait
Tel:  +965-82.00.00
Fax: +965-257.10.28
E-mail: webmaster@moalem.org - ashraf@moalem.org  -cckts@moalem.org 
Website: www.moalem.org 

Kyrgyzstan

Trade Union of Education and Science Workers of Kyrgyzstan, 
TUESWK

Mr A.T. TOKTOGULOV, President
Chui Prospect, 207, Room 51
720032 Bishkek City
Kyrgyzstan
Tel: +996-312-62.57.46
Fax: +996-312-66.58.11
E-mail: kama822000@yahoo.com 
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Latvia

Latvian Education and Scientific Workers’ Trade Union, LIZDA

Ms Astrida HARBACEVICA, President

Ms Ilze TRAPENCIERE, International Secretary
29/31 Bruninieku Iela
LV-1001, Riga
Latvia
Tel: +37-1-703.59.54
Fax: +37-1-703.59.57
E-mail: trapenciere@inbox.lv 
Website: www.lizda.lv 

Lebanon

Teachers Syndicate of Lebanon, TSL

Mr. Nehme MAHFOUD, President

Mr. Jamal HOUSAMI, General Secretary
Badaro, behind Al Iskan bldg,
Romeo & Juliette bldg., 4th floor
Beirut
Lebanon
Tel: +961-1-61.46.66
Fax: +961-1-61.63.76
E-mail: nakabatmouaalimean@hotmail.com 
Website: www.teachersunion-leb.org   

Ligue des Professeurs de l’Enseignement Secondaire Public du Liban, 
LPESPL

M. Hanna GHARIB, Président

M. Fouad ABDEL-SATER, Secrétaire général
Centre de la ligue des professeurs de l’enseignement public secondaire du 

Liban, Ministère de l’éducation et de l’enseignement supérieur, UNESCO
Beyrouth
Liban
Tel: +961-1-80.32.05
Fax: +961-1-80.32.05
E-mail : lpespl@cyberia.net.lb 
Website : www.lpespl.com  
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Lesotho

Lesotho Association of Teachers, LAT

Mr. Mokoqo MOTLALEPULA, General Secretary

Mr. Paul P. SEMATLANE, Executive Secretary
P.O. Box 12528
Maseru 100
Lesotho
Tel: +266-22-31.74.63
Fax: +266-22-31.74.63
E-mail: lat@ilesotho.com 

Lesotho Teachers’ Trade Union, LTTU

Mr. Chefane Joseph CHEFANE, President

Mr. Malimabe Joakim MOTOPELA, General Secretary
P.O. Box 0509
Maseru West 105
Lesotho
Tel: +266-22-32.27.74
Fax: +266-22-32.19.51
E-mail: lecawu@lesoff.co.ls   

Liberia

Liberia National Educational Workers Union, LINEWU

Mr Patrick ANDERSON, General Secretary
Post Office Box 10-5855
Suite 203, Yes Transport Building
80 Camp Johnson Road
1000 Monrovia 10
Liberia
Tel: +231-22.55.72
Fax: +231-22.78.38
E-mail: ntallinewuliberia@yahoo.com 

National Teachers’ Association of Liberia, NTAL

Ms Margaret FLOMO, President

Mr Harold KAWAH, General Secretary

Mr Joshua SAMMY, Vice President Administration
P.O. Box 4824, 
6th street, Plumkor, Sinkor
Monrovia
Liberia
Tel: +231-6-55.87.46 / 52.05.25 / 55.85.51
Fax: +231-22.78.38 
E-mail: ntal1938@yahoo.com - mflomo2003@yahoo.com 
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Association of Liberian Professional Organizations, ALPO

Mr. Philip-Joe SAA, President

Mr. David OKAI, General Secretary
P.O. Box 3148
Monrovia
Republic of Liberia
Tel: +231-651.29.17
E-mail: speedy3148@yahoo.com

Lithuania

Lithuanian Teachers’ Union, LMPS

Ms Dale GRICIENE, President
Jasinskio g.9-402
LT 01111 Vilnius
Lithuania
Tel: +370-5-262.01.03 / 261.52.46
Fax: +370-5-261.52.46				  
E-mail: lmps@takas.lt 
Website: www.lmps.lm.lt

Lithuanian Education Employees Trade Union, LEETU

Mr. Aleksas BRUZAS, Chairman
Palangos g-ve, 3
LT 2001 Vilnius
Lithuania
Tel: +370-5-261.75.10
Fax: +370-5-262.80.96				  
E-mail: vk@lsdps.lt 
Website: www.lsdps.lt 

Christian Trade Union of Education Workers, CTUEW

Ms. Janina SVEDIENE, President

Ms. Aldona KINDURIENE, Vice President
V. Mikolaicio-Putino 5-140
03106 Vilnius
Lithuania
Tel: +370-5-231.20.29
Fax: +370-5-231.20.29
E-mail: ldforg@ldf.lt 
Website : www.ldf.lt  
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Luxembourg

Association des Professeurs de l’Enseignement Secondaire et 
Supérieur, APESS

M. Alain WAGNER, Président
34, rue Frantz Seimetz
L-2531 Luxembourg
Luxemburg
Tel: +352-80.83.58
Fax: +352-80.28.13
E-mail: apess@ci.educ.lu - wagner.alain@education.lu  
Website: www.restena.lu/apess 

Syndicat Education et Sciences / Onofhangege Gewerkschaftsbond 
Letzebuerg, SEW-OGBL-L

Mme Monique ADAM, Présidente

M. Daniele NIELES, Secrétaire général
1 rue J.P. Sauvage
L-2514 Luxembourg
Luxemburg
Tel: +352-260.96.91
Fax: +352-260.96.969
E-mail: sew@ogbl-l.lu 
Website: www.sew.lu 

Syndicat National des Enseignants, SNE

M. Michel CLOOS, Président

Mme Yola HILD, Secrétaire générale
11-13 rue des Ardennes
L-1024 Luxembourg
Luxemburg
Tel: +352-48.11.18
Fax: +352-40.73.56
E-mail: sne@education.lu 
Website: www.sne.lu 
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Republic of Macedonia

Trade Union for Education, Science and Culture in the Republic of 
Macedonia, SONK

Mr Dojčin CVETANOVSKI, President

Mr Nevenko KALEOV, General Secretary 
Postenski fah 450             
Boul: Koco Racin 72 G    
1001 Skopje
Former Yugoslavian Republic of Macedonia
Tel: +389-2-322.46.38
Fax: +389-2-311.50.11
E-mail: sonk@sonk.org.mk 
Website: www.sonk.org.mk 

Madagascar

Fédération Chrétienne des Enseignants et Employés de l’Education, 
FEKRIMPAMA

M. Jean-Fidèle KAMBALAHY, Président

M. Jean-Dieu RAKOTOHAVANA, Secrétaire général
Lot IV E 101 Soarano
B.P. 1035
Antananarivo 101
Madagascar
Tél : +261-20-246.06.62
Fax : +261-20-246.06.62
E-mail : fekrimpama@netclub.mg 

Malawi

Teachers’ Union of Malawi, TUM

Mr Chauluka MUWAKE, President

Mr Dennis KALEKENI, General Secretary
Aphunzitsi Centre, Private Bag 11
Lilongwe
Malawi
Tel: +265-1-72.42.24
Fax: +265-1-72.70.06 / +265-1-75.56.14 (MCTU)
E-mail: tum@sdnp.org.mw - mctu@malawi.net  (attn: TUM)
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Private Schools Employees Union of Malawi, PSEUM

Mr Samuel NJIWA, President

Mr Hendrix S. BANDA, General Secretary
c/o Malawi Congress of Trade Unions
Kepell Compton Crescent, Area 3/089
PO Box 1271
Lilongwe
Malawi 
Tel: + 265-1-75.56.14
Fax: + 265-1-75.21.62
E-mail: mctu@malawi.net 

Malaysia

Malaysian Association for Education, MAE

Dr. Awang Had SALLEH, President 

Mr Ibrahim Ahmad BANJUNID, General Secretary
Institute Aminuddin Baki
Ministry of Education
69000 Genting Highlands
Malaysia
Tel: +603-61.00.13.00 / 24.22
Fax: +603-61.00.33.44
E-mail: banjunid@iab.moe.gov.my 

National Union of the Teaching Profession, NUTP

Mr. Ustaz Ismail BIN NIHAT, PJK, President

Ms Lok Yim PHENG, General Secretary
13 & 15, Jalan Murai Dua,
Kompleks Batu, off Jalan Ipoh
51100 Kuala Lumpur
Malaysia
Tel: +603-62.51.06.21 / 62.51.06.23
Fax: +603-62.51.10.60
E-mail: nutp@tm.net.my 
Website: www.nutp.org 

Sarawak Teachers’ Union, STU

Mr William GHANI BINA, President

Mr Thomas HUO KOK SEN, General Secretary
P.O. Box 916
93718 Kuching, Sarawak
Malaysia
Tel: +60-82-24.57.27
Fax: +60-82-24.57.57
E-mail: swktu@po.jaring.my 
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Mali

Syndicat National de l’Education et de la 
Culture UNTM, SNEC/UNTM

M. Tibou TELLY, Secrétaire général
B.P. 1316
Bamako
Mali
Tel: +223-22.61.46
Fax: +223-23.00.25
E-mail: snec@cefib.com 

Malta

Malta Union of Teachers, MUT

Mr John BENCINI, President

Mr Joseph P. De GIOVANNI, General Secretary
213 Republic Street
Valletta VLT 03
Malta
Tel: +356-21.23.78.15 / 21.22.26.63
Fax: +356-21.24.40.74
E-mail: info@mut.org.mt 
Website: www.mut.org.mt  

Mauritania

Syndicat National de l’Enseignement Secondaire, SNES

M. Sidi Idoumou BOUDIDE, Secrétaire général

M. Mohamed M. Abderrahmane, Secrétaire général adjoint
B.P. 6164
Nouakchott
Mauritanie
Tel : +222-671.96.29
E-mail : snesmie@yahoo.fr  

Syndicat National de l’Education Publique, SNEP

M. El Moktar o/ MOHAMED, Secrétaire general
B.P. 6902
Nouakchott
Mauritanie
Tél: +222-635.46.53 / 529.44.37
Fax : +222-524.32.76
E-mail : snepbismctr@yahoo.fr 
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Syndicat National de l’Enseignement Fondamental, SNEF

M. Sy Abdoulaye Hamady, Secrétaire général
BP 6164
Nouakchott
Mauritanie
Tel : ?
Fax : +222-5-25.80.57
E-mail : CGTM@toptechnologie.mr 

Syndicat National des Enseignants de Mauritanie, SNEM

M. Abdallahi Saleh Ould MOHAMED LOGHMANE, Président

Mme Fatou Mint SALEM, Secrétaire générale
BP 4730
Nouakchott
Mauritanie
Tel: +222-5-24.30.02
Fax: +222-5-24.30.02
E-mail : synati1994@yahoo.fr

Mauritius

Government Teachers’ Union, GTU

Mr JUGDUTH Vinod Seegum, President

Mr CHOOLUN M. Saleem, General Secretary
2, Mgr Gonin Street, P.O. Box 1111
Port Louis
Mauritius
Tel: +230-208.00.47
Fax: +230-208.49.43
E-mail: gtunrs@intnet.mu - vinodseegum@intnet.mu 
Website: www.gtuinfo.org  

Union of Primary School Teachers, UPST

Mr. Jean Clency KELLY, President

Mr. Louis Gilbert DUCASSE, General Secretary
12, Ramdour Flats, Royal Road
Rose-Hill
Mauritius
Tel: +230-464.82.14 / 454.63.46
Fax: +230-464.82.14
E-mail: upst@intnet.mu 
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Government Secondary School Teachers’ Union, GSSTU

Mr. Soondress SAWMYNADEN, President

Mr. Narainduth GOPEE, General Secretary
Dookun Lane  - Beau Bassin
Mauritius
Tel: +230-248.31.32 / 254.20.34
Fax: +230-248.24.85
E-mail : secondary_sch@yahoo.com 

Mexico

Sindicato Nacional de Trabajadores de la Educación, SNTE

Sra. Elba Ester GORDILLO, Presidenta

Sr. Rafael OCHOA, Secretario General
Venezuela 44, CP 06020, Apartado Postal 45-691
México 1 DF
México
Tel: +525-55-57.02.69.55 / 57.95.60.28
Fax: +525-55-57.02.11.97
E-mail: snte_mx@yahoo.com.mx - snte_asesoria@prodigy.net.mx 
Website: www.snte.org.mx 

Sindicato de Trabajadores de la Universidad Nacional Autónoma de 
México, STUNAM 

Ing. Agustín Rodríguez Fuentes, Presidente

Lic. José Luís Gutiérrez Calzadilla, Srio Org. Ad.
Av. Universidad 779, Col. Del Valle,
Del Benito Juárez
C.P. 03100 
México
Tel: +52-55-56.88.57.11
Fax: +52-55.56.88.57.11 ext. 111
E-mail: sriarelaciones@msn.com 
Website: www.stunam.org   

Moldova

Public Education and Science Trade Union, PESTU

M. Ion BULAT, Président

M. Nadejda LAVRIC, Vice-président
129, Str. 31 August 1989
2012 MD Chisinau
Moldova
Tel: +373-22-23.70.16 / 23.70.15
Fax: +373-22-23.70.38 / 23.70.36
E-mail: sinded@mail.md 
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Mongolia

Mongolian Enlightenment Federation of Trade Unions, MEFTU

Mr Batmunkh SODNOM, President

Ms. Tungalag DONDOGDULAM, Int’l Secretary
325 Sq. Sukhbaatar-3
Ulaanbaatar - 11
Mongolia
Tel: +976-11-31.36.09
Fax: +976-11-32.35.55
E-mail: mtu@mongol.net 

Montenegro

Independent Union of Education, Science, Culture and Sport of 
Montenegro, ITUESCSM

Mr Zvonko PAVIĆEVIĆ, President
Novaka Miloseva 29/3 
81000 Podgorica 
Montenegro 
Tel: +381-81-21.06.11 
Fax: +381-81-21.06.11 
E-mail: ei@cg.yu
Website: www.prosvjetasind.cg.yu

Montserrat

Montserrat Union of Teachers, MUT

Mr Colin M. RILEY, President

Ms Hyacinth BRAMBLE BROWNE, General Secretary
P.O. Box 460
Plymouth
Montserrat
Tel:  +1-664-491.24.12
Fax: +1-664-491.57.79
E-mail: hcb@candw.ag  -  mut_mni@yahoo.com 
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Morocco

Syndicat National de l’Enseignement, SNE-FDT

M. Abdelaziz IOUY, Secrétaire général
10 rue Mohamed Diouri
B.P. 11116 Bandoeng
Casablanca
Maroc
Tel : +212-22.44.47.39
Fax: +212-22.44.47.64
E-mail: sne@menara.ma  

Syndicat National de l’Enseignement Supérieur, SNESup

Mme Faouzia GUÉDIRA, Secrétaire générale
28 rue Assad ben Al Forate
Agdal – Rabat
Maroc
Tel: +212-37-77.60.74
Fax: +212-37-77.60.74
E-mail : snes@menara.ma 
Website : www.snes.ac.ma  

Fédération Autonome de l’Enseignement, FAE

M. Mohamed BENJELLOUN ANDALOUSSI, Secrétaire general
8 Rue Birmania Marassa
Rabat
Maroc
Tél : +212-37.73.61.32 / 61.21.59.02
Fax : +212-37.70.11.59 / 37.73.61.32
E-mail : ugtmfae60@yahoo.fr 
Website: www.jamiaahorra.fr.cc 

Mozambique

Organizaçao Nacional dos Professores, ONP

Sr. Jose Pascoal ZANDAMELA, Presidente

Sr. Alípio SIQUISSE, Secretario General

Sr. Rosario QUIVE, Secretario Internacional
Caixa Postal 4643
Maputo
Mozambique
Tel: +258-1-49.04.00
Fax: +258-1-49.04.00
E-mail: onpsnpm@tvcabo.co.mz   



- 142 -   INTERNATIONALE de l’EDUCATION GUIDE 2008  - 143 -

Namibia

Namibia National Teachers’ Union, NANTU

Mr Simeon KAVILA, President 

Mr Basilius G.M. HAINGURA, Secretary-General 
P.O.Box 61009
Windhoek, Katutura
Namibia
Tel: +264-61-26.22.47 / 21.54.34
Fax: +264-61-26.19.26
E-mail: nantu@nantu.org.na 

Teachers’ Union of Namibia, TUN

Mr. Chanville Gregory MACKRILL, President
PSUN-building, Dollar Street 4551
Khomasdal
Box 30800
Windhoek
Namibia
Tel: +264-61-22.91.15 / 25.37.02
Fax: +264-61-24.63.60
E-mail: tun@mweb.com.na 

Nepal

Nepal National Teachers’ Association, NNTA

Mr Hira PRASAD, President

Mr Babu Ram ADHIKARI, General Secretary
P.O. Box 107
Lalitpur, Kathmandu
Nepal
Tel: +977-1-552.75.81
Fax: +977-1-553.84.18 
E-mail: nnta@hons.com.np 

Nepal Teachers’ Association, NTA

Mr Mohan JNAWALI, President

Mr Birendra Prakash SHERESTHA, General Secretary
Central Executive Committee, 
P.O. Box 12302
Dhumbarahi, Ringroad North, 
Kathmandu 4
Nepal
Tel: +977-1-437.52.98
Fax: +977-1-437.52.99
E-mail: nta@stf-southasia.org  -  neta@wlink.com.np
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Netherlands

Algemene Onderwijsbond, AOb

Mr Walter DRESSCHER, President
Postbus 2875
3500 GW Utrecht
The Netherlands
Tel: +31-30-298.98.98
Fax: +31-30-298.98.82
E-mail: beleid@aob.nl 
Website: www.aob.nl 

CNV Onderwijs, CNV-O

Ms. Marleen BARTH, President

Ms. Cees KUIPER, Secretary-Treasurer

Mr. Evert DE JONG, International Secretary
Postbus 2510
3560 GM Utrecht
The Netherlands
Tel: +31-79-320.20.20
Fax: +31-79-320.21.95
E-mail: info@OCNV.NL 
Website: www.cnvo.nl   

New Zealand

Association of University Staff of New Zealand, AUS

Mr Bill ROSENBERG, President

Ms Helen KELLY, General Secretary 
P.O. Box 11-767
Wellington
New Zealand
Tel: +64-4-915.66.90
Fax: +64-4-915.66.99
E-mail: aus@aus.ac.nz 
Website: www.aus.ac.nz   
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Independent School Teachers’ Association of New Zealand Inc., ISTANZ

Mr Bruce OWEN, President

Mr Malcolm WALKER, National Secretary

Ms Jill BROOKES, Administrator
P O Box 95-143
Swanson
Auckland 1230
New Zealand
Tel: +64-9-833.97.96
Fax: +64-9-833.98.00
E-mail: jedbrook@clear.net.nz 
Website: www.istanz.org.nz 

New Zealand Educational Institute, NZEI Te Riu Roa

Ms Irene COOPER, National President

Ms Lynne BRUCE, National Secretary
P.O. Box 466
Wellington 6015
New Zealand
Tel: +64-4-384.96.89
Fax: +64-4-385.17.72
E-mail: nzei@nzei.org.nz 
Website: www.nzei.org.nz 

New Zealand Post Primary Teachers’ Association, NZPPTA

Mr Robin DUFF, President

Mr Kevin BUNKER, General Secretary
P.O. Box 2119
Wellington
New Zealand
Tel: +64-4-384.99.64
Fax: +64-4-382.87.63
E-mail: gensec@ppta.org.nz 
Website: www.ppta.org.nz  

Association of Staff in Tertiary Education, ASTE

Ms. Sharon STEVENS, President

Mr. Sharn RIGGS, General Secretary
P.O. Box 27-141
Wellington
New Zealand
Tel : +64-4-801.50.98
Fax : +64-4-385.88.26
E-mail : Lloyd@aste.ac.nz 
Website : www.aste.ac.nz 
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Nicaragua

Confederación General de Trabajadores de la Educación de 
Nicaragua, CGTEN-ANDEN

Sr. José Antonio ZEPEDA LOPEZ, Secretario General
Casa del Maestro, Aptdo. Postal Nº413
Managua
Nicaragua
Tel: +505-2-66.14.71 / 66.23.94
Fax: +505-2-66.28.71
E-mail: anden@cablenet.com.ni 

Federación de Profesionales Docentes de la Educación Superior de 
Nicaragua, FEPDES

Sr. Fredy José FRANCO, Secretario General
Colonia Miguel Bonilla, casa nº106
Managua
Nicaragua
Tel: +505-2-70.18.95
Fax: +505-2-70.18.95
E-mail: fepdes00@cablenet.com.ni 

Niger

Syndicat National des Enseignants du Niger, SNEN

M. Issa KASSOUM, Secrétaire général 
B.P. 576
Niamey
Niger
Tel: +227-74.20.73
Fax: +227-74.28.55
E-mail: snen@intnet.ne 

Syndicat National des Agents de la Jeunesse, de l’Education, de la 
Culture et des Sports, SYNAJECS

M. Adamou IMIRAN MAIGA, Secrétaire général
B.P. 12 444
Niamey
Niger
Tel:  +227-96.96.86.86 / 94.85.86.86
Fax: +227-20.72.23.36
E-mail: synajecs_niger@yahoo.fr  -  adamaiga@yahoo.fr 
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Syndicat National des Agents de l’Enseignement du Niger, SYNAEN

M. Oussaïni Ousmane DIORI, Secrétaire général
B.P. 10 620
Niamey
Niger
Tél : +227-73.41.05 / 40.69.35 
Fax : +227-73.75.15
E-mail : sina_enseignant@yahoo.fr 

Syndicat National des Enseignants de Base, SNEB

M. Yacouba SITTA, Secrétaire général
B.P. 11893
Niamey
Niger
Tél : +227-27.38.32 / 93.73.80
Fax : +227-74.29.98
E-mail: sneb_syndicat@yahoo.fr 

Syndicat National des Travailleurs de l’Enseignement de Base, 
SYNATREB

M. Boureima Harouna SEYDOU dit KOUAKOU, Secrétaire général
B.P. 13 331
Niamey
Niger
Tél : +227-99.26.26
Fax : +227-74.21.65
E-mail : synatreb_niger@yahoo.fr

Syndicat National des Travailleurs de l’Education du Niger, SYNTEN

M. Saley SEYDOU, Secrétaire général
B.P. 388
Ny
Niger
Tél : +227-23.39.69 / +227-96.98.11.45 
Fax : +227-73.33.67 / 72.48.52
E-mail : synten2000@yahoo.fr 
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Nigeria

Nigeria Union of Teachers, NUT

Mr Abdulwahed Ibrahim OMAR, President

Mr Obong I.J. OBONG, Secretary General
National Teachers’ House
Airport Road, Lugbe,
F.C.T. Abuja.
P.M.B. 516 Garki, Abuja,
Nigeria.
Tel: +234-9-671.37.10 / 672.51.13 / 672.57.17
Fax: +234-9-672.44.81 / 671.92.27
E-mail: nutnigeria_hqtrs@yahoo.com 
Website : www.nutnigeria.org  

Norway

Norwegian Association of Researchers, NAR

Mr Kolbjorn HAGEN, President

Ms Kari KJENNDALEN, General Secretary
Tollbugt 35
0157 Oslo
Norway
Tel: +47-21-02.34.00
Fax: +47-21-02.34.01
E-mail: post@forskerforbundet.no 
Website: www.forskerforbundet.no 

Skolenes Landsforbund, SL

Ms Gro STANDNES, President

Mr Stein GROTTING, Vice-President
Postboks 8783, Youngstorget
0028 Oslo  
Norway
Tel: +47-23-06.13.62
Fax: +47-23-06.13.83
E-mail: firmapost.sl@skolenforbund.no 
Website: www.skoleneslandsforbund.no 
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Utdanningsforbundet / Union of Education Norway, UEN

Ms Helga HJETLAND, President

Mr Hugo HALLUM, General Secretary

Ms Lajla Blom, International Secretary
P.B. 9191 Gronland
N-0134 Oslo
Norway
Tel: +47-24-14.20.00
Fax: +47-24-14.21.00
E-mail: postkasse@utdanningsforbundet.no 
Website: www.utdanningsforbundet.no 

Pakistan

All Pakistan Government School Teachers Associations, APGSTA

Mr Khawaja SHAMSUDLIN, President

Mr Abrar HUSSAIN, General Secretary
R 521/16, Federal “B” Area
Karachi-75950
Pakistan
Tel: +92-21-631.76.18
Fax: +92-21-772.74.64
E-mail: abrar_hussain786@yahoo.com  

Pakistan Teachers Organization’s Council, PTOC

Mr Khan FARAZ KHAN, President

Mr Rana ARSHAD, General Secretary
House No. 942, Al-Quraish Street, Gulberg No. 1
Peshawar Cantt
Pakistan
Tel: +92-91-527.61.51
Post office fax: +92-91-27.68.22 (Write name and telephone number on fax)
E-mail: noor_faraz2002@yahoo.com 

Sindh Polytechnic Teachers’ Association, SPTA

Mr Ghulam Akbar CHACHAR, President

Mr Syed Tahir Ali JAFRI, General Secretary
C-2, Staff Colony
Government College of Technology, S.I.T.E.
Karachi 75700
Pakistan
Tel: +92-21-256.55.79
Fax: +92-21-772.7.464
E-mail 1: pakpta@hotmail.com  -  profjafri@hotmail.com  
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Central Organization of Teachers, COT

Ms. Rashida NUSRAT, President

Mr. Shujat ALI, General Secretary
1st floor, Delhi Muslim Hotel Aram
Bagh Road
Karachi
Pakistan
Tel: +92-21-262.61.42 / +92-300-235.08.19
Fax: +92-21-262.64.24
E-mail: shouket@fascom.com

Palestine

General Union of Palestinian Teachers, GUPT

Mr Mohammad SOWAN, General Secretary

Mr Hazem QUMSIEH, International Secretary
Main Center
P.O.Box 20081
Jerusalem
Palestine
Tel: + 972-2-582.38.77 
Fax: +972-2-582.38.77
E-mail: hazemqumsieh@yahoo.com 

Panama

Magisterio Panameño Unido, MPU

Sra. Rosa FERNANDEZ, Coordinadora General
Apartado Postal 1733, Zona 1
Panama
Tel: +507-264.92.05
Fax: +507-223.10.96
E-mail: magpanaunido@cableonda.net  - magisteriopu@hotmail.com  

Papua New Guinea

Papua New Guinea Teachers’ Association, PNGTA

Mr Gordon KAVOP, Acting General Secretary
Mokohara Road, P.O. Box 1027
Waigani NCD, Port Moresby
Papua New Guinea
Tel: +675-326.25.86
Fax: +675-326.15.14
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Paraguay

Organización de Trabajadores de la Educación del Paraguay, OTEP

Sr. Ermo RODRÍGUEZ, Secretario General
Avenida del Pueblo No. 845 e/ 1ra. y 2da.
Barrio Santa Lucia - Lambaré
Paraguay
Tel: +595-21-55.73.67
Fax: +595-21-55.55.25
E-mail: otepsn@highway.com 

Peru

Sindicato Unico de Trabajadores en la Educación del Peru, SUTEP

Sra. Caridad del Rosario MONTES REBAZA, Secretaria General 
Jirón Camana  550
Lima 1
Peru
Tel: +51-14-27.66.77
Fax: +51-14-26.86.92
E-mail: sutep_peru@hotmail.com 
Website: www.sutep.org.pe 

Philippines

Alliance of Concerned Teachers, ACT

Mr Antonio L. TINIO, Chairperson 

Ms Francisca CASTRO, Secretary-General
2/F Teachers’ Center, Mines St. cor. Dipolog St.,
Bgy. VASRA
Quezon City, Manila
Philippines
Tel: +63-920-922.08.17 (mobile)
Fax: +63-2-453.91.16
E-mail: act_philippines@yahoo.com  
Website : www.actphils.org 

National Alliance of Teachers and Office Workers, SMP-NATOW

Mr Alfredo CAMUS, President

Ms Milagros C. OGALINDA, General Secretary
236, J. Romualdez Street
Mandaluyong City, 1550
Philippines
Tel: +63-2-531.72.71
Fax: +63-2-531.60.87
E-mail: smpnatow@hotmail.com - smpnatow@yahoo.com  
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Philippine Public School Teachers’ Association, PPSTA

Mr Victoriano B. TIROL Jr., President

Mr Ramón ASUNCION Jr, General Secretary
245 Banaue St, Box 4517
Quezon City, Manila
Philippines
Tel: +63-2-711.44.63
Fax: +63-2-712.32.02
E-mail: ppstargagm@ppsta.com 
Website: www.ppsta.com 

Teachers´ Organisation of the Philippine Public Sector, TOPPS

Mr Jose IGNACIO, President

Ms Tarcela S. FAROLAN, General Secretary
c/o FFURS. University of Rizal System, 
Sumulong St., Morong, 
Rizal, 
Philippines
Tel: +63-2-691.66.49/653.05.55
Fax: +63-2-691.66.49/653.05.55
E-mail: toppstarcing@yahoo.com 

Trade Federation VIII - Federation of Free Workers, FFW

Mr. Jomel B. GENERAL, President
FFW Bldg.,
1943 Taft Avenue, Malate
Manila 1004
Philippines
Tel : +63-2-400.66.56
Fax : +63-2-400.66.56 

Poland

National Science Section NSZZ “Solidarność”, KSN “Solidarność”

Mr. Janusz SOBIESZCZAŃSKI – President

Mr. Ryszard MOSAKOWSKI – Vice-President and International Secretary
Ul.Waryńskiego 12, p. A221
00-661 Warszawa
Poland
Tel: +48-22-660.98.78 
Fax: +48-22-825.73.63
E-mail: ksn@interia.pl 
Website: www.solidarnosc.org.pl 
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National Education Section NSZZ “Solidarność”, SKOiW “Solidarność”

Mr. Stefan KUBOWICZ, President
Ul. Wały Piastowskie 24
80-855 Gdańsk
Poland
Tel: +48-58-308.44.59 / 308.42.86
Fax: +48-58-308.42.77
E-mail: edukacja@solidarnosc.org.pl 

Związek Nauczycielstwa Polskiego, ZNP

Mr. Sławomir BRONIARZ, President

Ms. Janina JURA, Vice President

Mr. Jarosław CZARNOWSKI, Vice President
Ul. Smulikowskiego 6/8
00-950 Warszawa
Poland
Tel: +48-22-826.71.54 / +48-22-828.13.50
Fax: +48-22-828.90.50
E-mail: znp@znp.edu.pl 
Website: www.znp.edu.pl  

Portugal

Federaçao Nacional dos Professores, FENPROF

M. Francisco SOUSA, Président

M. Paulo SUCENA, Secétaire général

M. Abel MACEDO, Secrétaire national
R. Fialho de Almeida 3
1070-128 Lisboa
Portugal
Tel: +351-21-381.91.90
Fax: +351-21-381.91.98
E-mail: fenprof@fenprof.pt 
Website: www.fenprof.pt 

Federação Nacional dos Sindicatos da Educação, FNE

M. João Dias DA SILVA, Secrétaire général
Rua de Costa Cabral, 1035
4200-226 Porto
Portugal
Tel: +351-22-507.38.80
Fax: +351-22-509.29.06
E-mail: secretariado@fne.pt 
Website: www.fne.pt 
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Sindicato Democrático Professores, SINDEP

M. Carlos Alberto CHAGAS, Secétaire général
Rua Domingos Sequeira, 66 - 4o Esq.
1350-122 Lisboa
Portugal
Tel: +351-21-393.10.10
Fax: +351-21-393.10.11
E-mail: carloschagas@netcabo.pt  -  gabestudos@netcabo.pt 

Romania

Federatia Educatiei Nationale, FEN-Romania

Mr Catalin CROITORU, President
Str. Justitiei nr. 65, sector 4
Bucharest
Romania
Tel: +40-1-337.11.40 / 337.11.85
Fax: +40-1-337.01.17
E-mail: croitoru@fen.ro 
Website: www.fen.ro 

Fédération des Syndicats Libres de l’Enseignement, FSLE

M. Aurel CORNEA, Président
Bv. Regina Elisabata, 32
Sector 5
COD 70608, Bucharest
Romania
Tel: +40-21-315.16.95
Fax: +40-21-312.58.37
E-mail: fsli@b.astral.ro 
Website: www.fsli.ro 

Federatia Sindicatelor Din Invatamant “Spiru Haret”, FSI “SPIRU HARET”

M. Gheorge ISVORANU, Président

M. Marius Ovidiu NISTOR, Président exécutif

M. Tudor SPIRIDON, Secrétaire général
Str. Tunari nr. 41, sector 2, cod. 020526
Bucarest
Roumanie
Tél: +40-21-210.24.09 / +40-21-210.41.65
Fax: +40-21-210.41.65
E-mail: fsiispiruharet@fsiispiruharet.ro  
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Federaţia Naţională Sindicală ALMA MATER, ALMA-MATER

M. Răzvan BOBULESCU, Président

M. Dan I. DIMITRESCU, Secrétaire général

M. Toader SAULEA, Secrétaire international
1 Schitul Măgureanu Str.,
050025 Bucarest
Roumanie
Tél: +40-21-312.29.57
Fax: +40-21-312.25.97
E-mail: secretaram@ucp.ro 
Website: www.almamater.ro

Russia

Education and Science Employees’ Union of Russia, ESEUR
Ms Galina MERKOULOVA, President
Mr Nikolai KOLOBASHKIN, International Secretary
Leninski Prospekt 42 - room 31-09
119119 Moscow
Russia
Tel: +7-495-938.87.77
Fax: +7-495-930.68.15
E-mail: eduprof@spectrnet.ru
Website: www.ed-union.ru

Rwanda

Equipes Enseignantes du Rwanda, EER
M. Faustin KANAMUGIRE, Secrétaire général
B.P. 400
Kigali
Rwanda
Tel: +250-75.032 / 77.514
Fax: +250-77.277
E-mail: eerwal@yahoo.fr 

Syndicat National des Enseignants du Primaire, SNEP
M. Narcisse KAYIRANGA, Président
BP 2382
Kigali
Rwanda
Tel: +250-85-58.091 / 86-78.136
Fax:+250-77.277
E-mail: sneprwanda@yahoo.fr  

Samoa
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Samoa National Teachers’ Association, SNTA
Ms Tili T. AFAMASAGA, President
Ms Silia PAUSISI, General Secretary
P.O.Box 3443
Apia
Samoa
Tel: +685-21.911
Fax: +685-20.938 / 21.917 / 26.314
E-mail: t.afamasaga@nus.edu.ws   

Sao Tomé and Principe

Sindicato dos Professores e Educadores 
de Sao Tomé e Principe, SINPRESTEP

M. Miguel D’ ASSUNÇÃO, Secrétaire général
Avenida Kwama Nkuma no. 2
PO Box 41
Sao Tomé
Sao Tomé and Principe
Tel: +239-22.443
Fax: +239-22.443 / 21.466
E-mail: sinprestep@cstome.net 

Senegal

Syndicat National de l’Enseignement Elémentaire, SNEEL-CNTS
M. Attu DIAW, Secrétaire général
Bourse du Travail CNTS
7, Av. du Président Lamine Guéye
B.P. 937
Dakar
Senegal
Tel: +221-821.04.91
Fax: +221-821.77.71
E-mail: cnts@sentoo.sn 

Syndicat Unique et Démocratique des Enseignants du Sénégal, 
SUDES

M. Mamadou DIOUF, Secrétaire général
B.P. 10 224
Dakar
Senegal
Tel: +221-835.09.51 / 835.27.65
Fax:+221-893.52.99
E-mail: sudes@sentoo.sn 
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Syndicat des Professeurs du Sénégal, SYPROS

Mme Marième SAKHO DANSOKHO, Secrétaire générale 
Bourse du Travail CNTS
7 Avenue du Président Lamine Guéye, B.P. 937
Dakar
Senegal
Tel: +221-821.83.81 / 04.91
Fax: +221-821.77.71
E-mail: cnts@sentoo.sn 

Union Démocratique des Enseignantes et des Enseignants du 
Sénégal, UDEN

M. Mamadou DIOP, Secrétaire général
B.P. 10 841, Dakar HLM
Dakar 
Senegal
Tel: +221-825.32.61
Fax: +221-824.80.13
E-mail: uden@sentoo.sn 

Syndicat Autonome de l’Enseignement Supérieur, SAES

M. Ibra DIENE, Secrétaire général
B.P. 5432
Dakar-Fann
Sénégal
Tel: +221-825.29.00
Fax: +221-825.24.04
E-mail: saes@ucad.sn  

Fédération Indépendante Démocratique et Unitaire de l’Education et 
de la Formation, FIDUEF

M. Alassane BITEYE, Secrétaire général
B.P. 7467
Médina,
Dakar
Sénégal
Tél : +221-853.10.09
Fax : +221-853.10.09
E-mail: fiduef@sentoo.sn
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Serbia 

The Union of Education, Science and Culture of Kosova, UESCK/SBASHK

Mr. Agim HYSENI, President
Dardania  SU 6/5-7
Prishtine
Kosove
Serbia 
Tel: +381-38-54.22.16
Fax: +381-38-54.22.16
E-mail: sbashk2004@yahoo.com - ashabanaj16@yahoo.com 

Nezavisnost Teachers Trade Union, NTTU

Mr. Zdravko KOVAC, President

Ms. Jelena RADOVIC, General Secretary
Nusiceva 4/V
11000 Belgrade
Serbia 
Tel:  +381-11-322.19.11
Fax: +381-11-334.07.31 / 17.79
E-mail: ugsprosv@EUnet.yu 
Website: www.nezavisnost.org.yu   -  www.gsprs-nezavisnost.org.yu 

Teachers Union of Serbia, TUS

Mr Branislav PAVLOVIĆ, President
Decanska 14/6
11000 Belgrade
Serbia 
Tel:  +381-11-323.87.64
Fax: +381-11-323.32.29
E-mail: kampa@EUnet.yu 
Website: www.sind-obr.org.yu 

Autonomous Union of Employees in Science and Research of Serbia, 
SSS-Serbia

Ms. Djurdjica JOVOVIĆ, President

Ms. Milena MILOVANOVIĆ, General Secretary
Dečanska 14/III
11000 Belgrade
Serbia and Montenegro
Tel: +381-11-323.29.63 / 334.60.82
Fax: +381-11-334.60.82 / 323.29.43
E-mail: djurdjica@imi.bg.ac.yu  
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Sierra Leone

Sierra Leone Teachers’ Union, SLTU

Mr Abdulai B. KOROMA, President

Mr Davidson A. KUYATEH, General Secretary
P.O. Box 477
Freetown
Sierra Leone
Tel:  +232-22-26.32.53 / 26.30.42
Fax: +232-22-22.44.39 (public fax)
E-mail: sltu@sierratel.sl -  sltusl@yahoo.com 

Singapore

Singapore Tamil Teachers’ Union, STTU

Mr R. ANBARASU, President

Ms G. VIJAYARANI, General Secretary 
Owen Road, Post Office
P.O. Box 73 
Singapore 912103
Singapore
Tel: +65-62.93.56.44
Fax: +65-62.93.98.24
E-mail: sttu@pacific.net.sg  -  samikannu_sithambaram@moe.edu.sg 
Website: www.tamilteacher.org.sg 

Singapore Teachers’ Union, STU

Mr Mike THIRUMAN, President

Mr Swithun LOWE, General Secretary
Teachers Centre, 162 Tagore Avenue
Singapore 787752
Singapore
Tel: +65-64.52.44.03
Fax: +65-64.58.41.63
E-mail: swithun@stu.org.sg 
Website : www.stu.org.sg 

Union of Institute of Technical Education Training Staff, UITETS

Mr Edwin LOW, General Secretary
16A NTWU Building, Lorong 37 Geyland Road
Singapore 1438
Singapore
Tel: +65-67.47.70.59
Fax: +65-67.42.69.41
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Slovakia

Trade Union of Workers in Education & Science, OZPŠaV

Mr Ing. Ján GAŠPERAN, President

Ms Katarina PAVLOVICOVA, International Secretary
Vajnorska 1
815 70 Bratislava
Slovakia
Tel: +421-2-50.24.04.13
Fax: +421-2-55.42.44.48
E-mail: pavlovicova@ozpsav.sk 

Teachers’ Forum of Slovakia, TFS/UFS

Mr Ivan MAČURA, President

Ms Gabriella HOLLA, International Secretary
Ĺuboš Valt, SNP 6/9/27
018 51 Nová Dubnica
Slovakia 
Tel: +421-82-77.83.30
Fax: +421-82-743.22.34
E-mail: valtu@post.sk  -  gymbosca@netlab.sk 
Website: www.ucitelskeforum.host.sk 

Union des Travailleurs de l’Enseignement et de la Science du 
Syndicat Indépendant de la Slovaquie, ZPŠaV NKOS

Mme Mária BRIGANOVÁ, Présidente

M. Milan MARTINÁK, Secrétaire général
Novosadská 4
91700 Trnava
Slovaquie
Tél: +421-33-551.10.79
Fax: +421-33-551.10.79
E-mail: martinak1@post.sk  -  mbrigan@post.sk 

Slovenia

Education and Science Trade Union of Slovenia, ESTUS

Ms Nevenka TUCIC, President

Mr Branimir STRUKELJ, General Secretary
Oražnova ulica 3, p. p. 196
1000 Ljubljana
Slovenia
Tel: +386-1-244.09.00
Fax: +386-1-244.09.20
E-mail: info@sviz.si 
Website: www.sviz.si 
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Solomon Islands

Solomon Island National Teachers Association, SINTA

Mr John HOUAINUME, President

Mr Francis MAAKA, General Secretary
P.O. Box 967
Honiara, Guadalcanal
Solomon Islands
Tel: +677-22.826 / 24.567
Fax: +677-24.997
E-mail: sinta@solomon.com.sb 

Somalia

Somalia National Union of Teachers, SNUT

Mr Osman Mahmoud AHMED, President

Mr Abdirahman Hasan WARSAME, Vice President
c/o Hassan Embassy,
African Educational Trust,
P.O.Box 81, Djibouti,
Djibouti
Tel: +252-5-96.12.65/+252-1-85.02.50/+252-5-96.03.93
Fax: +252-1-85.02.50
E-mail: somteachers@hotmail.com 

South Africa

South African Democratic Teachers’ Union, SADTU 

Mr William MADISHA, President

Mr Thulas NXESI, General Secretary
P.O. Box 6401
Johannesburg 2001
South Africa
Tel: +27-11-334.48.30 / 48.31 / 48.32
Fax: +27-11-334.48.36 / 48.38
E-mail: thulas@sadtu.org.za  -  s.krause@sadtu.org.za 
Website: www.sadtu.org.za 
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National Professional Teachers’ Organisation of South Africa, NAPTOSA

Mr. Dave BALT, President

Mr. Henry HENDRICKS, General Secretary
270 Princess Park Avenue
P.O. Box 572
Pretoria 0001
South Africa
Tel: +27-12-324.13.65
Fax: +27-12-324.13.66
E-mail: naposa@mweb.co.za
Website: www.naptosa.org.za

Suid-Afrikaanse Onderwysersunie, SAOU

Mr. Jan Stefanus ROUX, President

Mr. Edward Huw DAVIES, General Secretary
P.O. Box 90120,
Garsfontein 0042,
Gauteng
South Africa
Tel: +27-12-348.96.41 / +27-83-306.93.17
Fax: +27-12-348.96.58
E-mail: drdavie@mweb.co.za  -  drdavie@saou.co.za  -  saou@saou.co.za 
Website: www.saou.co.za 

Spain

Confederación Intersindical Galega, CIG-ENSINO

Sr. Anxo Louzao RODRÍGUEZ, Secretario Nacional
Rúa Miguel Ferro Caaveiro 10, 1º
15703 - Santiago (A Coruña)
Spain
Tel: +34-98-157.68.00
Fax: +34-98-157.58.39
E-mail: galiza@cig-ensino.org 
Website: www.cig-ensino.org 

Federación de la Enseñanza del Sindikato ELA/STV, IFE/ELA

Sra. Amaia AIERBE BELOKI, Secretaria General
Barrainkua 13
48009 Bilbao
Spain
Tel: +34-94-403.77.00
Fax: +34-94-403.77.77	
E-mail: irakasbilbo@elasind.org 
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Federación de Trabajadores de la Enseñanza de la UGT, FETE/UGT

Sr. Carlos LOPEZ CORTIÑAS, Secretario General
Avenida de América 25, 4° Planta
28002 Madrid
Spain
Tel: +34-91-589.71.95 / 71.90
Fax: +34-91-589.71.98
E-mail: internacional@fete.ugt.org 
Website: fete.ugt.org 

Confederación de Sindicatos de Trabajadoras y Trabajadores de la 
Enseñanza - Intersindical, STEs-Intersindical

Sr. Gabriel CALDENTEY RAMOS, Relaciones internacionales 
Calle Carretas No. 14, 7-EF
28012 Madrid
Spain
Tel: +34-91-532.22.64
Fax: +34-91-532.22.80
E-mail: stes@stes.es 
Website: www.stes.es 

Federación de Enseñanza CC.OO., F.E.CC.OO.

Sr. José CAMPOS TRUJILLO, Secretario General

Sra. Marisol PARDO, Secretaria Internacional
Pza. Cristino Martos, 4, 4o
28015 Madrid
Spain
Tel:  +34-91-540.92.03
Fax: +34-91-548.03.20
E-mail: fe@fe.ccoo.es 
Website: www.fe.ccoo.es 

Central Sindical Independiente y Sindical de Funcionarios, Sector de 
Enseñanza, CSI-CSIF

Sr. Eliseo MORENO BURRIEL, Presidente

Sra. Carmen BRETONES LÓPEZ, Secretaria General

Sra. Marisol GAYÁN, Secretaria Internacional
C/ Fernando el santo, no 17
28010 Madrid
España
Tel: +34-91-319.16.50 / 310.14.52
Fax: +34-91-273.59.26
E-mail: ense.presidente@csi-csif.es  -  ense001@csi-csif.es 
Website: www.csi-csif.es/sector/enseñanza 
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Federación de Enseñanza de la Unión Sindical Obrera, FE-USO

Sr. Adrián MARTÍN SÁNCHEZ, Secretario General
Principe de Vergara, 13-7º.
28001 Madrid
España
Tel: +34-91-577.41.13
Fax: +34-91-577.29.59
E-mail: f.ense@uso.es  -  sorg.fe@uso.es 
Website: www.feuso.com

Federación de Sindicatos Independientes de Enseñanza, FSIE

Sr. Pedro NUEZ GIMENO, Presidente

Sr. Francisco VÍRSEDA GARCÍA, Secretario General
c/ Bravo Murillo n°305, 1° izqda
28020 Madrid
España
Tél: +34-91-571.67.45
Fax: +34-91-571.78.74
E-mail: federacion@fsie.es  
Website: www.fsie.es   

Sri Lanka
 

All Ceylon Union of English Teachers, ACUET

Ms. Ramani JAYAWEERA, President

Mr. M.A. Stanley PERERA, General Secretary
6/4 Ananda Mawatha
Beddegana, Kotte
Sri Jayawardenapura
Sri Lanka
Tel: +94-1-286.56.80
Fax: +94-1-285.64.00

All Ceylon Union of Teachers, ACUT

Ms. Angela WIJESINGHE, President

Mr. Kandanainar BALATHASAN, General Secretary
Canada House, 40 Centre Road
Colombo 15
Sri Lanka  
Tel: +94-1-252.75.77
Fax: +94-1-252.92.56
E-mail: eiufproj@itmin.com 



- 164 -   INTERNATIONALE de l’EDUCATION GUIDE 2008  - 165 -

All Ceylon Union of Teachers (Government), ACUT (G)

Mr V.K. WEERAWARNA, President

Mr V.G. KARUNARATNE, General Secretary
Canada House, 40 Center Road
Colombo 15
Sri Lanka
Tel: +94-1-252.75.77 
Fax: +94-1-252.92.56
E-mail: eiufproj@itmin.com 

Ceylon Tamil Teachers’ Union, CTTU

Mr T. MAHASIVAM, General Secretary
54/9 SeaView Road
Trincomalee
Sri Lanka
Tel : +94-1-252.75.77
Fax: +94-1-252.92.56
E-mail: tamilteachers@gmail.com  -  mahacttu@yahoo.com

Sri Lanka Independent Teachers’ Union, SLITU

Mr Jagath K. RAJAPAKSA, General Secretary 

Mr Sarath WIJAYAWKRAMA, President
301, T.B. Jaya Mawatha
Colombo 10
Sri Lanka
Tel: +94-1-22.29.84
Fax: +94-1-252.92.56
E-mail: eiufproj@itmin.com 

Union of Sri Lanka Teachers Solidarity, USLTS

Mr Upasena GAMEGE, President

Mr Gamini KARUNANAYAKE, General Secretary
64 Centre Road
Mattakkuliya, Colombo 15
Sri Lanka
Tel: +94-1-252.75.77
Fax: +94-1-252.92.56
E-mail: shan_worldnet@yahoo.com 
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National Union of Private School Teachers, NUPST

Mr. Gerard M.N. GUNARATNE, President

Ms. Nanda P. WANASUNDARA, Honorary Secretary
94 1/6, York Building, York Street
Colombo 1
Sri Lanka
Tel: +94-11-243.18.47
Fax: +94-11-247.08.74
E-mail: nwc@itmin.net

St. Kitts & Nevis

St. Kitts Teachers’ Union, SKTU

Mr Clyde CHRISTOPHER, President 

Ms Carlene HENRY-MORTON, General Secretary
P.O. Box 545
Basseterre
St. Kitts/Nevis
Tel: +1-869-465.19.21 / 37.21
Fax: +1-869-465.19.21
E-mail: stkittsteachersunion@hotmail.com 

Nevis Teachers’ Union, NTU

Ms Adina TAYLOR, President

Ms. Donna BROWNE, General Secretary 
P.O. Box 559
Charlestown
St. Kitts/Nevis
Tel: +1-869-469.56.63
Fax: +1-869-469.57.06
E-mail: nevteach@caribsurf.com 

St. Lucia

St. Lucia Teachers’ Union, SLTU

Mr Urban DOLOR, President

Mr Stephen AUGUSTIN, General Secretary
P.O. Box 821
Castries
St. Lucia
Tel: +1-758-452.44.69
Fax: +1-758-453.66.68
E-mail: sltu@candw.lc 
Website: www.findsltu.org 
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St. Vincent

St. Vincent and the Grenadines Teachers’ Union, SVGTU

Mr Otto SAM, President

Ms Carmalie NICHOLS, General Secretary
P.O. Box 304, McKies Hill
Kingstown
St. Vincent
Tel: +1-784-457.10.62			 
Fax: +1-784-456.10.98
E-mail: svgtu@caribsurf.com 

Surinam

Bond van Leraren, BvL

Mr Wilgo VALIES, President 

Mr Vivian SEDNEY, General Secretary
Fred Derbystraat 33
Paramaribo
Surinam
Tel: +597-42.13.35 / +597-8-88.46.57
Fax: +597-52.03.72
E-mail: wvalies@yahoo.com 

Surinaamse Openbare Onderwijzersbond, SOB

Mr Richard BOUGUENON, President
Albertlaan 7-17
Uitvlugt 
Paramaribo
Surinam
Tel: 
Fax:
E-mail: redebouguenon@yahoo.com  

Katholieke Onderwijzers Bond, KOB

Mr. Marcellino NERKUST, President

Ms. PIQUÉ, General Secretary
Burenstraat 38-40
Paramaribo
Surinam
Tel: +597-47.53.05
Fax: +597-47.53.05
E-mail: kobsur@hotmail.com  -  marcellino_nerkust@hotmail.com 
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Swaziland

Swaziland National Association of Teachers, SNAT

Mr Phinea L. MAGAGULA, President

Mr Dominic NXUMALO, General Secretary
P.O. Box 1575
Manzini
Swaziland
Tel: +268-505.26.03
Fax: +268-506.03.86
E-mail: snatcentre@africaonline.co.sz 

Sweden

Swedish Teachers’ Union / Lärarförbundet

Ms. Eva-Lis PREISZ, President 

Mr Sören HOLM, General Secretary
Segelbåtsvägen 15, P.O. Box 12229
S - 102 26 Stockholm
Sweden
Tel: +46-8-737.65.00
Fax: +46-8-656.94.15
E-mail: kansli@lararforbundet.se 
Website: www.lararforbundet.se 

Lärarnas Riksförbund, LR

Ms Metta FJELKNER, President

Mr Lars HALLENBERG, International Secretary
Box 3529
S-103 69 Stockholm
Sweden
Tel: +46-8-613.27.00
Fax: +46-8-21.91.36
E-mail: lr@lr.se 
Website: www.lr.se 

Svenska Folkhögskolans Lärarförbund, SFHL

Mr Ebbe ANDERSSON, President
Box 1057
S-172 22 Sundbyberg
Sweden
Tel: +46-8-56.48.35.35
Fax: +46-8-28.20.34
E-mail: sfhl@sfhl.se 
Website: www.sfhl.se 
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Swedish Association of University Teachers, SULF

Mr Christoph BARGHOLTZ, President

Mr Goran BLOMQVIST, Executive Director
Box 1227
S-111 82 Stockholm
Sweden
Tel: +46-8-698.36.10
Fax: +46-8-21.61.82
E-mail: kansli@sulf.se 
Website: www.sulf.se 

Switzerland

Dachverband Schweizer Lehrerinnen und Lehrer, LCH

Mr Beat W. ZEMP, President

Mr Urs SCHILDKNECHT, General Secretary
Postfach 189
CH-8057 Zürich
Switzerland
Tel:  +41-1-315.54.54
Fax: +41-1-311.83.15
E-mail: info@lch.ch 
Website: www.lch.ch 

Syndicat des Enseignants Romands, SER

M. Georges PASQUIER, Président ad interim
Case Postale 899
CH 1920 Martigny 1
Switzerland
Tel:  +41-27-723.59.60
Fax: +41-27-723.59.61
E-mail: ser@le-ser.ch 
Website: www.le-ser.ch  

Schweizerischer Verband des Personals Öffentlicher Dienste, VPOD

Ms Christine GOLL, President

Ms Doris SCHUEPP, General Secretary
Birmensdorferstrasse 67, Postfach 8279
CH-8036 Zürich
Switzerland
Tel: +41-1-266.52.52
Fax: +41-1-266.52.53
E-mail: vpod@vpod-ssp.ch 
Website: www.vpod.ch 
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Taiwan
                                                                                    

National Teachers’ Association, NTA

Mr. Wu Chung-Tai, President

Mr. Yang I-Feng, Director of Dipl. Dept.
4F-1, No.99, Sec 2, Jhongshan North Rd.
Jhongshan District,
Taipei City 104
Taiwan, R.O.C.
Tel: +886-2-25.67.51.17
Fax: +886-2-25.67.51.10
E-mail: diplomatic@nta.org.tw 
Website: www.nta.org.tw  

Tajikistan

The Republican Trade Union Committee of Education and Scientific 
Workers, RC-STES

Ms. Vera Romanovna NAIMOVA, President

Mr. Abdurosik RISAEV, co-General Secretary

Ms. Ochabonu USMANOVA, co-General Secretary
20, st. Rudaki
734002 Dushanbe
Tajikistan
Tel : +992-237-23.35.96 / 23.35.86 / 27.85.01
Fax : +992-237-23.25.06 / 21.23.30
E-mail : vera@cada.tajik.net   

Tanzania

Tanzania Teachers’ Union, TTU

Ms Margaret SITTA, President

Mr Yahya B.K. MSULWA, General Secretary
Kivukoni Front
P.O. Box 2196
Dar es Salaam
Tanzania
Tel: +255-22-212.02.06
Fax: +255-22-212.02.06 / 211.82.72
E-mail: ttu-hq@africaonline.co.tz 
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Zanzibar Teachers Union, ZATU

Mr. Rabia N. MAJID, President

Mr. Mussa O. TAFURWA, General Secretary
P.O. Box 1497
Zanzibar
Tanzania
Tél: +255-747-42.65.48 / +255-24-223.24.96
Fax: + 255-24-223.24.96
E-mail: zatu@fsmail.net 

Thailand

The Education Society of Thailand, EST

Dr. Numyoot SONTHANAPITAK, President 

Dr. Sirilak HANWANNANUGUL, General Secretary
Rajamangala University of Technology Tanyaburi
Rangsit – Nakornnayok Road
Pathumthani 12110
Thailand
Tel: +66-1-809.49.49
Fax: +66-2-260.01.28
E-mail: numyoot@rmut.ac.th
Website: www.est.in.th  

Federation of Elementary Education Teachers’ Associations of 
Thailand, FEETAT

Mr Chanchai SAPPASO, President

Mr Seree SIRIWORAPA, General Secretary
2nd Building KURUSAPHA
Ratchasima Road
Bangkok 10300
Thailand
Tel:  +66-2-628.68.01
Fax: +66-2-281.15.47

Private School Teachers’ Association of Thailand, PSTAT

Ms Usira SOTHIBANDHU, President

Ms Mantarika VITOONCHART, General Secretary
4/516 Sahakorn Village
Soi 21, Klangkum Buankum
Bangkok 10240
Thailand
Tel:  +66-2-379.72.39
Fax: +66-2-731.89.29
E-mail: usira_anoma@yahoo.com - woram86@hotmail.com - scwcl@mahidol.ac.th 
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National Thai Teachers’ Union, NTTU

Mr Nipon CHEUNTA, President

Mr Mongkol KAMSUYA, General Secretary 
Wad Plubplachai School, Maitreejitra Road, 
Pomprabsatroopai District,
Bangkok 10100
Thailand 
Tel: +66-2-13.08.69.83
Fax: +662-575.33.35
E-mail: www.nttu@nttu.or.th 
Website: www.nttu.or.th 

Togo

Fédération des Syndicats de l’Education 
Nationale, FESEN

M. Boyode ESSOTINA, Secrétaire général
B.P. 30499
Lomé
Togo
Tel: +228-222.48.70 
Fax: +228-222.48.70 
E-mail: fesentogo1@yahoo.fr 

Fédération Nationale des Syndicats de l’Education du Togo, 
FENASYET

Mme Ernestine A. AKAKPO épouse GBOFU, Secrétaire générale
B.P. 3058
Lomé
Togo
Tél : +228-222.11.17  
Fax: +228-222.44.41
E-mail: cstt@laposte.tg

Tonga

Friendly Islands Teachers’ Association, FITA

Mr Finau TUTONE, President

Ms Ativeniana POMANA, General Secretary
P.O. Box 859
Nuku’alofa
Tonga
Tel: +676-23.972
Fax: +676-23.972
E-mail: fita@kalianet.to  -  fita@tongatapu.net.to 



- 172 -   INTERNATIONALE de l’EDUCATION GUIDE 2008  - 173 -

Trinidad and Tobago

Trinidad and Tobago Unified Teachers’ Association, T&TUTA

Mr Clyde PERMELL, President

Mr David LEWIS, General Secretary
Corner Fowler Street & Southern Main Road
Curepe
Trinidad and Tobago
Tel: +1-868-645.21.34 
Fax: +1-868-662.18.13
E-mail: ttuta@trinidad.net  
Website: www.ttuta.org   

Tunisia

Syndicat Général de l’Enseignement de Base, SGEB

M. HLAÏEM Mohamed, Président
17, rue Souk Ahras
Tunis
Tunisia
Tel: +216-71-33.24.00
Fax: +216-71-34.53.81

Fédération Générale de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche 
Scientifique, FGESRS

M. Sami AOUADI, Secrétaire Général

M. Khaled NOUICER, Secrétaire Général Adjoint
9, Rue de Grèce
1001 Tunis
Tunisia
Tel: +216-98.20.18.43
Fax: +216-71-33.42.27
E-mail : jounaidi@esstt.rnu.tu 
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Turkey

Syndicat des Fonctionnaires Publics du Secteur d’Education, EGITIM-
SEN

Mr Alaaddin DINCER, President 

Mr Emir Ali SIMSEK, General Secretary

Mr Nurittin Yildiran, International Secretary
Konur Sokak 29/3.4.6.
06640 Kizilay, Ankara
Turkey
Tel: +90-312-417.39.79 / 425.10.08
Fax: +90-312-417.09.20
E-mail: international@egitimsen.org.tr 
Website: www.egitimsen.org.tr 

Tuvalu

Tuvalu Teachers’ Association, TTA

Mr Hauma PENEHURO, President

Mr Temukisa IELEMIA, General Secretary
2 Viliki Road
Funafuti
Tuvalu
Tel: +688-20.858
Fax: +688-20.832
E-mail: penehuro@yahoo.com 

Uganda

National Union of Educational Institutions, NUEI

Mr Paddy BEHAYO, President

Mr Okello MUSA, General Secretary
Plot 17/19 Salim Bay Rd, Ntinda
P.O. Box 16086
Kampala
Uganda
Tel: +256-41-28.58.17
Fax: +256-41-28.58.17
E-mail: nuei05@yahoo.co.uk  
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Uganda National Teachers Union, UNATU

Ms. Margaret RWABUSHAIJA, National Chairperson

Ms. Birungi Mayanja TEOPISTA, General Secretary
Plot 28/30 Bomba Road
Kampala
Uganda
Tel:  +256-41-34.69.17
Fax: +256-41-34.69.17
E-mail: unatu@utlonline.co.ug 

Ukraine

Free Trade Union of Education and Science of Ukraine, VPONU

Mr Volodymyr FUNDOVNYI, President

Mr Oleg BERDNICK, International Secretary
65 Vel. Vasylkivska Str.
03150 Kyiv
Ukraine
Tel: +38-044-287.33.38 / +38-044-284.33.05
Fax: +38-044-287.72.83
E-mail: info@kvpu.org.ua  -  olegberdnick@ukr.net 

Syndicat des Travailleurs de l’Education et de la Science d’Ukraine, 
STESU

M. Leonid SACHKOV, Président

M. Georgiy TRUKHANOV, Secrétaire général

Mme Tamara VYNOGRADSKAYA, Secrétaire internationale
Nezalezhnost Square 2
01012 Kiev
Ukraine
Tel: +380-44-228.13.97 / +380-44-228.62.51
Fax: +380-44-228.62.51
E-mail: tamara-osv@fpsu.org.ua  

United Kingdom

Association of Teachers and Lecturers, ATL

Ms Mary BOUSTED, General Secretary
7 Northumberland Street
London WC2N 5RD,
United Kingdom
Tel:  +44-207-930.64.41
Fax: +44-207-930.13.59
E-mail: info@atl.org.uk 
Website: www.askatl.org.uk 
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Educational Institute of Scotland, EIS

Mr Ronald A. SMITH, General Secretary
46 Moray Place
Edinburgh EH3 6BH, Scotland
United Kingdom
Tel: +44-131-225.62.44
Fax: +44-131-220.31.51
E-mail: enquiries@eis.org.uk 
Website: www.eis.org.uk 

National Association of Schoolmasters Union of Women Teachers, 
NASUWT

Ms Chris KEATES, General Secretary
Hillscourt Education Centre,
Rose Hill, Rednal,
Birmingham B45 8RS
United Kingdom
Tel: +44-121-453.61.50
Fax: +44-121-457.62.09
E-mail: chris.keates@mail.nasuwt.org.uk 
Website: www.teachersunion.org.uk 

University and College Union, UCU

Mr Paul MACKNEY, Joint General Secretary

Ms Sally HUNT, Joint General Secretary
27 Britannia Street
London WC1X 9JP,
United Kingdom
Tel: +44-207-837.36.36
Fax: +44-207-278.31.77
E-mail: hq.@ucu.org.uk  
Website : www.ucu.org.uk 

National Union of Teachers, NUT-UK

Mr Steve SINNOTT, General Secretary 
Hamilton House, Mabledon Place
London WC1H 9BD
United Kingdom
Tel: +44-207-388.61.91
Fax: +44-207-387.84.58
E-mail: n.mcginn@nut.org.uk  -  c.blower@nut.org.uk 
Website: www.teachers.org.uk 
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Scottish Secondary Teachers’ Association, SSTA

Mr David EAGLESHAM, General Secretary
14 West End Place
Edinburgh EH11 2ED, Scotland
United Kingdom
Tel: +44-131-313.73.00 
Fax: +44-131-346.80.57
E-mail: info@ssta.org.uk 
Website: www.ssta.org.uk 

Ulster Teachers’ Union, UTU-UK

Ms Avril HALL-CALLAGHAN, General Secretary
94 Malone Road
Belfast BT9 5HP, Northern Ireland
United Kingdom
Tel:  +44-2890-66.22.16
Fax: +44-2890-68.32.96
E-mail: office@utu.edu.uk 
Website: www.utu.edu 

United States of America

American Federation of Teachers, AFT

Mr Edward J. McELROY, President

Mr Nat LaCOUR, Secretary-Treasurer
555 New Jersey Ave. N.W.
Washington D.C. 20001
USA
Tel: +1-202-879.44.00
Fax: +1-202-879.45.02
E-mail: online@aft.org 
Website: www.aft.org    

National Education Association, NEA

Mr Reg WEAVER, President

Mr John WILSON, Executive Director 
Office of International Relations
1201 Sixteenth Street N.W.
Washington, D.C. 20036-3290
USA
Tel: +1-202-822.74.88
Fax: +1-202-822.70.23
E-mail: oir@nea.org 
Website: www.nea.org 
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Uruguay

Federación Democrática de Maestros y Funcionarios de Educación 
Primaria, FEDMYFEP

Sra. Leticia ALVES, Presidenta 

Sra. Sonia MEDINA, Secretaria General
Avenida Rincón 1321, Codigo Postal 65000
Ciudad Fray Bentos, Departemento de Río Negro
Uruguay
Tel: +598-562.29.06
Fax: +598-562.40.89
E-mail: fedmyfep@adinet.com.uy  

Uzbekistan

National Trade Union of Education and Scientific 
Workers of Uzbekistan, NTUESWU

Mr. Nosirhon AKBAROV, President
24, Bukhara Str.
Tashkent 700165
Republic of Uzbekistan
Tel: +998-71-152.14.56
Fax: +998-71-152.14.58 / 156.47.97
E-mail: uzprofs@online.ru 

Vanuatu

Vanuatu Teachers’ Union, VTU

Mr Wenjio TAMAU, President

Mr Charles CALO, General Secretary
P.O. Box 287
Port Vila
Vanuatu
Tel: +678-23.679
Fax: +678-26.903
E-mail: vtu.sev@vanuatu.com.vu 
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Venezuela

FETRA - Enseñanza, FETRAE

Sr. Jesús RAMIREZ, Presidente

Sr. Ramón T. JIMINEZ, Secretario General
Urb. Loira Final Ave Paraiso, Calle Washington 7
Caracas
Venezuela
Tel: +582-12-461.37.04 / +582-45-154.54.39
Fax: +582-12-451.37.71

Federación de Trabajadores Sindicalizados de la Educación, 
FETRASINED

Sr. Falime Amilcar HERNÁNDEZ VALLENILLA, Presidente
Calle Este del Stadium Brígido Iriarte, 
Quinta Fetrasined, sector Las Flores, Urbanización Las Fuentes de El Paraíso
Caracas
Venezuela
Tel: +582-12-451.91.55 / +582-12-332.61.90
Fax: +582-12-451.91.55
E-mail: fetrasined@hotmail.com  
Website: fetrasined.tripod.com/index.html  

Federación Nacional de Colegios y Sindicatos de Trabajadores 
Profesionales de la Educación de Venezuela, FENATEV

Sr. Vicente Rafael ROMERO ADRIÁN, Presidente
Esquina de pinto a viento – edificio Don Julio IV 
Planta baja – Parroquia Santa Rosalia
Caracas
Venezuela
Tel: +582-12-541.91.25 / +582-12-541.91.29
Fax: +582-12-541.60.02
E-mail: fenatev@cantv.net  
Website: www.fenatev.org.ve  

Federación de Educadores de Venezuela, FEV

Sr. Angel MARIN, Presidente
Av. Libertador   Residencias El Bosque
Edif. Perú – PB. APTO. C-3
Urb. El Bosque 
Caracas
Venezuela
Tel: +582-12-761.64.81 / +582-12-415.70.06
Fax: +582-12-762.07.82
E-mail: fetra-educadores@cantv.net  
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Yemen

Yemen Teachers Syndicate, YTS
Mr. Ahmed Nasser Mohammed AL-RBAHI, President
Mr. Mohammed Kassem AL-RAIMI, General Secretary
P.O. Box 14653
Sana’a
Republic of Yemen
Tel: +967-1-46.86.90
Fax: +967-1-40.06.15
E-mail 1: yts-ye@hotmail.com  -  ahmed-alrbayhy@hotmail.com 

Zambia

Zambia National Union of Teachers, ZNUT

Mr Roy MWABA, General Secretary
P.O. Box 31914
10101 Lusaka
Zambia
Tel: +260-1-21.46.23
Fax: +260-1-21.46.24
E-mail: znut@microlink.zm 

Basic Education Teachers Union of Zambia, BETUZ

Mr. Abdon CHANDA, President

Mr. Cosmas MUKUKA, General Secretary
Plot No. 5, Matandani Close, Off Lubuto Road, Rhodes Park
P.O. Box 31131
Lusaka 
Zambia
Tel: 260-1-25.53.62
Fax: +260-1-25.53.73
E-mail: Petuzorganisation@yahoo.com.au 

Secondary School Teachers’ Union of Zambia, SESTUZ

Mr. Nyambe SEFULO, President

Mr. Evans Ndondondo MACHAYI, General Secretary
Independence Way, First Floor, Stacey Building, 
Room 8
P.O. Box 80153
Kabwe
Zambia
Tel: +260-5-22.24.83 / +260-97-69.22.20 
Fax: +260-5-22.18.67
E-mail: sestuz@zamtel.zm 
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Zimbabwe

Zimbabwe Educational Scientific and Cultural Workers Union, 
ZESSCWU

Mr. Cletous MUBAIWA, President

Mr Shame MANGOMA, General Secretary
P.O. Box CY 95, Causeway
Harare
Zimbabwe
Tel: +263-4-70.47.47 / 70.0902
Fax: +263-4-70.47.47

Zimbabwe Teachers’ Association, ZIMTA

Ms Tendai CHIKOWORE, National President

Mr Richard GUNDANI, Acting Secretary General 
P.O. Box 1440
Harare
Zimbabwe
Tel: +263-4-72.84.38 / 79.59.31
Fax: +263-4-79.10.42
E-mail: zimta@telco.co.zw 

National Education Union of Zimbabwe, NEUZ

Mr. Isaiah Martin DEMBURE, President

Mr. Headman T.C. MANGWADU, General Secretary
ZIMTA House, 190 Hebert Chitepo Ave.
Ground Floor
P.O. Box 10911
Harare
Zimbabwe
Tel: +263-11-77.61.86
Fax: +263-11-79.10.42  
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REPERTOIRE des FEDERATIONS 
SYNDICALES MONDIALES (FSM)

Internationale de l’Education (IE)

Fred van Leeuwen, General Secretary
5 Bld du Roi Albert II - 8ème étage	
B-1210 Bruxelles  	
BELGIUM
Tel: +32-2-224.06.11
Fax: +32-2-224.06.06
E-mail: headoffice@ei-ie.org 
Website: www.ei-ie.org 

International Arts and Entertainment Association (IAEA)
Benoît Machuel, General Secretary
c/o International Federation of Musicians (FIM)
21 bis, rue Victor Massé
F-75009 Paris
France
Tel: +33-1.45.26.31.23 
Fax: +33-1.45.26.31.57
E-mail: iaea@intl-arts-unions.org 

International Federation of Chemical, Energy, Mine & General 
Workers’ Union (ICEM)

Manfred Warda, General Secretary
109 Avenue Emile de Béco	
B-1050 Bruxelles  	
BELGIUM	
Tel: +32-2-626.20.20
Fax: +32-2-648.43.16
E-mail: info@icem.org
Website: www.icem.org 	

	 Please note that ICEM is relocating to Geneva as from April 2008. Please check 
their website for their new address and telephone and fax numbers.

FS
M
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International Federation of Journalists (IFJ)
Aidan White, General Secretary
IPC-Residence Palace, Bloc C 
Rue de la Loi 155 
B-1040 Brussels 
BELGIUM
Tel: +32-2-235.22.00
Fax: +32-2-235.22.19
E-mail: ifj@ifj.org 
Website: www.ifj.org 

	
International Textile Garment & Leather Workers’ Federation 
(ITGLWF)

Neil Kearney, General Secretary
8 rue Joseph Stevens	
B-1000 Bruxelles  	
BELGIUM
Tel: +32-2-512.26.06 / +32-2-512.28.33 
Fax: +32-2-511.09.04 
E-mail: office@itglwf.org 
Website: www.itglwf.org 

Public Services International (PSI)

Peter Waldorff, General Secretary
BP 9
F-01211 Ferney-Voltaire Cedex,
FRANCE
Tel: +33-4.50.40.64.64
Fax: +33-4.50.40.73.20
E-mail: psi@world-psi.org
Website : www.world-psi.org 

Union Network International (UNI)

Philip Jennings, General Secretary
Avenue Reverdil 8-10
CH-1260 Nyon	
SWITZERLAND	
Tel : +41-22-365.21.00
Fax : +41-22-365.21.21
E-mail : contact@union-network.org 	
Website : www.union-network.org 	
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International Metalworkers Federation (IMF)

Marcello Malentacchi, General Secretary 
54bis, route des Acacias
Case Postale 1516
CH-1227 Geneva
SWITZERLAND 
Tel: +41-22-308.50.50
Fax: +41-22-308.50.55
E-mail: info@imfmetal.org 	
Website: www.imfmetal.org 	

Building & Wood Workers International (BWI)

Anita Normark, General Secretary 
54, route des Acacias		
CH- 1227 Carouge (GE)  		
SWITZERLAND
Tel: +41-22-827.37.77 
Fax: +41-22-827.37.70 
E-mail: info@ifbww.org 
Website: www.ifbww.org

		
International Union of Food, Agricultural, Hotel, Restaurant, 
Catering, Tobacco and Allied Workers’ Associations (IUF)

Ron Oswald, General Secretary 
Rampe du Pont-Rouge, 8		
CH-1213 Petit-Lancy  		
SWITZERLAND
Tel : +41-22-793.22.33
Fax : +41-22-793.22.38
E-mail: iuf@iuf.org 	
Website: www.iuf.org 	

International Transport Workers’ Federation (ITF)

David Cockroft, General Secretary 
ITF House		
49-60 Borough Road		
GB- London SE1 1DR	
UNITED KINGDOM
Tel: +44-20-7403.2733
Fax: +44-20-7357.7871
E-mail: mail@itf.org.uk 	
Website : www.itfglobal.org/index.cfm

FS
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ACRONYMES

ACILS	 Centre américain pour la solidarité syndicale internationale – communément 
dénommé Centre de solidarité (de l’AFL-CIO)

ACP	 Etats d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, signataires de la Convention de 
Lomé

ACTRAV	 Bureau de l’OIT des activités pour les travailleurs
ADEA	 Association pour le développement de l’éducation en Afrique
AGCS	 Accord général sur le commerce des services
AI	 Amnesty International
ANCEFA	 Réseau africain pour la campagne pour l’Education pour Tous
ANASE	 Association des nations d’Asie du Sud-est
BFUG 	 Groupe de suivi de Bologne
BIAC	 Comité consultatif économique et industriel (auprès de l’OCDE)
BIE 	 Bureau international de l’éducation (UNESCO)
BM	 Banque mondiale
BREDA	 Bureau régional de l’UNESCO pour l’éducation en Afrique
CAT	 Comité contre la torture (des Nations Unies) 
CDC	 Centres pour le contrôle et la prévention des maladies
CDH	 Conseil des droits de l’homme (des Nations Unies)
CEART	 Comité conjoint OIT-UNESCO d’experts sur l’application des 

Recommandations concernant le personnel enseignant
CEDAW	 Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes (des 

Nations Unies) / Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes

CEDEAO	 Communauté économique des Etats de l’Afrique de l’Ouest 
CEI	 Communauté (ou Commonwealth) des Etats indépendants
CERD	 Comité pour l’élimination de la discrimination raciale (des Nations Unies)
CERI	 Centre pour la recherche et l’innovation dans l’enseignement (OCDE)
CES	 Confédération européenne des syndicats
CES	 Conseil économique et social des Nations Unies
CGU	 Conseil des syndicats mondiaux 
CHR	 Commission des droits de l’homme (des Nations Unies)
CICR	 Comité international de la Croix-Rouge
CIES	 Association pour l’éducation internationale et comparative
CIJ	 Cour internationale de justice (des Nations Unies, à la Haye)
CISA	 Confédération internationale des syndicats arabes
CISL-APRO	 Organisation régionale de la CISL pour l’Asie et le Pacifique
CISL-ORIT	 Organisation régionale interaméricaine des travailleurs
CME	 Campagne mondiale pour l’éducation
CMT	 Confédération mondiale du travail
CNUCED	 Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement
COMEDAF	 Sommet des ministres africains de l’Education
ComNet	 Réseau de communication de l’IE 
CONGO	 Conférence des ONG en relation consultative avec les Nations Unies 
COPE	 Comité de l’éducation du Pacifique
CPAE	 Centre panafricain des enseignants 
CRC	 Comité des droits de l’enfant (des Nations Unies) 
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CSC	 Commission syndicale consultative auprès de l’OCDE (TUAC)
CSEE	 Comité syndical européen de l’éducation
CSF	 Commission des Nations Unies sur le statut de la femme
CSI	 Confédération syndicale internationale (anciennement CISL – Confédération 

internationale des syndicats libres)
CSFEF	 Comité syndical francophone de l’éducation et de la formation
CSME	 Confédération syndicale mondiale de l’enseignement
CUT	 Syndicat des enseignants des Caraïbes
CWTNP	 Le Réseau des femmes enseignantes des Caraïbes
DAW	 Division pour l’avancement des femmes (Nations Unies) 
DG	 Directorat général (de la Commission de l’Union européenne) 
EDC	 Centre de développement de l’éducation
EdStats	 Base de données de statistiques sur l’éducation de la banque mondiale 
EFP	 Enseignement et formation professionnels
EIRAC 	 Comité régional de l’IE pour l’Afrique
ELSA	 Comité de l’emploi, du travail et des affaires sociales (OCDE)
EPE	 Education de la petite enfance
EPT	 Education Pour Tous
ESU	 Syndicat des étudiants européens 
ETUI	 Institut syndical européen
EUMC	 Observatoire européen des phénomènes racistes et xénophobes
EURYDICE	 Réseau d’information sur l’éducation en Europe
FAT	 Fédération arabe des enseignants
FEM	 Forum économique mondial
FES	 Fondation Friedrich Ebert
FIJ	 Fédération internationale des journalistes
FIOM	 Fédération internationale des organisations de travailleurs de la 

métallurgie
FITTHC	 Fédération internationale travailleurs du textile, de l’habillement et du cuir
FME	 Forum mondial de l’éducation
FMI	 Fonds monétaire international
FMN	  Firme multinationale
FNV	 Centrale syndicale des Pays-Bas
FSI	 Fédération syndicale internationale
FSM	 Forum social mondial
FTI	 Fast Track Initiative: Procédure d’initiative accélérée de la Banque mondiale 
G8	 Groupe composé des huit pays les plus industrialisés
GCAP	 Appel mondial contre la pauvreté 
GHN	 Groupe de haut niveau (UNESCO)
GIVE	 Voix autochtone mondiale sur l’éducation
GLU	 Université mondiale du Travail
GURN	 Réseau de recherche des syndicats mondiaux
GUTS	 Global Unions Tsunami Solidarity Project (Projet de solidarité Tsunami des 

Syndicats mondiaux)
HCDH	 Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme
HCR	 Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés
HRW	 Human Rights Watch
IAEA	 Alliance Internationale des arts et du divertissement
IATT	 Equipe spéciale inter-agences
IBB	 Internationale des travailleurs du bâtiment et du bois
ICEM 	 Fédération internationale des syndicats de travail de la chimie, de l’énergie, 
IE/E	 Internationale de l’Education Europe
IEA	 Association internationale pour l’évaluation de la réussite dans le milieu 
IEAL	 Internationale de l’Education Amérique latine
IEAP	 Internationale de l’Education Asie-Pacifique
IFF	 Facilité financière internationale
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IIES	 Institut international d’études spécialisé dans le travail et le domaine 
sociale

ILGA	 Association internationale des lesbiennes et des gays
INEE	 Réseau interinstitutionnel pour l’éducation dans les situations d’urgence 
IPEC	 Programme international de l’OIT pour l’éradication du travail des enfants
ISP	 Internationale des services publics
ISU	 Institut de statistique de l’UNESCO
ITF	 Fédération internationale des ouvriers du transport
JME	 Journée mondiale des enseignants
LGBT	 Lesbiennes, gays, bisexuel(le)s et transsexuel(le)s
MERCOSUR	 Marché commun du Cône sud
NEAR	 Réseau de défense du droit à l’éducation et des libertés académiques
NEPAD	 Nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique
NTIC	 Nouvelles technologies d’information et de communication 
NU	 Nations Unies
OATTU	 Organisation de l’unité syndicale africaine
OCDE	 Organisation de coopération et de développement économiques
OCDE/INES	 Indicateurs des systèmes d’enseignement de l’OCDE
ODA	 Aide au développement à l’étranger 
OECS	 Organisation des Etats des Caraïbes 
OIE	 Organisation internationale des employeurs
OIM	 Organisation internationale pour les migrations
OIT	 Organisation internationale du travail
OMC	 Organisation mondiale du commerce
OMD	 Objectifs du millénaire pour le développement 
OMS	 Organisation mondiale de la santé
ONG	 Organisation non-gouvernementale
ONUSIDA	 Programme conjoint des Nations Unies sur le virus VIH/SIDA
OXFAM NOVIB	 Organisation néerlandaise de coopération internationale au développement 

(membre d’Oxfam International)
PAS	 Programmes d’ajustement structurel
PFE	 Promotion des femmes dans l’éducation
PIB	 Produit intérieur brut
PISA	 Programme international d’évaluation des élèves de l’OCDE
PNB	 Produit national brut
PNUD	 Programme des Nations Unies pour le développement
ReFAN	 Réseau des Femmes d’Afrique du Nord 
ResNet	 Réseau de recherche de l’IE 
RET	 Fonds pour l’éducation des réfugiés
RMS                	 Rapport Mondial de Suivi sur l’Education pour Tous
SAARC	 Association de l’Asie du Sud pour la coopération régionale
SG	 Secrétaire général (IE)
SGA	 Secrétaire général(e) adjoint(e) (IE)
SMA	 Semaine mondiale d’action pour l’éducation (IE)
SMSI	 Sommet mondial sur la société de l’information
SRAS	 Syndrome respiratoire aigu sévère
STF                  	 Fédération des enseignants du SAARC
TILS	 Groupe de travail des Syndicats mondiaux (Global Unions) sur le commerce 

et les normes syndicales internationales
TEIMS	 Tendance de l’enquête internationale sur les mathématiques et les sciences 
TI	 Transparency International
TIC	 Technologies de l’information et de la communication 
TURN	 Réseau des droits syndicaux de l’IE/ISP 
UA	 Union africaine (anciennement OUA - Organisation de l’unité africaine)
UE	 Union européenne
UIS	 Institut de statistiques de l’UNESCO
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UITA 	 Union internationale des travailleurs de l’alimentation, de l’agriculture, de 
	 l’hôtellerie-restauration, du tabac et des branches connexes
UNESCO 	 Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture
UNFPA	 Fonds des Nations Unies pour la population
UNI	 Union Network International
UNICEF	 Fonds des Nations Unies pour l’enfance
UNIFEM	 Fonds de développement des Nations Unies pour la femme
VIH/SIDA	 Virus de l’immunodéficience humaine/ Syndrome d’immunodéficience 
	 acquise
VSO	 Voluntary Services Overseas
WNEA	 Réseau des femmes d’Afrique de l’Est 
WIPCE	 Conférence mondiale des populations autochtones sur l’éducation 


